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III

R ÉPARTITIO N D ES TEXTES D E  L A  X V e A SSEM BLÉE PL É N IÈ R E  D U  GCIR  
PA R M I LES VO LUM ES I A  XIV

Les Volumes I à XIV, XVe Assemblée plénière, contiennent tous les textes du CCIR actuellement en vigueur. 
Ils se substituent à ceux de l’édition de la XIVe Assemblée plénière, Kyoto, 1978.

1. Avis, Rapports, Résolutions, Vœux et Décisions

1.1 Indications sur la numérotation de ces textes

Les Avis, Rapports, Résolutions et Vœux sont numérotés dans la série en vigueur depuis la Xe Assemblée plénière.

Selon les décisions de la X Ie Assemblée plénière, en cas de révision de l’un de ces textes, celui-ci conserve 
son numéro auquel on ajoute un trait d ’union et un chiffre indiquant le nombre de révisions successives. Exemples: 
Avis 253 pour la première version de l’Avis, Avis 253-1 pour sa première révision, Avis 253-2 pour sa deuxième révision, 
et ainsi de suite. Cependant, dans le corps même du texte des Rapports et Avis, seul le numéro principal sera mentionné 
(par exemple, Avis 253) étant entendu que l’on se réfère à la version la p.lus récente du texte, sauf mention contraire.

Les numéros de ces textes figurent dans les tableaux ci-dessous; le chiffre indiquant le nombre de révisions suc
cessives n ’a pas été mentionné dans les tableaux. Pour plus de détails sur la numérotation, voir le Volume XIV-1.

1.2 Avis

Numéro Volume Numéro Volume Numéro Volume

48, 49 X-l 374-376 VII 485, 486 VII
80 X-l 377-379 I 487-494 VIII
100 I 380-393 IX-1 496 VIII
106 III 395-405 IX-1 497 IX-1

139, 140 X-l 406 IV/IX-2 498, 499 X-l
162 III 407-412 X-l 500, 501 XI-1
182 I 414-416 X-l 502-505 XII
205 X-l 417, 418 XI-1 508 I

214-216 X-l 419 XI-1 509-511 , II
218, 219 VIII 422, 423 VIII 513-517 II

239 I 428 VIII 518-520 III
240 III 430, 431 XIII 521-524 IV-1
246 III 433 I 525-530 V
257 VIII 434, 435 VI 531-534 VI

265, 266 XI-1 436 III ‘ 535-538 VII
268 IX-1 439 VIII 539-550 VIII
270 IX-1 441 VIII 552-554 VIII

275, 276 IX-1 443 I 555-557 IX-1
283 IX-1 ; 444 IX-1 558 IV-1
290 IX-1 445 I 559-564 X-l
302 IX-1 446 IV-1 565 XI-1

305, 306 IX-1 447 X-l 566 X/XI-2
310, 311 V 450 X-l 567-572 XII

313 VI 452, 453 V 573, 574 XIII
314 II 454-456 III 575 I

326-329 I 457, 458 VII 576-578 II
331, 332 I 460 VII 579, 580 IV-1
335, 336 III 461 XIII 581 V

337 I 463 IX-1 582, 583 VII
338, 339 III 464-466 iv-l 584-591 . VIII

341 V 467, 468 X-l 592-596 IX-1
342-349 III 469-472 XI-1 597-599 X-l
352-354 IV-1 473, 474 XII 600 X/XI-2
355-359 IV/IX-2 475, 476 VIII 601, 602 XI-1
362-364 II 478 VIII 603-606 XII

367 II 479 II 607, 608 XIII
368-370 V 480 III
371-373 VI 481-484 IV-1
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1.3 Rapports

Numéro Volume Numéro Volume Numéro Volume

19 III 363, 364 VII 581 VIII
32 X-l 368, 369 I 584, 585 VIII
93 VIII 371, 372 I 587-589 VIII

106, 107 III 374-376 IX-1 599 VIII
109 III 378-380 IX-1 607 IX-1
111 III 382 IV/IX-2 610 IX-1
122 XI-1 383-385 IV-1 612-615 IX-1
137 IX-1 386-388 IV/IX-2 616, 617 X-l

176, 177 III 390, 391 IV-1 619, 620 X-l
179 I 393 IV/IX-2 622 X-l
181 I 395, 396 II 623 XII
183 III 401 X-l 624-626 XI-1
184 I 404, 405 XI-1 628, 629 XI-1
195 III 409 XI-1 630 XI-1
196 I 411, 412 XII 631-634 X/XI-2
197 III 419, 420 I 635-637 XII

200, 201 III 422 I 639 XII
203 III 430-432 VI 642, 643 XII

204-208 IV-1 434-437 III 646-648 XII
209 IV/IX-2 439 VII 651-668 I
212 IV-1 443-445 IX-1 670, 671 I
214 IV-1 448, 449 IV/IX-2 672-685 II
215 X/XI-2 451 IV-1 687, 688 II
222 II 453-455 IV-1 690 II
224 II 456 II 692-697 II
226 II 457, 458 X-l 699, 700 II

227-229 V 461 X-l 701-705 III
236 V 463-465 X-l 706-713 IV-1

238, 239 V 468 X-l 714-724 V
249-251 VI 468 XI-1 725-729 VI

252 VI (1) 469 XI-1 730-732 VII
253-255 VI 472 X-l 735-738 VII
258-260 VI 473 X/XI-2 739-749 VIII
262, 263 VI 476-478 XI-1 751, 752 VIII
265, 266 VI 481-485 XI-1 754 VIII

267 VII 488 XII 758 VIII
270, 271 VII 491 XII 760-775 VIII
272, 273 I 493 XII 778 VIII
275-280 I 496, 497 XII 779-789 IX-1
284-289 IX-1 499-501 VIII 790-793 IV/IX-2
292, 293 X-l 509 VIII 794-800 X-l

294 XI-1 516 X-l 801-806 XI-1
299-304 X-l 518 VII 807-812 X/XI-2

306 XI-1 519-526 I 814 X/XI-2
311-313 XI-1 528 I 815-823 XII

314 XII 530 I 825-842 I
319 VIII 532-534 I 843-854 II
322 VI(l) 535, 536 II 855-865 III

324-326 I 538-541 II 866-875 IV-1
327 III 542 VIII 876, 877 IV/IX-2
329 III 543-546 II 878-885 V
336 V 548 II 886-895 VI
338 V 549-551 III 896-898 VII
340 VI(l) 552-561 IV-1 899-929 VIII
342 VI 562-565 V 930-942 IX-1
345 III 567 V 943-950 X-l
347 III 569 V 951-955 X/XI-2
349 III 571 VI 956-964 XI-1

352-357 III 574, 575 VI 965-970 XII
358 VIII 576-580 VII 971 XIII

(i) Publiés séparément.

1.3.1 N ote au sujet des Rapports

La mention individuelle «adopté à l ’unanimité» a été supprimée pour chaque Rapport. Les Rapports 
contenus dans ce Volume sond adoptés à l’unanimité sauf dans les cas où des réserves faisant l’objet d ’une note 
de bas de page sont émises.
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1.4 Résolutions

Numéro Volume Numéro Volume Numéro Volume

4 VI 39 XIV-1 71 I
14 VII 44 I 72, 73 V
15 I 61 XIV-1 74, 75 VI
20 VIII 62 I 76 X-l
23 XIII 63 VI 77 XIV-1
24 XIV-1 64 X-l 78 XIII

26, 27 XIV-1 66 XIII 79-87 XIV-1
33 XIV-1 67-70 XIV-1

1.5 Vœux

Numéro Volume Numéro Volume Numéro Volume

2 I 41 XII 64 I
11 I 42, 43 VIII 65 XIV-1

13, 14 IX-1 45, 46 VI 66 III
15, 16 X-l 49 VIII 67-69 VI
22, 23 VI 50 lX-1 70-72 VII
26-28 VII 51 X-l 73 VIII

32 I 56 IV-1 74 X-l
35 I 59 X-l 75 XI-1
38 XI-1 60 XI-1 76 XIII
40 XI-1 61-63 XIV-1 77-81 XIV-1

1.6 Décisions

Numéro Volume Numéro Volume Numéro Volume

2 IV-1 28, 29 VII 47-49 VIII
3-5 V 32 VIII 50 V
6 VI 33 XI-1 51 X/XI-2

9-11 VI 36 VI 52 X-l
18 XII 39-40 X-l 53, 54 I
19 XIII 41, 42 XI-1 55 IX-1
21 VI 43, 44 X/XI-2 56 I
27 I 45 III

1.6.1 N ote au sujet des Décisions

Etant donné que les Décisions ont été adoptées par les Commissions d ’études, on a utilisé l’expression: 
«La Commission d ’études ... considérant», et l’expression «à l’unanimité» ne figure pas.

2. Questions et Programmes d ’études

2.1 Indications sur la numérotation de ces textes

2.1.1 Questions

Les Questions sont numérotées dans des séries différentes pour chaque Commission d ’études; le cas échéant, 
le numéro d ’ordre est suivi d ’un trait d ’union et d ’un chiffre indiquant le nombre de révisions successives du texte. 
Le numéro d ’une Question est suivi d ’un chiffre arabe indiquant la Commission d'études. Exemples:

— Question 1/10 pour la première version de la Question;
— Question 1-1/10 pour sa première révision, Question 1-2/10 pour sa deuxième révision.



2.1.2 Programmes d ’études

Les Programmes d ’études sont numérotés de manière à indiquer de quelle Question ils dérivent le cas 
échéant, le numéro étant complété par une lettre majuscule qui permet de distinguer plusieurs Programmes d ’études 
qui dérivent d ’une même Question. La partie du numéro du Programme d ’études qui sert à indiquer le numéro 
de la Question dont il dérive ne mentionne pas l’indice éventuel de révision de la Question, mais se réfère au texte 
en vigueur de cette Question tel qu ’il figure dans le Volume.

Exemples:

— Programme d ’études 1A/10, première version du premier Programme d ’études qui dérive de la Question 1/10;

— Programme d ’études 1C/10, première version du troisième Programme d ’études qui dérive de la Question 1/10;

— Programme d ’études lA-1/10, première révision du premier Programme d ’études qui dérive de la Question 1/10.

On remarquera qu’un Programme d ’études peut être adopté sans qu’il dérive d ’une Question; dans ce cas, 
il est numéroté d ’une façon analogue à celle des autres Programmes d ’études de la Commission d ’études sauf que, 
si l ’on se réfère à la liste des Questions correspondantes, on ne trouve pas de Question qui corresponde à ce numéro.

Comme pour les autres textes du CCIR, les références aux Questions et Programmes d ’études à l’intérieur 
des textes ne font mention que du numéro principal.

Emplacement des Questions et Programmes d ’études

Le plan de la page II désigne le Volume qui contient les textes de chaque Commission d ’études, ce qui permet 
de savoir dans quel Volume se trouve une Question ou un Programme d ’études donné.
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CM V 

(Commission M ixte C C IR /C C IT T  pour le Vocabulaire et sujets analogues)

M andat:

1. Vocabulaire

1.1 C oordonner les travaux de term inologie effectués dans le cadre des C C I et rechercher un accord avec 
toutes les autres Com m issions d ’études intéressées, pour faire en sorte que les définitions soient acceptables. En 
particulier, aider les deux CCI à arrêter des définitions m utuellem ent acceptables pour des term es techniques 
d ’in térêt com m un.
1.2 Assurer la liaison avec d ’autres organisations effectuant des travaux de term inologie dans le dom aine des
télécom m unications, à savoir la Com m ission électrotechnique in ternationale (C EI), par l’interm édiaire du
«G roupe mixte coordonnateur C C I/C E I pour le V ocabulaire» (GM C).

2. Sujets analogues

2.1 Rassem bler les besoins des autres C om m issions d ’études en m atière de sym boles graphiques (à utiliser dans
les schém as ou sur les équipem ents), et assurer la liaison avec le «G roupe de travail m ixte C C I/C E I  pour les 
sym boles graphiques et les schém as» (GTM ).
2.2 Etudier les besoins des autres Com m issions d ’études concernant les sym boles littéraux et d ’autres m oyens
d ’expression, la classification m éthodique, les unités de mesure, en coopération  avec le C om ité technique
com pétent de la C EI (Com ité d ’études N° 25) et avec l’O rganisation in te rnationale de norm alisation  (ISO).

1978-1982 Rapporteur principal : M. T H U É  (France)
Vice-Rapporteurs principaux: S. J. A R IES (R oyaum e-U ni)

M. D U C O M M U N  (Suisse)
B. A. D U R Â N  (Espagne)

1982-1986 Rapporteur principal : M. T H U É  (France)
Vice-Rapporteurs principaux: S. J. A R IES (R oyaum e-U ni)

M. D U C O M M U N  (Suisse)
J. M. PAR D O  H O R N O  (Espagne)

INTRO DUCTIO N PAR LE RAPPORTEUR PRINCIPAL DE LA CMV

1. Préambule

La «Com m ission mixte pour le V ocabulaire» (CMV) est une Com m ission d ’études com m une au C C IR  et 
au C C ITT , gérée par le C C IR , don t le m andat est indiqué ci-dessus.

La tâche principale de la CM V concerne la term inologie des té lécom m unications et, plus particulièrem ent 
en ce qui concerne le C C IR , la term inologie des radiocom m unications. L’initiative du choix des term es et 
définitions est généralem ent laissée aux Com m issions d ’études com pétentes, la CM V n ’in tervenant que pour 
coordonner les travaux entrepris par les Com m issions d ’études, en tenant com pte des travaux des G roupes 
d ’experts du «G roupe mixte coord inateur C C I/C E I pour le V ocabulaire» (GM C). La CM V ne propose des 
définitions que pour les term es généraux utilisés par plusieurs Com m issions d ’études.

En ce qui concerne les «sujets analogues» (à savoir: sym boles graphiques; g randeurs, unités et leurs 
sym boles; grandeurs et unités logarithm iques; symboles littéraux, abréviations et sigles; classification m éthodique 
et langage docum entaire) la CM V se borne le plus souvent à assurer la liaison avec les organism es de 
norm alisation  à vocation plus générale, p rincipalem ent la Com m ission électrotechnique in te rnationale  (C EI) et 
l’O rganisation in ternationale de norm alisation (ISO). D ans ces dom aines, la CM V ne traite  que des aspects 
particuliers aux télécom m unications, com m e la nom enclature des bandes de fréquences, l’em ploi du décibel ou les 
abréviations de term es de télécom m unication.

2. Travaux de la CM V

Pendant la période 1978-1982, la CM V a tenu deux réunions, l’une en ju in  1980, l’au tre en octobre 1981 
(voir l’A nnexe I).

La réunion de ju in  1980 était une réunion in térim aire pou r le C C IR , mais une réunion finale pour le 
C C ITT , qui a tenu sa V IIe Assemblée plénière en novem bre 1980; tous les textes d ’intérêt com m un aux deux CCI 
ont été exam inés et adoptés par cette Assemblée plénière et sont publiés dans le Livre jaune  du C C IT T  (Volume I, 
Avis des séries A et B, voir l’A nnexe II).
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La réunion d ’octobre 1981 était une réunion finale pour le C C IR , les textes établis au cours de la réunion 
intérim aire ont été confirm és ou révisés, quelques nouveaux textes ont été préparés. Tous ces textes ont été soumis 
à l’approbation  de la XVe Assemblée plénière du C C IR . La liste des textes en vigueur est donnée dans la Table 
des m atières du présent Volume. Le but de la présente in troduction  est de présenter ces textes et d ’indiquer 
quelques com m entaires à leur sujet, en com m ençant par les Avis et Rapports.

3. Section CM V A : Terminologie

3.1 L’élaboration des textes de term inologie est faite en co llaboration  avec les C om m issions d ’études des deux 
C C I; elle fait aussi l’objet d ’une coopération  avec la C EI au m oyen du G roupe mixte coord inateur (GM C) et de 
ses G roupes d ’experts (voir le § 7.1).

3.2 Terminologie propre au CC IR

Le texte de l’Avis 573, «V ocabulaire des rad iocom m unications» , qui rassem ble les définitions de termes 
utilisés par plusieurs Com m issions d ’études du C C IR , a été révisé et com plété, en tenan t com pte des com m entaires 
exprim és par les Com m issions d ’études, ainsi que des définitions contenues dans l’Article 1 du Règlement des 
radiocom m unications (RR). D ans toute la m esure du possible la CM V a retenu dans cet Avis les définitions 
figurant dans le RR ou dans les textes des Com m issions d ’études. O n a toutefois estimé que certaines définitions 
du RR avaient un caractère trop  adm inistratif, et que certaines définitions établies par les Com m issions d ’études 
avaient un caractère trop  spécifique d ’une technique donnée; dans ces cas, des définitions à caractère plus 
technique ou plus général ont été établies par la CM V, en tenan t com pte en particulier des travaux des G roupes 
d 'experts du G M C. Un certain nom bre de com m entaires concernant les termes et définitions de l’Avis 573 font 
l’objet de l’Annexe III.

Cet Avis est com plété par une liste alphabétique de tous les term es définis dans les textes du C C IR , en 
ind iquant pour chaque term e les term es correspondants dans les autres langues de travail et la référence du 
volum e et du texte dans lequel se trouve la définition.

3.3 Terminologie commune au C C IR  et au C C IT T

Lors de sa réunion de ju in  1980, la CM V avait entrepris d ’étudier les définitions de certains termes 
généraux com m uns au C C IR  et au C C ITT, en particulier ceux dont l’étude était dem andée par certaines 
Résolutions de la CAM R-79: Résolution N° 68, concernant les term es «télégraphie» et « téléphonie» et d ’autres 
term es techniques, Résolution N° 67, relative au term e anglais «channel»  (S; canal; F: canal ou voie), ainsi que 
les term es «bande de fréquences» et « largeur de bande» qui avaient donné lieu à des confusions.

Au cours de la réunion d ’octobre 1981, com pte tenu de l’état d ’avancem ent des travaux du G roupe 
d ’experts G M C-A  (Termes généraux), dont les résultats d isponibles avaient été envoyés aux adm inistrations dans 
la docum entation  préparato ire  à la réunion, la CM V a établi un prem ier V ocabulaire de term es généraux 
com m uns au C C IR  et au C C ITT , dans lequel ont été inclus les term es et définitions étudiés en 1980. Ce texte fait 
l’objet du R apport 971, qui est soum is pour com m entaires à toutes les Com m issions d ’études, en vue de la 
p répara tion  d ’un Avis. Le R apport 971 contient les définitions d ’une cinquantaine de term es, d ’une part des 
term es anciens dont le sens est généralem ent bien com pris, mais dont certains peuvent donner lieu à des 
confusions, d ’autre part des term es correspondant à des notions nouvelles, qui sont proposés, ainsi que leurs 
définitions, à titre provisoire, et sont soumis à l’exam en des Com m issions d ’études concernées pour révision 
éventuelle. Un certain nom bre de com m entaires concernant les term es et définitions du R apport 971 font l’objet 
de l’A nnexe IV.

Pendant la période 1978-1982, le texte adopté en 1976 de l’Avis G .702 du C C ITT , qui contient les 
défin itions des termes utilisés en transm ission num érique, a été com m uniqué aux Com m issions d ’études du C C IR  
qui utilisent cette technique. C om pte tenu de l’intérêt m anifesté par ces Com m issions d ’études, la version révisée 
du texte de l’Avis G .702 adoptée en 1980 est incluse dans le fascicule des textes de la CM V, sous form e d ’un 
A ppendice au R apport 971.

4. Section CM V B : Symboles graphiques et schémas

4.1 Ce sujet fait lui aussi l’objet d ’une coopération  avec la C EI (Com ité d ’études N° 3), au sein d ’un Groupe
de travail m ixte (GTM ) (voir le § 7.2). La CM V a approuvé l’extension du m andat du GTM  aux symboles 
utilisables sur le matériel (en plus des symboles utilisables dans les schémas et des règles d ’établissem ent des 
schém as) et le nouveau titre du G TM : «G roupe de travail m ixte C C I/C E I pour les symboles graphiques et les 
schém as».

4.2 La CM V a révisé l’Avis 461 préconisant Yemploi des symboles graphiques (dans les schém as et sur les 
m atériels) et des règles pour l’établissem ent des schémas publiés par la C EI, sur proposition  du G TM .

5. Section CM V C : Autres sujets analogues

5.1 La CM V a révisé l’Avis 430, qui préconise l’em ploi des unités et des sym boles du systèm e international
d ’unités (SI).
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5.2 A la dem ande du Com ité d ’études N° 25 de la C E I, la CM V a établi l’Avis 607 sur les term es et
abréviations relatifs aux quantités d ’in form ation  en télécom m unication, précisan t que l’on doit utiliser les
symboles bit et Bd pour représenter respectivem ent l’élém ent binaire et le baud , un ité  de rap id ité  de m odulation ;
aucun sym bole n ’est proposé pour le shannon , le m ultiplet et l’octet.

5.3 Le nouvel Avis 608 a été établi pour préconiser l’em ploi des symboles littéraux  recom m andés par l’ISO et
la CEI.

5.4 L’Avis 431 rela tif à la nomenclature des bandes de fréquences  a été révisé pou r ten ir com pte des
m odifications apportées par le RR et des propositions faites pour étendre la nom enclature à des bandes inférieures 
et à des bandes supérieures à celles figurant dans le RR.

5.5 Enfin la CM V a révisé l’Avis 574 sur les grandeurs et unités logarithmiques, en particu lier l’em ploi du
«décibel». Les m odifications concernent p rincipalem ent l’addition  de paragraphes relatifs au niveau rela tif de 
puissance, au «po in t de niveau rela tif zéro», au cas des signaux et des bruits en audiofréquence, avec des
additions correspondantes à la liste des no ta tions spéciales, telles que dBm Os et dBq. Une référence à l’Avis B.4
du C C ITT, rela tif à l’em ploi du «néper»  a été ajoutée.

6. Program m e de travail (Questions et Program m es d’études)

6.1 Terminologie

La Question 1 /C M V  a un caractère perm anen t et explicite la partie la plus im portan te  du m andat de la 
CM V, à savoir l’étude des termes et définitions.

Le Programme d ’études 1 A /C M V  concerne la révision des termes et définitions techniques figuran t dans les 
Règlements ou dans la Convention-, dans le cas du Règlem ent des rad iocom m unications, cette révision est 
dem andée par la R ecom m andation N° 72 de la CAM R-79.

Le Programme d ’études 1 B /C M V  concerne Y emploi de certains termes liés à des grandeurs physiques, tels 
que quotient, rapport, coefficient, facteur, indice, constante, taux; on trouvera dans l’A nnexe V des renseigne
m ents sur l’em ploi de ces term es en langue française; les adm inistra tions qui u tilisent la langue anglaise et la 
langue espagnole sont priées de fourn ir des contributions ind iquant com m ent elles utilisent les term es co rrespon
dants.

6.2 Symboles graphiques et schémas

La Question 2 /C M V  a aussi un caractère perm anent et concerne les symboles graphiques (utilisés dans les 
schém as et sur les matériels) et les règles d ’établissem ent des schém as, dont l’étude est faite par le G roupe de 
travail m ixte C C I/C E I en vue d ’une norm alisation  internationale.

6.3 Autres sujets analogues

La Question 3 /C M V  est relative aux grandeurs physiques utilisées en té lécom m unication, aux unités de 
mesure et aux symboles littéraux.

La Question 4 /C M V  concerne une étude nouvelle entreprise par la CM V, celle des abréviations et sigles 
représentant des term es de télécom m unication (en particulier les systèmes de m odulation).

7. O rganisation du travail (Résolutions, Vœux, Décisions)

7.1 Terminologie

La Résolution 66 définit les m éthodes de coopération , d ’une p art entre la CM V et les autres Com m issions 
d ’études des deux C C I, d ’autre part avec les G roupes d ’experts du  G roupe m ixte coo rd ina teu r (G M C). La 
disposition  essentielle recom m ande que chaque C om m ission d ’études constitue un petit groupe de travail 
perm anent de term inologie dirigé par un «Rapporteur spécial pour la terminologie». Le nouveau texte n ’est pas très 
différent de celui adopté en 1978, quelques précisions ont été apportées lors des réunions de la CM V ainsi que 
lors de la V IIe Assemblée plénière du CCITT. L’A nnexe à la R ésolution 66, p ratiquem ent inchangée depuis 1978, 
recom m ande une m éthode de travail pour le R apporteur spécial et le G roupe de travail « term inologie»  de chaque 
Com m ission d ’études des deux C C I. La CM V a m aintenu inchangé le texte de la Décision 19, qui définit le 
m andat du G roupe de travail C M V /1 , com posé des R apporteurs spéciaux pou r la term inologie de toutes les 
Com m issions d ’études et de quelques représentants nationaux. Le G roupe C M V /1 perm et de diffuser des 
in form ations sur les travaux de term inologie des Com m issions d ’études et des G roupes d ’experts du G M C , en vue 
de ten ir au couran t tous les R apporteurs spéciaux et de préparer les coord inations nécessaires, soit entre eux, soit 
avec les G roupes d ’experts du G M C. L’A nnexe VI donne la com position du G M C , l’A nnexe I à la Décision 19 
donne la com position du G roupe de travail C M V /1.
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La Résolution 78 préconise que, dans tous les textes de term inologie, les term es soient indiqués dans les 
deux autres langues de travail, en plus du term e et de sa définition dans la langue principale du texte.

7.2 Symboles graphiques et schémas

La Résolution 23 définit les m odalités de coopération  du C C IR  et du C C IT T  avec la CEI au sein du 
«G roupe de travail m ixte C C I/C E I pour les sym boles graphiques et les schém as» (GTM ), en vue d ’une 
publication  par la CEI. L’A nnexe VII donne la com position du G TM .

7.3 Autres sujets analogues

Une discussion a eu lieu pour savoir si des travaux devaient être entrepris à la CM V sur le point de son 
m andat « classification méthodique». Ce sujet présente actuellem ent un intérêt particulier, du fait que le Secrétariat 
général de l’U IT  a réuni un G roupe de travail chargé d ’étudier la création d ’un «C entre de docum entation de 
l’U IT» conform ém ent à la Résolution N° 47 de la Conférence de plénipotentiaires de 1973, et que ce G roupe 
recom m ande l’em ploi d ’un thésaurus pour indexer tous les docum ents de l’U IT  et faciliter la recherche 
docum entaire.

La CM V a estimé que, si ce projet est accepté par la p rochaine C onférence de p lénipotentiaires, il est 
souhaitable qu’elle soit associée aux travaux de constitution et de mise à jou r d ’un thésaurus des télécom m unica
tions, et elle a élaboré à ce sujet le Vœu 76.

8. Suite donnée aux Résolutions et Recommandations de la CAM R-79 pour lesquelles la CM V est responsable 
des études à effectuer

Résolution N° 68: relative à la définition des term es «télégraphie» et « téléphonie» et des term es associés.

Le R apport 971 contient des définitions techniques des term es «télégraphie» et «téléphonie». Par ailleurs, 
la V IIe Assemblée plénière du C C IT T  a confirm é que ces term es ne devaient pas être utilisés pour définir le 
m andat du C C IT T  (Vœu N° 9 du CCITT).

Recom mandation N° 67: relative à la définition des term es «zone de couverture» et «zone de service».

L’Avis 573 contient des défin itions pour le term e «zone de couverture» dans le cas des stations spatiales et 
dans le cas des stations d ’ém ission de Terre; le term e «zone de captage» est proposé pour la notion  analogue dans 
le cas des stations de réception de Terre. Ces définitions sont accom pagnées de N otes, dont l’une donne des bases 
techniques pour la définition du term e «zone de service».

Recom m andation N° 72: relative à la révision des term es et défin itions de l’article 1 du Règlem ent des radiocom 
m unications.

L’Avis 573 contient, pour un certain nom bre de term es définis dans l’article 1, des définitions différentes 
de celles du RR, par exem ple par l’addition  de Notes, pour éviter des confusions ou des am biguïtés. Il s’agit des 
term es suivants:

6 (1.4) O ndes radioélectriques 
132 (6.2) Emission 
141 (6.11) Bande de fréquences assignée 
153 (6.23) Puissance de la porteuse 
164 (7.5) R apport de protection

Le R apport 971 contient aussi quelques définitions différentes de celles du RR pour les term es suivants:

111 Télégraphie
116 Télécopie (Fac similé)
117 Téléphonie
119 Simplex
120 Duplex
122 Télévision
125 Télémesure
128 Télécom m ande

Une proposition a été soum ise à la CM V pour m odifier la définition du num éro 88 (4.31) de l’article 1 du 
Règlem ent des radiocom m unications «Station de radiobalise de localisation des sinistres» (RLS) afin de prévoir 
explicitem ent le cas où les ém issions de ces stations sont relayées par satellite. Toutefois, com m e il s’agit d ’une 
question technique et d ’exploitation spécifique des services m obiles, et qu ’elle n ’a pas été discutée au sein de la 
Com m ission d ’études com pétente (Com m ission d ’études 8 du C C IR ), la CM V a estimé qu ’elle n ’était pas en 
m esure de discuter valablem ent cette p roposition  pendan t sa réunion finale. Les adm inistra tions sont invitées à 
présenter directem ent leurs propositions à la Conférence adm inistrative m ondiale des rad iocom m unications pour 
les services mobiles, prévue pour 1983, puisqu’en principe la Com m ission d ’études 8 ne se réunira pas avant cette 
Conférence.
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Recom mandation N° 73: relative à l’em ploi du term e anglais «channel».

Le R apport 971 contient des définitions pou r les term es «voie (de transm ission)»  et «canal (de 
fréquences)».

L’Avis 573 contient la défin ition  du term e «canal (radioélectrique)».

9. Textes particulièrement importants pour les pays en développement

La CM V attire l’attention  des pays en développem ent sur les textes ci-après, destinés à faciliter la 
com préhension de tous les textes concernant les télécom m unications, et en particulier des textes du  C C IR  et du  
C C ITT:

A vis 573: V ocabulaire des radiocom m unications

Rapport 971 : Term inologie générale des télécom m unications

Avis 461 

Avis 430 

Avis 607 

Avis 608 

Avis 431 

Avis 574

Symboles graphiques et règles p o u r l’établissem ent des schém as dans les té lécom m unications 

Em ploi du  système in ternational d ’unités

Term es et abréviations relatifs aux quantités d ’inform ation  en télécom m unication 

Symboles littéraux p o u r les télécom m unications

N om enclature des bandes de fréquences et de longueurs d ’ondes em ployées en télécom m unication  

G randeurs et unités logarithm iques. Em ploi du décibel.

A N N E X E  I

ORGANISATION DES TRAVAUX AU SEIN DE LA CMV

Pendant les deux réunions de la CM V indiquées au § 2 ci-dessus, les travaux  ont été conduits au sein de 
quatre G roupes de travail:

C M V  A :  O rganisation des travaux de term inologie (Président: S. J. Aries, Royaum e-U ni)

C M V  B :  Term inologie com m une au C C IR  et au C C IT T  (Président: J. Lalou, France)

C M V  C: Term inologie p ropre  au C C IR  (Président: V. Q uintas, Espagne)

C M V  D :  Symboles graphiques et autres m oyens d ’expression (Président: M. D ucom m un, Suisse).

L’ingénieur du C C IR  chargé de suivre les travaux de la CM V, M. P. G uillo t, a p réparé po u r chaque 
réunion des docum ents tem poraires rassem blant les différentes propositions relatives au V ocabulaire des rad iocom 
m unications.

Pendant les réunions, le Secrétariat des séances plénières était assuré par M. J. Schwob (France) et tous les 
textes on t été exam inés p a r un  G roupe rédactionnel com posé de M M . S. J. A ries (R oyaum e-U ni), V. Q uintas 
(Espagne) et J. Schwob (France).

M. B. D urân  (Espagne), V ice-R apporteur p rincipal désigné p a r  la XIVe Assemblée plénière a été em pêché 
d ’assister effectivem ent aux deux réunions, et il n ’a été en mesure de participer aux travaux de la CM V que p ar 
correspondance. M. V. Q uintas a fait fonction de V ice-R apporteur principal h ispanophone pendan t les deux 
réunions. Les participan ts aux travaux  de la CM V on t été consternés d ’apprendre  son bru tal décès en 
janv ier 1982, et son absence a été vivem ent regrettée pendan t la XVe Assemblée plénière.

En dehors des réunions, des travaux de term inologie on t été effectués essentiellem ent p a r correspondance, 
dans le cadre du G roupe de travail C M V /1, don t le m andat et la com position sont indiqués dans la D écision 19 
et dans son Annexe I.

A N N E X E  II

TEXTES PRÉSENTÉS PAR LA CMV ET APPROUVÉS 
PAR LA VIIe ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE DU CCITT

(Genève, novem bre 1980)

Ces textes sont publiés dans le Tom e I du  Livre Jaune du C C IT T  (Genève, 1981) (ci-dessous est rep rodu it 
un extrait de la Table des m atières du  Tom e I du Livre Jaune).
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AVIS DE LA S É R IE  A 

O rganisation du travail du C C ITT

Numéro Titre Equivalent
de l'Avis CC IR

A .10 Termes et d é f in i t io n s    Rs 66
A. 12 C ollaboration  avec la Com m ission électrotechnique in ternationale au sujet des

définitions pour les té lé c o m m u n ic a tio n s ..........................................................................  —
A. 13 C ollaboration  avec la Com m ission électrotechnique internationale concernant

les symboles graphiques et les schém as utilisés dans les télécom m unications . . Rs 23
A. 14 Publication des d é f in i t io n s .................................................................................... ................  —
A. 16 Présentation des textes relatifs à la te r m in o lo g ie .............................................. Rs 78

AVIS DE LA S ÉR IE  B 

Avis relatifs aux moyens d’expression

Numéro Titre abrégé
de l ’Avis

B.l Symboles littéraux pour les télécom m unications .......................................................... Avis 608
B.3 Emploi du système in ternational d ’unités ( S I )    . Avis 430
B.4 ' Unité de tra n sm is s io n ...............................................................................................................  Avis 574

A nnexe I 
A ppendice III

B.10 Symboles graphiques et règles pour l’établissem ent des schémas utilisés dans
les té lé c o m m u n ic a tio n s ............................................................................................................ Avis 461

B .l2 G randeurs et unités lo g a ri th m iq u e s ..................................................................................... Avis 574

A N N E X E  III

COM M ENTAIRES SUR LES TERM ES ET D ÉFIN ITIO NS DE L’AVIS 573 
«VOCABULAIRE DES RADIO CO M M UNICATIO NS»

Section A — Stations et liaisons — Com mentaires généraux

Les définitions des services n ’ont pas été retenues dans cette section, elles sont considérées com m e de 
nature adm inistrative; toutefois, certaines définitions de services sont indiquées en note lorsqu’elle sont nécessaires 
à la com préhension des définitions de stations.

En ce qui concerne les différentes catégories de stations radioélectriques, il convient d ’éviter toute 
confusion entre les term es suivants:
— «station  de Terre» (A 09) désigne une station située sur Terre (y com pris dans l’atm osphère terrestre) destinée

à assurer une radiocom m unication  avec une station de même nature sans u tilisation d ’objets spatiaux;
— «sta tion  terrienne» (A 06) désigne une station située sur Terre (y com pris dans l’atm osphère terrestre) destinée

à assurer une radiocom m unication  soit avec une station située sur un objet spatial, soit avec une station de 
m ême nature mais en utilisant un ou plusieurs objets spatiaux;

— «station  terrestre» (A 11) désigne une station de Terre située en un em placem ent fixe et destinée à assurer des
radiocom m unications avec des stations situées sur des mobiles.

En outre il convient de noter que dans le Règlem ent des radiocom m unications le term e «station  fixe» ne
s’applique qu ’aux stations du «service fixe».

La Com m ission d ’études 8 (Services mobiles) avait dem andé que les défin itions des stations du service 
m obile figurent dans l’Avis 573; la CM V considère qu ’il s’agit de définitions spécifiques de la Com m ission 
d ’études 8 et les a fait figurer dans l’A ppendice A à l’Avis 573.

Liaisons (A 21 à A 23)

Il est souhaitable de défin ir les term es «liaison point à po in t»  «liaison de d istribution  po in t-m ultipo in t»
(voir l’Avis 592, Vol. IX) et «liaison po in t à zone»; la définition de ce dern ier term e devrait faciliter la
com préhension de la notion de «zone de couverture» (A 51a, A 51b, A 52).

Liaison par satellite et termes associés (A 31 à A 36)

Le term e «liaison de connexion» n ’a pas été retenu pour le m om ent, la définition du RR ayant un
caractère adm inistratif. Il serait souhaitable d ’établir une définition à caractère technique.
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Une «liaison de connexion» est une liaison radioélectrique destinée à assurer une rad iocom m unication  
entre une station terrienne et une station située sur un satellite ou autre objet spatia l, afin de perm ettre à cet objet 
spatial de rem plir sa m ission spécifique. Une liaison de connexion peut être une liaison m ontan te  (cas des 
satellites de radiodiffusion), ou une liaison descendante (cas des satellites d ’exploration  de la Terre), ou encore une 
liaison bilatérale (cas des satellites du service m obile par satellite).

Affaiblissements de transmission  (A 41 à A 47)

La CM V a repris intégralem ent l’ensem ble de 7 term es et défin itions, avec de nom breuses notes, adopté 
par la Com m ission d ’études 5, car cet ensem ble doit être utile à plusieurs autres com m issions d ’études. Toutefois, 
il serait souhaitable ultérieurem ent de réduire le nom bre de notes, d on t certaines pou rra ien t ne figurer que dans 
les textes de la Com m ission d ’études 5, ainsi que peut-être les deux ou trois derniers term es de l’ensem ble, com pte 
tenu des besoins des différentes Com m issions d ’études concernées. On pou rra it a jou ter au début une définition 
générale du term e «affaiblissem ent».

Zone de couverture, zone de captage (A 51a, A 51b, A 52)

Les définitions proposées constituent une réponse provisoire à la R ecom m andation  N° 67 de la CA M R-79. 
La CM V avait proposé en ju in  1980 un term e unique «zone de couverture» po u r tous les types de stations, aussi 
bien à l’ém ission qu ’à la réception, et avait soum is une définition aux C om m issions d ’études concernées. Cette 
p roposition  a été acceptée pour les stations spatiales, mais certaines C om m issions d ’études tra itan t de rad iocom 
m unications de Terre préfèrent associer le term e «zone de couverture» à une station  d ’ém ission. Le term e «zone 
de captage» a été proposé à titre provisoire pou r exprim er la même notion  que «zone de couverture» dans le cas 
d ’une station de réception de Terre. Com m e il s’agit de term es et défin itions nouveaux, un certain  nom bre de 
notes ont été ajoutées pour faciliter la com préhension; il serait souhaitable d ’en réduire le nom bre u ltérieurem ent. 
Une des notes donne des bases techniques pour la définition du term e «zone de service» com m e le dem ande la 
R ecom m andation N° 67 de la CAM R-79.

Section B — Fréquences et largeurs de bande

Canal (radioélectrique)

Cette définition, avec celles de «voie (de transm ission)» et «canal (de fréquences)» qui figurent dans le 
R apport 971, apporte  une réponse à la R ecom m andation N° 73 de la CA M R-79.

Section E — Puissance et puissance rayonnée

Gain d ’une antenne

Cette défin ition , extraite du RR, pourra it être com plétée par celle du term e «directivité d ’une an tenne»  en 
cours d ’étude à la Com m ission d ’études 5, d ’après les travaux récents de l’IE E E  et du G M C . La directivité dans 
une direction donnée est le rapport de l’intensité de rayonnem ent (puissance p a r  stéradian) dans cette direction à 
l’intensité m oyenne de rayonnem ent dans toutes les d irections (Voir A nnexe I à l’Avis 341, Vol. V).

Section F — Récepteurs, bruits et brouillages

Température de bruit

La CM V a défini deux term es voisins; le prem ier «tem pérature de bru it»  caractérise la puissance de bru it 
ajoutée par un dispositif à deux accès (quadripôle) quan t on l’insère dans une chaîne de transm ission, le second 
«tem pérature de bruit globale» (souvent appelée aussi «tem pérature de b ru it» ) caractérise la puissance de bru it 
produite  aux bornes d ’un dispositif à un seul accès (dipôle) tel q u ’un générateur, une an tenne ou un récepteur 
incluant l’antenne. En cas d ’am biguïté, le contexte doit perm ettre de lever le doute.

La « tem pérature de bruit équivalente d ’une liaison par satellite» (term e et défin ition  extraits du RR) est en 
fait une «tem pérature de bru it globale». La « tem pérature de bruit»  tend  à être utilisée dans toutes les gam m es de 
fréquences, à cause de sa p roportionnalité  à la puissance de bruit, donc de son additivité.

Rapport de protection

La CM V a noté que le term e «signaux indésirables» qui figure dans cette défin ition  extraite du RR, n ’et 
pas lui-même défini. Il serait souhaitable d ’en établir une définition. Les signaux indésirables peuvent com prendre 
les signaux brouilleurs et les bruits.

Section H — Radiocommunications spatiales

Espace lointain

La Com m ission d ’études 2 a mis à l’étude la classification des distances des engins spatiaux  p ar rappo rt à 
la Terre. En a ttendan t les résultats de cette étude, on n ’a fait figurer dans l’Avis 573 que le term e «espace 
lo in tain» , avec sa définition extraite du Règlem ent des radiocom m unications.
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A N N E X E  IV

COM M ENTAIRES SUR LES TERM ES ET DÉFIN ITIO NS DU RAPPORT 971 
«TERM INOLO G IE G ÉNÉRALE DES TÉLÉCOM M UNICATIO NS»

Section 1 — Formes de télécommunication

Les définitions de plusieurs term es utilisent le term e «information» qui n ’est pas défini. La CMV a 
considéré que la définition actuelle de l’ISO ne convient pas bien pou r les télécom m unications, mais n ’a pas été 
en m esure de proposer une définition satisfaisante à sa réunion d ’octobre 1981.

Depuis lors, le G roupe A du G M C  a proposé la définition suivante, qui pou rra  être discutée par la CMV:
« In form ation: Renseignem ent ou élém ent de connaissance susceptible d ’être représenté sous une form e adaptée à 
une com m unication , un enregistrem ent ou un traitem ent.»

— 1.05 Téléphonie et 1.06 Télégraphie
Ces définitions purem ent techniques apporten t une réponse partielle à la Résolution N° 44 de la Conférence 
de p lénipotentiaires de 1973 et à la R ecom m andation N° 68 de la CAM R-79.

— 1.08 Communication de données
La définition est un peu différente de la définition actuelle de l’ISO, qui ne convient pas bien pour les 
télécom m unications.

— 1.11 Télévision à images fix e s  et 1.13 Visiophonie à images fixes
Les définitions sont, avec quelques am endem ents de rédaction , celles proposées par la Com m ission 
d ’études 11 du C C IR  et la Com m ission d ’études XV du C C ITT, mais deux N otes figurant dans les textes de 
ces Com m issions d ’études ont été jugées trop  spécifiques pour être reprises dans le R apport de la CMV.

— 1.14 (Services de) télématique
Le term e a été utilisé par le C C IT T  à sa V IIe Assemblée plénière (novem bre 1980). La définition est proposée 
à titre provisoire; la Com m ission d ’études I du C C IT T  a entrepris un com plém ent d ’études à ce sujet.

— 1.15 Vidéographie, 1.16 Vidéographie diffusée, 1.17 Vidéographie interactive
Ces termes ont été proposés par le G roupe de travail ad hoc mixte C C IR -C C IT T  sur les systèmes «télétexte» 
et «vidéotex»; les buts de cette proposition  étaient d ’une part, d ’avoir un term e général com m un pour couvrir 
l’ensem ble des deux systèmes, d ’autre part, d ’avoir un synonym e au term e «télétexte» dont l’em ploi peut 
en tra îner des confusions avec le term e «télétex» (voir 1.18). Les définitions on t été préparées par le G M C, 
elles ont été am endées par la Com m ission d ’études 11 du C C IR  et la Com m ission d ’études I du CCITT.

— 1.18 Télétex
La CM V propose cette défin ition , établie par le G roupe d ’experts M (télégraphie) du G M C , afin d ’éviter la 
confusion avec «télétexte» (1.16).

— 1.20 Télèècriture, Téléscript
La CM V propose le nouveau term e «téléscript», identique dans les trois langues de travail, qui pourra it 
éventuellem ent rem placer le term e «téléécriture» utilisé à titre provisoire par la V IIe Assemblée plénière du 
C C ITT . Cette p roposition  est soum ise pour étude aux Com m issions d ’études I et VIII du C C ITT. Toutefois, 
lors de la XVe Assemblée plénière du C C IR , certaines adm inistrations on t indiqué q u ’elles ne pouvaient pas 
accepter le term e «téléscript».

— 1.25 Radiodiffusion
La note attire l’attention  sur la différence de signification entre les term es «rad iod iffusion»  en français, 
«radiod ifusiôn»  en espagnol, et le term e anglais voisin «rad iobroadcasting» . On doit noter que le C C IR  
utilise souvent le term e «broadcasting» dans le sens de «rad iobroadcasting». Lors de la XVe Assemblée du 
C C IR , plusieurs délégués anglophones ont souhaité que la définition du term e anglais soit révisée pour tenir 
com pte de la définition du «service de radiodiffusion».

Section 2 — Voies, circuits et réseaux

— 2.01 Voie (de transmission), 2.02 Canal (de fréquences)
Ces définitions, avec celle de «canal (radioélectrique)» qui figure dans l’Avis 573, appo rten t une réponse à la 
R ecom m andation N° 73 de la CAM R-79.

Section 3 — Emploi et fonctionnement des circuits et des réseaux

— 3.05
Les term es «com m unication» en français, «com unicaciôn» en espagnol on t ici un sens différent du sens 
général donné dans la définition 1.03. Le term e anglais «call» a ici un sens différent de celui donné dans la 
défin ition  3.04.
Le term e «com m unication» en français, «com unicaciôn» en espagnol peut aussi avoir le sens donné dans la 
défin ition  3.02, par exem ple dans «com m unication fictive de référence» (voir l’Avis G. 103 du CC ITT).
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A N N E X E  V

EMPLOI DE CERTAINS TERM ES LIÉS À DES G R A N D E U R S PHYSIQUES  

Extraits du doc. CM V/71 (France)

A. Considérations générales

a) les textes techniques de l’U IT  utilisent un certain nom bre de term es qui exprim ent une relation  entre 
g randeurs: quotient, rapport, coefficient, facteur, indice, constante, taux mais leur signification risque de 
prêter à confusion à cause d ’un défaut d ’hom ogénéité;

b) la situation est particulièrem ent confuse par suite de la coexistence de trois langues de travail, com m e le 
m ontre un dépouillem ent des textes tel que celui du G lossaire provisoire des term es de télécom m unications 
publié par l’U IT  en 1979;

c) des tentatives de norm alisation  on t été entreprises dans certains pays et dans les vocabulaires préparés 
récem m ent par la C EI et par le G M C , en particulier la C EI, dans les directives générales d ’é laboration  du 
V ocabulaire électrotechnique in ternational, docum ent 1 (Bureau C entral) 1029 de mai 1972, précise que les 
règles suivantes sont applicables en français et en anglais: «Le m ot «facteur»  ne doit être em ployé que pour 
un nom bre ou un rappo rt de deux grandeurs de même espèce. Le m ot «coefficient» est em ployé pour toute 
expression représentant un rap p o rt de deux grandeurs d ’espèces différentes.»

B. Emploi des termes en français

L’em ploi général des term es français quotient, rapport, coefficient, facteur, indice, constan te et taux doit 
respecter les règles suivantes lo rsqu’ils exprim ent une relation entre grandeurs physiques ou servent à form er le 
nom  d ’une grandeur physique.

1. Le term e français «quotient»  désigne le résultat d ’une division.

Exemple: quotient de A p ar B.

2. Le term e français «coefficient» désigne une grandeur ayant des d im ensions et en particu lier le quotien t de
deux grandeurs de d im ensions différentes.

Exemple: coefficient de tem pérature.

Note. — Le term e «coefficient» est aussi em ployé en m athém atique, pour désigner un nom bre qui m ultiplie la 
valeur d ’une grandeur algébrique, et en statistique. Exemples: coefficient d ’une équation ; coefficients de 
corrélation  et de variation , mais «niveau de confiance» (voir norm e in ternationale  ISO 3584: vocabulaire et 
sym boles de statistique).

3. Le term e français «facteur» désigne une g randeur sans d im ension et en particu lier le quotien t de deux
grandeurs de mêmes dim ensions.

Exemples: facteur de réflexion; facteur m ultip licatif du rayon terrestre; facteur de b ru it; facteur de qualité.

Note. — En m athém atique, le term e «facteur» désigne chacun des élém ents d ’un produit.

4. Le term e français « rapport»  désigne, com m e facteur, le quotient de deux grandeurs de mêmes dim ensions.

Exemples: rapport de la largeur à la hauteur d ’une image; rap p o rt d ’onde s ta tionnaire ; rap p o rt signal sur 
bruit.

5. Le term e français «taux» désigne un facteur exprim é habituellem ent en pourcentage ou centièm es, ou en
une fraction décim ale plus petite telle que millième, millionième. Il ne correspond  pas tou jours à l’anglais « ra te» ; 
en particulier il ne faut pas l’utiliser pour désigner un débit ou une au tre  g randeur par unité de tem ps.

Exemples: taux d ’erreur; taux d ’harm oniques, taux de m odulation ; taux d ’in term odu lation ; taux d ’occupa
tion ; taux d ’ionisation.

Note. — Pour désigner un débit ou une grandeur par unité de tem ps, il convient d ’utiliser d ’autres termes. 
Exem ples: fréquence d ’échantillonnage; fréquence de répétition à im pulsions; cadence d ’évanouissem ent; intensité 
de précipitation. Exception usuelle: taux de défaillance.

6. Le term e français «constante»  désigne un nom bre ou une g randeur invariante.

Exemples: constante m athém atique telle que pi; constantes physiques universelles telles que les constantes 
de Planck et de Boltzm ann, les constantes électrique et m agnétique.



XXII

Note. — Le term e «constante» désigne parfois une g randeur caractéristique d ’un système ou d ’une substance, 
m ais il vaut mieux utiliser le term e «coefficient» ou un term e spécifique de la grandeur. Exem ples:

Terme déconseillé Terme correct

  constante de temps
constante diélectrique perm ittivité
constante de propagation  exposant linéique de propagation
constante d ’affaiblissem ent affaiblissem ent linéique
constante de phase déphasage linéique
constantes du sol caractéristiques du sol

7. Le term e français «indice» est em ployé parfois com m e équivalent de facteur.

Exem ples: indice de réfraction; indice de m odulation.

Il désigne aussi une g randeur qui n ’est pas nettem ent définie ou une grandeur repérable p lutôt que 
m esurable.

Exem ples: indice d ’intelligibilité de la paro le ; indice d ’activité solaire.

A N N E X E  VI

G ROUPE MIXTE C O O RDINATEU R C C I/C E I POUR LE VOCABULAIRE (GMC)

Le G M C , établi en 1969 p ar accord entre le C C IR , le C C IT T  et la C E I, a pou r but d ’établir et de tenir à 
jo u r un vocabulaire in ternational des télécom m unications destiné à être, avec la co llaboration  des C C I, publié par 
la C E I com m e la partie « télécom m unications» du «V ocabulaire électrotechnique in te rnational»  (VEI).

Le Com ité d irecteur du G M C  com prend douze m em bres, six représentant la CEI et six représentant les 
C C I; le Président du G M C  est le R apporteu r principal de la CM V, le Secrétaire du G M C  est le Secrétaire du 
C om ité d ’études N° 1 (Term inologie) de la CEI.

Au 1er m ars 1982, la com position du G M C  est la suivante:

Président:

M. TH U É, R apporteur principal de la CM V (France) CCI

Secrétariat :

P. FE IN T U C H , Secrétaire du Com ité d ’études N° 1 de la CEI (France) CEI
M m e H U E

M embres :

L. ALGO TSSO N  (Suède)
S. J. A R IES (R oyaum e-U ni)
P. BIRD  (Suède)
M. D U C O M M U N  (Suisse)
A. D U N N  (C anada)
J. LO C H A R D  (France)
. . .  (E sp ag n e )*
J. R E A D IN G  (R oyaum e-U ni)
H. W AHL (Allem agne, (R épublique fédérale d ’))
G. W A LLEN STEIN  (E tats-U nis d ’Am érique)

La partie « télécom m unications» du VEI a été divisée en un certain nom bre de chapitres, qui constituent la 
«série 700» du VEI. Des G roupes d ’experts ont été constitués pour préparer ces différents chapitres. On trouvera 
ci-après la liste des G roupes existant au 1er m ars 1982.

CEI
CCI
CCI
CCI
CEI
CEI
CCI
CEI
CEI
CCI

M. V. Q UIN TAS (Espagne), décédé en janvier 1982, était membre du GMC.
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GRO UPE DE TRAVAIL D U  GM C -  SUJETS TRAITÉS -  RESPONSABLES  

(Les num éros des chapitres du VEI sont indiqués entre parenthèses)

G roupe A — Term es généraux (701-702) J. R E A D IN G  (R oyaum e-U ni)
G roupe C — Transm ission (704) G. B E N N E T  (R oyaum e-U ni)
G roupe D — P ropagation  (705) L. BO ITH IA S (France)
G roupe F — A ntennes (712) E. G IL L E S P IE  (E tats-U nis d ’A m érique)
G roupe G /K — R adiocom m unications (713-716) J. L O C H A R D  (France)
G roupe H — C om m utation  (714) P. FO N T O L L IE T  (Suisse)
G roupe J — E xploitation  (715) G. L A N G E R  (France)
G roupe M — Télégraphie (721) R. D A U D E  (France)
G roupe N — Téléphonie (722) R. A SSENS (France)
G roupe 0  — Fibres optiques (728) C. J. L ILLY  (R oyaum e-U ni)
G roupe R — R adiodiffusion (723) S. LA C H A R N A Y  (France)
G roupe T  — R adiocom m unications spatiales (725) D. J. W IT H E R S  (R oyaum e-U ni)
G roupe W — G uides d ’ondes (726) J. L O C H A R D  (France)
G roupe Y — Fiabilité et disponibilité (191) K. STR A N D B E R G  (Suède)

Deux chapitres sont en cours de publication  (725 et 726), quatre  projets de chapitre on t été diffusés pour 
observation (701, 714, 721 et 722), trois projets de chapitre vont être diffusés prochainem ent (704, 705 et 712).
Noie. — Le m andat et la com position  du G roupe de travail CM V/1 sont indiqués dans la D écision 19 et dans 
son A nnexe I.

A N N E X E  VII

GRO UPE DE TRAVAIL M IXTE C C I/C E I POUR LES 
SYMBOLES G RAPH IQ UES ET LES SCHÉM AS (GTM )

Le but du G TM  (voir la R ésolution 23) est d ’établir, pour le dom aine des té lécom m unications sur le p lan  
in ternational, en vue de leur publication  par la C E I:

« — des listes agréées de sym boles graphiques utilisables dans les schém as ou sur le m atériel,
— des règles agréées pour l’établissem ent des schém as, d iagram m es et tab leaux  et po u r la désignation  des 

élém ents.»

La com position du G TM , au 1er m ars 1982, est la suivante:

Président :
S. J. A R IES (R oyaum e-U ni) C C I

Secrétaire :
J. D U BRA Y  (France) C E I

M embres :
E. ABEL (A llem agne (R épublique fédérale d ’)) C C I
B. A K ER B E R G  (Suède) C EI
W. A M M A N  (Allem agne (R épublique fédérale d ’)) C E I
D. C. L. C H IL T O N  (R oyaum e-U ni) C C I
H. HAY (Norvège) C E I
R. M A U D U E C H  (France) CC I
J. de M ESQ U ITA  (Brésil) CC I
C. R. M U LLER  (E tats-U nis d ’A m érique) CEI
. . .  (Espagne) * CC I
J. R E A D IN G  (R oyaum e-U ni) C EI
P. D. C. R E E F M A N  (Pays-Bas) CC I
M elle A. M. SCHW AB (France) C E I

* M. V. Q UIN TAS (Espagne), décédé en janvier 1982, était membre du GTM.
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S EC TIO N  CM V A: T E R M IN O L O G IE  

Avis et Rapport

AVIS 573-1

VOCABULAIRE DES RADIO CO M M UNICATIO NS *

(Question 1 /C M V  et Program m e d ’études 1A /C M V )

(1978-1982)
Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) que l’Article 1 du Règlem ent des radiocom m unications contient la défin ition  de term es à des fins de 
réglem entation;
b) que les Com m issions d ’études du C C IR  ont parfo is besoin d ’établir des défin itions nouvelles ou m odifiées 
pour des term es techniques qui ne figurent pas dans cet article, ou don t la défin ition  ne convient pas aux besoins 
des Com m issions d ’études du C C IR ;
c) qu ’il serait souhaitable que certains de ces term es et définitions établis p a r  les C om m issions d ’études soient 
plus largem ent utilisés au sein du C C IR ,

ÉMET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS '

que les term es figurant dans l’Article 1 du Règlem ent des rad iocom m unications et dans l’A nnexe I ci-après 
devraient être utilisés, dans toute la m esure possible, avec le sens indiqué dans la défin ition  correspondante.
N o te  1. — Les Com m issions d ’études sont invitées, lo rsqu’elles rencon treron t des difficultés pour utiliser un de 
ces term es avec le sens indiqué dans la défin ition  correspondante, à transm ettre  à la CM V  une proposition  de 
révision ou d ’application  différente, accom pagnée de justifications.
N o te  2. — C ertains term es du présent Avis figurent aussi dans l’Article 1 du Règlem ent des rad iocom m unications 
avec une définition différente. Ces term es porten t l’indication  (R R  . . . ,  M O D ) ou (R R  . .  .(M O D )) s’il s’agit 
uniquem ent de m odifications d ’ordre rédactionnel. Les m odifications peuvent avoir deux origines différentes:
— certaines définitions du Règlem ent des rad iocom m unications ne p rennen t en com pte que l’aspect réglem en

taire, alors que la CM V propose des définitions de caractère technique;
— certaines définitions du RR  soulèvent des problèm es d ’in terp ré ta tion ; dans ces cas, les m odifications ou 

additions proposées p ar la CM V pourron t servir de base à des projets de révision des définitions du 
Règlem ent des radiocom m unications (conform ém ent à la R ecom m andation  N° 72 de la C A M R -79 et au 
Program m e d ’études 1A/CM V).

Pour des applications réglem entaires, les term es et définitions contenus dans le R èglem ent des rad iocom 
m unications doivent seuls être utilisés.
N o te  3. — A la dem ande de la C om m ission d ’études 8, on a rassem blé, dans l’A ppendice A au présent Avis, les 
définitions, extraites du Règlem ent des radiocom m unications, des catégories de stations des services m obiles les 
plus utiles pour les travaux de la Com m ission d ’études 8.
N o te  4. — Le présent Avis est com plété p ar une liste alphabétique des term es définis dans les textes du C C IR , en 
ind iquan t pour chaque term e, les term es correspondants dans les deux autres langues de travail et la référence au 
texte et au volum e dans lesquels se trouve la définition.

A N N E X E  I

Les term es et définitions de cette A nnexe ont été groupés par sujet de la façon suivante:

A Stations et liaisons
A l -  Termes généraux et stations 
A2 — Liaisons
A3 — Liaisons des rad iocom m unications spatiales
A4 -  Termes relatifs aux affaiblissem ents pour une liaison
A5 — Zone de couverture et term es associés

B Fréquences et largeurs de bande

C R ayonnem ent et ém ission

D Em etteurs et classes d ’ém ission

Voir l’Annexe III à l’Introduction par le Rapporteur principal.
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E Puissance et puissance rayonnée

EO — Puissance et rayonnem ent 
E l -  Polarisation

F Récepteurs, bruits et brouillages

FO -  Bruit 
FI -  Brouillage
F2 — R apport s ignal/b rouillage, rappo rt de protection 
F3 — C ham p et puissance surfacique

G Propagation

GO — P ropagation troposphérique
G1 — Propagation  ionosphérique
G2 — A pplication aux radiocom m unications

H R adiocom m unications spatiales

HO — Termes généraux
H1 — Types de satellites
H2 — Satellites géostationnaires
H3 — Recherche spatiale — E xploration  de la Terre
H4 — R adiodiffusion

J Fréquences étalon et signaux horaires

Lorsqu’une définition d ’un term e est identique à celle figurant dans un autre texte (Annexe 2 de la 
C onvention  in ternationale des télécom m unications — CO N V  —, Article 1 du Règlem ent des radiocom m unications 
— RR  —, Avis ou R apport du C C IR  —Avis ou R  —) la référence de cet autre texte est indiquée entre parenthèses à 
la fin de la définition. Si la définition de référence a été m odifiée, le symbole M O D  a été ajouté à la référence.

SECTION A -  STATIONS ET LIAISONS

Sous-section A l — Termes généraux et stations

A01
(CO N V) 
(R R  7)

A02
(R R  6, M OD)

A03
(CO N V , M OD ) 
(R R  5, M O D )

A04
(R R  58(M OD)

Radiocommunication, Radiocommunication, Radiocomunicaciôn

Télécom m unication réalisée à l’aide des ondes radioélectriques.

Note. — La définition du term e «Télécom m unication» figure dans le R apport 971 tra itan t 
des term es généraux.

Ondes radioélectriques, ondes hertziennes, Radio waves, Hertzian waves, Ondas radioeléctricas, 
ondas hertzianas

O ndes électrom agnétiques dont la fréquence est par convention inférieure à 
3000 G H z, se propagean t dans l’espace sans guide artificiel.

Note. — Du po in t de vue technique, la bande des fréquences voisines de 3000 G H z est 
considérée com m e appartenan t à la fois aux ondes radioélectriques et aux ondes optiques.

Radio, Radio, Radio

R elatif à l’em ploi des ondes radioélectriques.

Note. -  En français et en espagnol, il s’agit toujours d ’un préfixe.

Station (radioélectrique), (Radio) station, Estaciôn (radioeléctrica)

Un ou plusieurs ém etteurs ou récepteurs, ou un ensem ble d ’ém etteurs et de récepteurs, 
y com pris les appareils associés, nécessaires pour assurer un service de rad iocom m unication  
ou pou r le service de radioastronom ie, en un em placem ent donné.

Note 1. — D ans le Règlem ent des radiocom m unications, chaque station est classée d ’après le 
service auquel elle participe d ’une façon perm anente ou tem poraire.

Note 2. — Service de radiocommunication, Radiocommunication service, Servicio de radioco
municaciôn (R R  20(M OD)).

Service défini dans le Règlem ent des radiocom m unications im pliquan t la transm is
sion, l’ém ission ou la réception d ’ondes radioélectriques à des fins de télécom m unication.
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A05
(R R  61)

A06
(R R  60)

A07 
(R R  9)

A08 
(R R  8)

A09
(R R  59, M OD)

A10
(R R  65)

A il
(R R  67)

Sous-section A2 —

A21

A22
(Avis 592, Vol. IX)

A23
(Avis 592, Vol. IX)

Sous-section A3 —

A31
(R R  107)

Station spatiale, Space station, Estaciôn espacial

Station située sur un objet qui se trouve, est destiné à aller ou est allé, au-delà de la 
partie principale de l’atm osphère terrestre.

Station terrienne, Earth station, Estaciôn terrena

Station située soit sur la surface de la Terre, soit dans la partie p rincipale de 
l’atm osphère terrestre, et destinée à com m uniquer:
-  avec une ou plusieurs stations spatiales; ou

— avec une ou plusieurs stations de m ême nature, à l’aide d ’un ou de plusieurs satellites 
réflecteurs ou autres objets spatiaux.

Radiocommunication spatiale, Space radiocommunication, Radiocomunicaciôn espacial

Toute rad iocom m unication  assurée au m oyen d ’une ou de plusieurs stations spatiales 
ou au m oyen d ’un ou plusieurs satellites réflecteurs ou autres objets spatiaux.

Radiocommunication de Terre, Terrestrial radiocommunication, Radiocomunicaciôn terrenal

Toute rad iocom m unication autre que les radiocom m unications spatiales ou la rad io 
astronom ie.

Station de Terre, Terrestrial station, Estaciôn terrenal

Station assuran t une rad iocom m unication  de Terre.

Station mobile, M obile station, Estaciôn môvil

Station du service m obile destinée à être utilisée lo rsqu ’elle est en m ouvem ent, ou 
pendan t des haltes en des points non déterm inés.
Note 1. — Service mobile, Mobile service, Servicio môvil
(CONV) (R R  26) Service de radiocom m unication  entre sta tions m obiles et stations terrestres 
ou entre stations mobiles.

Note 2. — La définition des catégories de stations des services m obiles les plus utiles pour 
les travaux de la Com m ission d ’études 8 fait l’objet de l’A ppendice A au présent Avis.

Station terrestre, Land  station, Estaciôn terrestre

Station du service m obile non destinée à être utilisée lo rsqu ’elle est en m ouvem ent.

Liaisons

Liaison radioélectrique, Radio link, Radioenlace

M oyen de télécom m unication de caractéristiques spécifiées entre deux points, u tilisant 
des ondes radioélectriques.

Faisceau hertzien, Radio-relay system, Sistem a de relevadores radioeléctricos

Système de radiocom m unication  entre po in ts fixes déterm inés qui fonctionne sur des 
fréquences supérieures à 30 M Hz environ, qui utilise la p ropagation  troposphérique, et qui 
com porte norm alem ent une ou plusieurs stations interm édiaires.

Faisceau hertzien transhorizon, Trans-horizon radio-relay system , Sistem a de relevadores 
radioeléctricos transhorizonte

Faisceau hertzien qui utilise la p ropagation  troposphérique transhorizon  et plus 
particulièrem ent la p ropagation  par diffusion vers l’avant.

Liaisons des radiocommunications spatiales (Voir aussi la Sous-section HO)

Liaison par satellite, Satellite link. Enlace por satélite

Liaison radioélectrique entre une station terrienne ém ettrice et une station  terrienne 
réceptrice par l’in term édiaire d ’un satellite.

Une liaison p ar satellite com prend une liaison m ontan te et une liaison descendante.
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A3 la
(R R  107, M OD)

A31b
(R R  107, M OD)

A32
(R R  108)

A33

A34
(R R  105)

A35
(R R  104)

A36
(R R  106)

Sous-section A4

A41
(Avis 341, Vol. V)

Liaison montante, Up link, Enlace ascendente

Liaison radioélectrique entre une station terrienne ém ettrice et une station spatiale 
réceptrice.

Liaison descendante, Down link. Enlace descendente

Liaison radioélectrique entre une station spatiale ém ettrice et une station spatiale 
réceptrice.

Liaison m ultisatellite, M ulti-satellite link, Enlace multisatélite

Liaison radioélectrique entre une station terrienne ém ettrice et une station terrienne 
réceptrice par l’in term édiaire d ’au m oins deux satellites sans aucune station terrienne 
interm édiaire.

Une liaison m ultisatellite com prend une liaison m ontante, une ou plusieurs liaisons 
entre satellites et une liaison descendante.

Liaison intersatellite, Inter-satellite link. Enlace intersatélite

Liaison radioélectrique entre une station spatiale ém ettrice et une station spatiale 
réceptrice, sans station terrienne interm édiaire.

Système à satellites, Satellite system, Sistem a de satélites

Système spatial com portan t généralem ent un ou plusieurs satellites artificiels de la
Terre.

Système spatial, Space system, Sistem a espacial

Tout ensem ble de stations terriennes, de stations spatiales, ou de stations terriennes et 
de stations spatiales coopéran t pour assurer des radiocom m unications spatiales à des fins 
déterm inées.

Réseau à satellite, Satellite network, R ed  de satélite

Système à satellites ou partie d ’un système à satellites com posé d ’un seul satellite et 
des stations terriennes associées.

Termes relatifs aux affaiblissem ents pour une liaison *

Affaiblissement global (d’une liaison radioélectrique), Total loss (o f a radio link), Pérdida total 
(de un enlace radioeléctrico) *

(Sym bole: A, ou L,)

R apport, habituellem ent exprim é en décibels, de la puissance fournie par l’ém etteur 
d ’une liaison radioélectrique, à la puissance fournie au récepteur correspondant, dans les 
conditions réelles d ’installation, de propagation  et d ’exploitation.

Note. — Il y a lieu de préciser dans chaque cas les points où sont déterm inées la puissance 
fournie par l’ém etteur et la puissance fournie au récepteur, par exem ple:

— avant ou après les filtres ou m ultiplexeurs à ifréquence radioélectrique qui peuvent être 
em ployés à l’ém ission ou à la réception;

— à l’entrée, ou à la sortie des lignes d ’alim entation des antennes d ’ém ission et de 
réception.

On trouvera une représentation graphique de la signification de ces termes à la Fig. 1.
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FIGURE 1 -  Représentation graphique de la signification des termes utilisés 
pour décrire la notion d ’affaiblissement de transmission pour les liaisons radioélectriques

Milieu de propagation réel

A42 Affaiblissement entre bornes d’antennes, Affaiblissement du système, System  loss, Pérdida de!
(Avis 341, Vol. V) sistema

(Symbole: As ou Ls)

R apport, habituellem ent exprim é en décibels, de la puissance fournie aux bornes 
d ’entrée de l’an tenne d ’ém ission d ’une liaison radioélectrique, p,, à la puissance disponible 
aux bornes de sortie de l’an tenne de réception, pa.

Note 1. — La puissance disponible d ’une source est la puissance qui serait fournie à une 
charge dont l’im pédance serait conjuguée de celle de la source.

Note 2. — L’affaiblissem ent entre bornes d ’antennes peut être exprim é par:

A s = \0 \o g  ( p , / p a) = Pr -  Pa (1)

N ote 3. -  L’affaiblissem ent entre bornes d ’an tennes ne com prend pas les pertes dans les 
lignes d ’alim entation des antennes, mais com prend toutes les pertes des antennes, non 
seulem ent celles dues au rayonnem ent de l’an tenne d ’ém ission ou au re-rayonnem ent de 
l’an tenne de réception, mais aussi les pertes dans le sol, les pertes diélectriques, les pertes 
dans les inductances de charge ou les résistances term inales éventuelles.
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A43
(Avis 341, Vol. V)

A44
(Avis 341, Vol. V)

A45
(Avis 341, Vol. V)

A46
(Avis 341, Vol. V)

Affaiblissement de transm ission (d’une liaison radioélectrique), Transmission loss (o f a radio 
link), Pérdida de transmisiôn (de un enlace radioeléctrico)

(Symbole: A ou L )

R apport, habituellem ent exprim é en décibels, de la puissance rayonnée par l’antenne 
d ’ém ission d ’une liaison radioélectrique à la puissance qui serait disponible à la sortie de 
l’an tenne de réception s’il n ’y avait aucune perte dans les circuits radiofréquence, en 
supposant que les diagram m es de rayonnem ent des antennes ne sont pas modifiés.

Note. — L’affaiblissem ent de transm ission peut être exprim é p ar la relation:

A = A s A lc A rc (2)

dans laquelle A,c et A rc désignent respectivem ent les affaiblissem ents exprim és en décibels 
dans les antennes d ’ém ission et de réception, à l’exclusion de la dissipation d ’énergie due au 
rayonnem ent; en d ’autres term es, A u. et A n. sont définis par 10 log ( r '/r ) ,  r' désignant la 
com posante résistive de l’im pédance de l’antenne, et r sa résistance de rayonnem ent.

Affaiblissement de propagation (d’une liaison radioélectrique), Affaiblissement entre antennes 
isotropes (d’une liaison radioélectrique), Basic transmission loss (o f a radio link), Pérdida bâsica 
de transmisiôn (de un enlace radioeléctrico)

(Symbole: A , ou Lh)

Affaiblissem ent de transm ission, qui serait obtenu si les antennes étaient rem placées 
par des antennes isotropes de même polarisation  que les antennes réelles, le trajet de 
propagation  étant conservé, mais les effets des obstacles proches des antennes étan t négligés.

Note 1. — L’affaiblissem ent de propagation  est égal au rappo rt de la puissance isotrope 
rayonnée équivalente de l’ensem ble ém etteur, à la puissance disponible à la sortie d ’une 
an tenne de réception isotrope.

Note 2. -  On suppose éliminées toutes les particularités locales, telles que le sol ou des 
structures voisines (par exemple le véhicule lui-m êm e s’il s’agit d ’installations m obiles), qui 
affectent le gain et la directivité d ’une antenne sans influer sur le trajet de propagation  dans 
son ensemble.

L’effet du sol local est pris en com pte dans le calcul du gain de l’antenne, mais pas 
dans celui de l’affaiblissem ent de propagation . Si par exem ple, il s’agit de propagation  
ionosphérique avec une an tenne voisine du sol, voisinage qui a une grosse influence sur le 
gain équivalent pour le trajet de l’onde ionosphérique, on fait abstraction du sol pour
calculer l’affaiblissem ent de propagation , de m anière à conserver le gain dans la direction
voulue; au contraire, s’il s’agit d ’une liaison troposphérique im pliquant la diffraction sur un 
obstacle éloigné, on n ’élim ine pas cet obstacle pour évaluer l’affaiblissem ent de propagation .

Affaiblissement en espace libre (d’une liaison radioélectrique), Free space transmission loss, 
Pérdida bâsica de transmisiôn en el espacio libre

(Symbole: A0 ou Lhf)

Affaiblissem ent de transm ission qui serait obtenu si les antennes étaient rem placées
par des antennes isotropes placées dans un milieu diélectrique parfait, hom ogène, isotrope et
illim ité, la distance entre les antennes étant conservée.

Note. — Si la distance d  entre les antennes est beaucoup plus grande que la longueur
d ’onde X, l’affaiblissem ent en espace libre est égal, en décibels, à:

A o = 20 log (3)

Affaiblissement de transm ission pour un tra je t, Ray path transmission loss, Pérdida de
transmisiôn en el trayecto de un rayo

(Symbole: A, ou L,)

A ffaiblissem ent de transm ission pour un trajet de propagation  particulier, com pte 
tenu des gains de l’an tenne d ’ém ission et de l’an tenne de réception dans les d irections de ce 
trajet.
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A47
(Avis 341, Vol. V)

Sous-section A5 —

A51a

Note. — L’affaiblissem ent de transm ission pour un trajet peut s’exprim er par:

A, =  A, -  G, -  Gr (4)

dans laquelle G, et Gr sont les directivités * des antennes d ’ém ission et de réception , dans les 
d irections de p ropagation  et pour la polarisation  considérées.

Affaiblissement par rapport à l’espace libre (d’une liaison radioélectrique), Loss relative to free  
space, Pérdida relativa al espacio libre

(Symbole: A m ou Lm)

D ifférence entre l’affaiblissem ent de propagation  et l’affaiblissem ent d ’espace libre, 
exprim és en décibels.

Note 1. — L’affaiblissem ent p ar rappo rt à l’espace libre peut s’exprim er par:

A m «  A -  A 0 (5)

Note 2. — On peut décom poser l’affaiblissem ent p ar rap p o rt à l’espace libre (A m) tels que:

— l ’affaiblissement d ’absorption (absorption  par l’ionosphère, par les gaz de l’atm osphère ou
p ar les précipitations),

— l ’affaiblissement de réflexion équivalente ou de diffusion, com pte tenu des effets de toute
focalisation ou défocalisation due à la courbure d ’une couche réfléchissante, com m e
dans le cas de l’ionosphère, ou à la perte due à la lim itation  de l’aire de la surface
réfléchissante,

— l ’affaiblissem ent par couplage de polarisation, lequel peu t provenir de tou t défau t d ’a d a p 
ta tion  de po larisation  entre les antennes pour le trajet particulier considéré,

— la «baisse de gain d ’antenne»  (ou affaiblissem ent de couplage entre l'antenne et le milieu) 
dû au fait que le fron t de phase à l’entrée de l’an tenne de réception n ’est pas plan , ce 
qui peut être dû à la présence de phénom ènes im portan ts de d iffusion sur le trajet,

— l ’effet des interférences entre le rayon direct et les rayons réfléchis p ar le sol, par des 
obstacles ou par des couches atm osphériques en des lieux éloignés des antennes, lorsque 
lesdits rayons sont im portan ts vu les antennes utilisées.

Zone de couverture et termes associés

Zone de couverture (d’une station spatiale), Coverage area (o f a space station), Zona de 
cobertura (de una estaciôn espacial)

Zone associée à une station spatiale pour un service donné et une fréquence spécifiée, 
à l’intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterm inées, une rad iocom m unica
tion  peut être établie avec une ou plusieurs stations terriennes, qu ’il s’agisse d ’ém ission, de 
réception ou des deux à la fois.

Note 1. — Plusieurs zones de couverture distinctes peuvent être associées à une même 
station , par exem ple pour un satellite à plusieurs faisceaux d ’antenne.

Note 2. — Les conditions techniques com prennent entre autres: les caractéristiques de 
l’équipem ent utilisé, aussi bien à l’ém ission qu ’à la réception, les conditions de son 
installation, la qualité de transm ission désirée, et en particu lier le rap p o rt de protection , les 
conditions d ’exploitation.

Note 3. — Suivant le cas, on peut distinguer:

— la zone de couverture en l’absence de brouillage, c’est-à-dire celle lim itée uniquem ent p ar 
les bruits naturels ou artificiels;

— la zone de couverture nom inale: elle résulte d ’un p lan  de fréquences, en tenan t com pte 
des ém etteurs prévus dans ce p lan ;

— la zone de couverture réelle, c’est-à-dire celle déterm inée en tenan t com pte des bruits et 
brouillages existant en pratique.

Note 4. — La no tion  de «zone de couverture» ne peut pas s’app liquer de façon sim ple à une 
station spatiale em barquée sur un satellite non géostationnaire et un com plém ent d ’études est 
nécessaire.

Voir l’Annexe 111 de l’Introduction du Rapporteur principal de la CMV (Section E).
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A51b

A52

SECTION B 

B01

Note 5. -  D ’autre part, en ce qui concerne le term e «zone de service», les bases techniques 
devraient être les mêmes que pour «zone de couverture», en y associant les aspects 
adm inistratifs.

A titre d ’exemple, le texte suivant a été suggéré:

Zone de service, Service area. Zona de servicio

Zone associée à une station pour un service donné et une fréquence spécifiée, à 
l’intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterm inées, une radiocom m unication  
peut être établie avec une ou plusieurs stations existantes ou prévues et dans laquelle la 
protection fixée par un p lan d ’assignation ou d ’allotissem ent de fréquences ou p ar tout autre 
accord entre les parties intéressées, doit être respectée.

Note 1. — Plusieurs zones de service distinctes, aussi bien à l’émission qu’à la réception, 
peuvent être associées à une même station

Note 2. — Les conditions techniques com prennent entre autres: les caractéristiques de
l’équipem ent utilisé, aussi bien à l’ém ission qu ’à la réception, les conditions de son
installation , la qualité de transm ission désirée et en particulier le rappo rt de protection, les 
conditions d ’exploitation.

Zone de couverture (d’une station d’émission de Terre), Coverage area (o f a transmitting  
terrestrial station), Zona  de cobertura (de una estaciôn transmisora terrenal)

Z one associée à une station d ’ém ission pour un service donné et une fréquence 
spécifiée, à l’intérieur de laquelle, dans des conditions techniques déterm inées, une radiocom 
m unication peut être établie avec une ou plusieurs stations de réception.

Note 1. — Plusieurs zones de couverture distinctes peuvent être associées à une même 
station.

Note 2. — Les conditions techniques com prennent entre autres: les caractéristiques de
l’équipem ent utilisé, aussi bien à l’ém ission qu ’à la réception, les conditions de son
installation , la qualité de transm ission désirée, et en particulier le rappo rt de protection, les 
conditions d ’exploitation.

Note 3. — Suivant le cas, on peut distinguer:

— la zone de couverture en l’absence de brouillage, c’est-à-dire celle lim itée uniquem ent par 
les bruits naturels ou artificiels;

— la zone de couverture nom inale: elle résulte d ’un p lan  de fréquences, en tenant com pte 
des ém etteurs prévus dans ce p lan;

— la zone de couverture réelle, c’est-à-dire celle déterm inée en tenant com pte des bruits et 
brouillages existant en pratique.

Note 4. — D ’autre part, en ce qui concerne le term e «zone de service», les bases techniques 
devraient être les mêmes que pour «zone de couverture», en y associant les aspects 
adm inistratifs.

Zone de captage (d’une station de réception de Terre), Capture area (o f a terrestrial receiving 
station), Zona de captaciôn (de una estaciôn receptora terrenal)

Zone associée à une station de réception pour un service donné et une fréquence 
spécifiée, à l’in térieur de laquelle, dans des conditions techniques déterm inées, une rad iocom 
m unication peut être établie avec une ou plusieurs stations d ’émission.

Note. — Les notes concernant la zone de couverture d ’une station d ’ém ission s’appliquent 
égalem ent, m utatis m utandis, à la zone de captage.

-  FRÉQUENCES ET LARGEURS DE BANDE

Canal radioélectrique, radiocanal, canal RF, (Radio frequency) Channel, R F  Channel, Radio- 
canal, canal radioeléctrico

Partie du spectre radioélectrique destinée à être utilisée pour une ém ission, et qui peut 
être définie p ar deux limites spécifiées, ou par sa fréquence centrale et la largeur de bande 
associée, ou p ar tou te indication équivalente.

Note 1. — H abituellem ent, la partie spécifiée du spectre radioélectrique est celle qui corres
pond  à la bande de fréquences assignée.

Note 2. — Un canal radioélectrique peut être partagé dans le tem ps pour assurer une 
radiocom m unication dans les deux sens par l’exploitation en alternat.
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B02
(R R  146)

B03
(R R  141, M OD)

B04
(R R  147)

B05

SECTION C -

COI
(R R  131)

C02
(R R  132, M OD)

C03
(R R  138)

Note 3. — D ans certains pays et dans certains textes actuels du Règlem ent des rad iocom 
m unications, le term e canal (E: channel, S: canal) est aussi utilisé avec la signification de 
circuit radioélectrique, c’est-à-dire de deux canaux radioélectriques associés, au sens de la 
définition proposée, utilisé chacun pour un des deux sens de transm ission.

Note 4. — Le R apport 971 définit le term e général «canal de fréquences» (Term e 2.02).

Largeur de bande nécessaire, Necessary bandwidth, Anchura de banda necesaria

Pour une classe d ’ém ission donnée, largeur de la bande de fréquences juste  suffisante 
pour assurer la transm ission de l’in form ation à la vitesse et avec la qualité requise dans des 
conditions données.

Bande de fréquences assignée, Assigned frequency band, Banda de frecuencias asignada

Bande de fréquences à l’intérieur de laquelle l’ém ission d ’une station  donnée est 
autorisée; la largeur de cette bande est égale à la largeur de bande nécessaire, augm entée du 
double de la valeur absolue de la tolérance de fréquence. D ans le cas des stations spatiales, 
la bande de fréquences assignée inclut le double du décalage m axim al dû à l’effet D oppler 
pouvan t se p roduire par rappo rt à un po in t quelconque de la surface de la Terre.

Note 1. — Pour certains services, le term e «C anal assigné» est utilisé dans le m êm e sens.

Note 2. — Pour la définition de «Tolérance de fréquence» voir la section D (Term e D02).

Largeur de bande occupée, Occupied bandwidth, Anchura de banda ocupada

Largeur de la bande de fréquences telle que, au-dessous de sa fréquence lim ite 
inférieure, et au-dessus de sa fréquence lim ite supérieure, soient mises des puissances 
m oyennes égales chacune à un pourcentage donné |3/2 de la puissance m oyenne to tale d ’une 
ém ission donnée.

En l’absence de spécifications du C C IR  pour la classe d ’ém ission considérée, la 
valeur p /2  do it être prise égale à 0,5%.

Bande occupée, Occupied band. Banda ocupada

Bande de fréquences telle que, au-dessous de sa fréquence lim ite inférieure et 
au-dessus de sa fréquence limite supérieure, soient émises des puissances m oyennes égales 
chacune à un pourcentage donné p /2  de la puissance m oyenne to tale d ’une ém ission. En 
l’absence de spécifications du C C IR  pour la classe d ’ém ission considérée, la valeur p /2  doit 
être prise égale à 0,5%.

RAYONNEM ENT ET ÉM ISSION

Rayonnement (radioélectrique), Radiation, Radiaciôn

Flux d ’énergie produit sous une form e d ’ondes radioélectriques à partir d ’une source 
quelconque, ou cette énergie elle-même.

Emission, Emission, Emision

R ayonnem ent p roduit, ou production  de rayonnem ent, à partir d ’une station 
radioélectrique d ’ém ission.

Note 1. — L’énergie rayonnée par l’oscillateur local d ’un récepteur rad ioélectrique est un 
exem ple de rayonnem ent qui ne constitue pas une ém ission m ais un  rayonnem ent.

Note 2. — La définition du term e ém ission est celle adoptée p a r le Règlem ent des rad iocom 
m unications. Il convient de noter q u ’en français ce term e s’app lique seulem ent aux rayon 
nem ents intentionnels.
Note 3. — Les ém issions individuelles sont considérées com m e étan t uniques si le signal 
m odulan t et les autres caractéristiques sont les mêmes pou r chacun des ém etteurs de 
l’ensem ble ém etteur radioélectrique et si l’espacem ent entre an tennes n ’est pas supérieur à 
quelques longueurs d ’ondes.

Emission hors bande, Out-of-band émission, Emision fu era  de banda

Em ission sur une ou des fréquences situées en dehors de la largeur de bande 
nécessaire mais en son voisinage im m édiat, due au processus de m odulation , à l’exclusion 
des rayonnem ents non essentiels.
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C04
(R R  139)

C05
(R R  140)

C06
(Avis 329, Vol. I)

C07
(Avis 326,Vol. I)

SECTION D -

D01

D02
(R R  145(MOD))

D03
(R R  133)

D04
(R R  134)

D05

Rayonnement non essentiel, Spurious émission, Emision no esencial

R ayonnem ent sur une ou des fréquences situées en dehors de la largeur de bande 
nécessaire et don t le niveau peut être réduit sans affecter la transm ission de l’inform ation 
correspondante. Ces rayonnem ents com prennent les rayonnem ents harm oniques, les rayonne
m ents parasites, les p roduits d ’in term odulation  et de conversion de fréquence, à l’exclusion 
des ém issions hors bande.

Rayonnements non désirés, Unwanted émission, Emisiones no deseadas

Ensem ble des rayonnem ents non essentiels et des rayonnem ents provenant des 
ém issions hors bande.

Rayonnement harmonique, Harmonie émission, Radiaciôn armônica

R ayonnem ent non essentiel sur des fréquences qui sont des m ultiples de celles 
com prises dans la bande occupée par une ém ission.

Produits d’intermodulation (d’une station émettrice), Intermodulation products (o f a transmitting  
station), Productos de modulaciôn (de una estaciôn transmisora)

R ayonnem ent à une fréquence de la form e:

/  =  Pf\ +  q fi  +  r f3 +  . . .

où pt q, r sont des nom bres entiers positifs, négatifs ou nuls, et f ,  f 2, . . .  les fréquences des 
diverses oscillations produites dans une station  ém ettrice, telles que les porteuses des 
différents ém etteurs, les sous-porteuses ou oscillations locales et les bandes latérales créées 
par m odulation , la som m e \ p \  +  | g |  +  | r | +  . . .  étant l’ordre des produits d ’in term odu
lation individuels.

ÉMETTEURS ET CLASSES D ’ÉM ISSION

Emetteur (radioélectrique), (Radio) Transmitter, Transmisor (radioeléctrico)

A ppareil p rodu isan t de l’énergie radioélectrique en vue d ’assurer une rad iocom m uni
cation.

Tolérance de fréquence, Frequency tolérance, Tolerancia de frecuencia

Ecart m axim al adm issible entre la fréquence assignée et la fréquence située au centre 
de la bande occupée par une ém ission, ou entre la fréquence de référence et la fréquence 
caractéristique d ’une émission.

Note. — La to lérance de fréquence est exprim ée en m illionièm es ou en hertz.

Classe d’émission, Class o f  émission, Clase de emisiôn

Ensem ble des caractéristiques d ’une ém ission, telles que le type de m odulation  de la 
porteuse principale, la nature du signal de m odulation , le genre d ’in form ation à transm ettre 
et éventuellem ent d ’autres caractéristiques; chaque classe est désignée par un ensem ble de 
sym boles norm alisés.

Emission à bande latérale unique, émission BLU, Single-sideband émission, S S B  émission, 
Emisiôn de banda latéral ünica, emisiôn B L U

Em ission en m odulation  d ’am plitude ne com portan t q u ’une seule des deux bandes 
latérales.

Emission à porteuse complète, Full carrier émission, Emisiôn de onda portadora compléta

Em ission en m odulation  d ’am plitude, don t la porteuse a une puissance inférieure de 
6 dB ou m oins à la puissance en crête.

N ote 1. — Les ém issions en m odulation  d ’am plitude à double bande latérale com porten t 
norm alem ent une onde porteuse com plète, d on t la puissance est inférieure de 6 dB exacte
m ent à la puissance en crête lorsque le taux de m odulation  est de 100%.
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D06

D07

D08

SECTION E -  

Sous-section EO

E01
(R R  151)

E02
(R R  152)

E03
(R R  153, M OD)

E04
(R R  154)

N ote 2. — D ans les ém issions à bande latérale un ique et porteuse com plète, une porteuse de 
puissance inférieure de 6 dB à la puissance en crête est em ployée pour perm ettre l’u tilisa tion  
d ’un récepteur prévu po u r le fonctionnem ent avec doub le bande latérale et porteuse 
com plète.

Emission à porteuse réduite, Reduced carrier émission, Emisiôn de onda portadora reducida

Em ission en m odulation  d ’am plitude, d o n t la porteuse a une puissance réduite de 
plus de 6 dB p ar rappo rt à la puissance en crête, sans toutefois que cette réduction de 
puissance em pêche de reconstituer la porteuse et de l’u tiliser p o u r la dém odulation .

N ote 1. — Le niveau de la porteuse réduite est généralem ent com pris entre 6 dB et 32 dB et, 
de préférence, entre 16 dB et 26 dB, au-dessous de la puissance en crête de l’ém ission.

N ote 2. — La porteuse réduite peut aussi être utilisée à la réception pou r la com m ande 
au tom atique de la fréquence e t/o u  du gain.

Emission à porteuse supprimée, Suppressed carrier émission, Emisiôn de onda portadora  
suprimida

Em ission en m odulation  d ’am plitude, d on t la porteuse est trop  affaiblie pou r qu ’on 
puisse en général la reconstituer et l’utiliser pour la dém odulation .

Note. — On considère qu ’une porteuse est supprim ée lorsque son niveau est inférieur d ’au 
m oins 32 dB, et de préférence 40 dB ou plus, à la puissance en crête de l’ém ission.

Émission à bande latérale résiduelle, Vestigial-sideband émission, Emisiôn con banda latéral 
residual

Ém ission m odulée en am plitude à deux bandes latérales, l’une com plète, l’au tre  
résiduelle.

Note. — Bande latérale résiduelle, Vestigial sideband. Banda latéral residual. Bande latérale 
dans laquelle une partie des com posantes spectrales, en général celles co rrespondan t aux plus 
hautes fréquences du signal m odulant, on t des am plitudes fortem ent affaiblies.

PUISSANCE ET PUISSANCE RAYONNÉE

-  Puissance et rayonnement

Puissance en crête (d’un émetteur radioélectrique), Peak envelope power (o f a radio transmitter), 
Potencia en la cresta de la envôlvente (de un transmisor radioeléctrico)

M oyenne de la puissance fournie à la ligne d ’alim entation  de l’an tenne p ar un  
ém etteur en fonctionnem ent norm al au cours d ’un  cycle de rad iofréquence co rrespondan t à 
l’am plitude m axim ale de l’enveloppe de m odulation .

Puissance moyenne (d’un émetteur radioélectrique), M e an power (o f a radio transmitter), 
Potencia media (de un transmisor radioeléctrico)

M oyenne de la puissance fournie à la ligne d ’alim entation  de l’an tenne  p ar un  
ém etteur en fonctionnem ent norm al, évaluée p endan t un  intervalle de tem ps relativem ent 
long p ar rappo rt à la période de la com posante de plus basse fréquence de la m odulation .

Puissance de la porteuse (d’un émetteur radioélectrique), Carrier power (o f a radio transmitter), 
Potencia de la portadora (de un transmisor radioeléctrico)

M oyenne de la puissance fournie à la ligne d ’alim entation  de l’an tenne p a r  un 
ém etteur au cours d ’un cycle radiofréquence en l’absence de m odulation .

Note. — Pour des signaux m odulants de certains types, la no tion  de puissance de la porteuse 
n ’a pas de sens.

Gain d’une antenne, A ntenna gain, Ganancia de una antena

R apport généralem ent exprim é en décibels, entre la puissance nécessaire à l’entrée 
d ’une an tenne de référence sans pertes et la puissance fourn ie à l’entrée de l’an tenne donnée, 
pour que les deux antennes produisen t dans une direction  donnée le m êm e cham p ou la 
même puissance surfacique, à la même distance. En l’absence d ’ind ication  contra ire , il s’agit 
d ’un gain de l’an tenne dans la d irection du m axim um  de rayonnem ent. O n peu t éventuel
lem ent considérer le gain pour une po larisation spécifiée.
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E05
(Avis 561, Vol. X)

E06

E06a

E06b

E07
(R R  155)

E08
(R R  156)

E09
(R R  157)

Sous-section E l -

E li
(R R  148)

Suivant l’antenne de référence choisie, on distingue:

a) le gain isotrope ou absolu (G,) lorsque l’antenne de référence est une antenne isotrope 
isolée dans l’espace;

b) le gain par rap p o rt à un doublet dem i-onde (G d) lorsque l’antenne de référence est un 
doublet dem i-onde, isolé dans l’espace, dont le plan équatorial contient la direction 
donnée;

c) le gain p a r rappo rt à une an tenne verticale courte ( Gv) lorsque l’antenne de référence est 
un conducteur rectiligne beaucoup plus court que le quart de la longueur d ’onde, norm al 
à la surface d ’un plan parfaitem ent conducteur qui contient la direction donnée.

Force cymomotrice (f.c.m .) (dans une direction donnée), Cymomotive force, Fuerza cimomotriz

Produit du cham p électrique en un po in t donné de l’espace, créé par une station 
d ’ém ission, par la distance de ce po in t à l’an tenne; cette distance doit être suffisante pour 
que les com posantes réactives du cham p soient négligeables et on suppose que la p ropagation  
n ’est pas affectée par la conductivité finie du sol.

Note  / .  — La f.c.m. est un vecteur don t on peut considérer, le cas échéant, les com posantes
selon deux axes perpendiculaires à la direction de propagation.

Note 2. — La f.c.m. s’exprim e en volts par le même nom bre que le cham p électrique en
m V /m  à une distance de 1 km.

Diagramme de directivité d’antenne, Antenna directivity diagram, Diagrama de directividad de 
antena

C ourbe représentant en coordonnées polaires ou en coordonnées cartésiennes, une 
quantité  p roportionnelle  au gain d ’une an tenne dans les diverses directions d ’un plan ou d ’un 
cône.

Diagramme de directivité horizontal, H orizontal directivity pattern, Diagrama de directividad 
horizontal

D iagram m e de directivité d ’une an tenne dans le plan horizontal.

Diagramme de directivité vertical, Vertical directivity pattern, Diagrama de directividad vertical

D iagram m e de directivité d ’une an tenne dans un plan vertical spécifié.

Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.), Equivalent isotropic radiated power, Potencia 
isôtropa radiada équivalente

Produit de la puissance fournie à l’an tenne p ar son gain dans une direction donnée 
par rappo rt à une an tenne isotrope (gain isotrope ou absolu).

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.), Effective radiated power, Potencia radiada aparente

Produit de la puissance fournie à l’an tenne par son gain par rappo rt à un  doublet 
dem i-onde dans une d irection donnée.

Puissance apparente rayonnée sur une antenne verticale courte (p.a.r.v) (dans une direction 
donnée), Effective monopole radiated power, Potencia radiada aparente referida a una antena  
vertical corta

Produit de la puissance fournie à l’an tenne par son gain par rappo rt à une an tenne 
verticale courte dans une d irection donnée.

Polarisation

Onde à polarisation dextrogyre (sens des aiguilles d’une montre), Right-hand polarized wave, 
Onda de polarizaciôn dextrôgira

O nde polarisée elliptiquem ent ou circulairem ent don t, pour un observateur regardant 
dans le sens de la p ropagation , le vecteur cham p électrique tourne en fonction du tem ps, 
dans un p lan  fixe quelconque norm al à la direction de p ropagation , dans le sens dextrorsum , 
c’est-à-dire dans le sens des aiguilles d ’une m ontre.
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E12
(R R  149)

SECTION F -  

Sous-section FO

FOI

F02a

F02b

F03
(R R  168)

Sous-section FI 

F i l

Onde à polarisation lévogyre (sens inverse des aiguilles d’une montre), Left-hand  polarized  
wave, Onda de polarizaciôn levôgira

O nde polarisée elliptiquem ent ou circulairem ent don t, pou r un observateur regardant 
dans le sens de la p ropagation , le vecteur cham p électrique tou rne en fonction  du tem ps, 
dans un plan fixe norm al à la direction de propagation , dans le sens senestrorsum , 
c’est-à-dire dans le sens contra ire à celui des aiguilles d ’une m ontre.

RÉCEPTEURS, BRUITS ET BROUILLAGES 

-  Bruit

Facteur de bruit, Noise figure, Factor de ruido

R apport de la puissance de bru it mesurée à la sortie d ’un d ispositif tel que récepteur 
ou am plificateur, à la puissance de bru it que l’on  aurait à la sortie si la seule source de b ru it 
était l’agitation therm ique due à la com posante réelle de l’im pédance de la source; ces deux 
puissances de bru it sont déterm inées pou r une tem pérature absolue de la source égale à 
293 K.

Note. — En anglais, on em ploie généralem ent «N oise factor»  lorsque le rap p o rt ci-dessus 
est exprim é sous form e arithm étique et «N oise Figure» lorsque ce rap p o rt est exprim é sous 
form e logarithm ique (en décibels).

Température de bruit, Noise température, Temperatura de ruido

Pour un d ispositif à deux accès, par exem ple un am plificateur, valeur d o n t il convient 
d ’augm enter la tem pérature de la com posante résistive de l’im pédance de la source si celle-ci 
était la seule source de bruit, afin  que la puissance de bru it à la sortie du d ispositif soit la 
même que dans le cas réel.

Note. — Cette tem pérature de bru it T  est p roportionnelle  à la puissance de b ru it A R ajo u tée  
par le dispositif, et est reliée au facteur de bruit F: A P = kT B  =  kT 0 ( F  — \)  B  où B est la 
bande de fréquences, k  la constante de Boltzm ann et T0 =  293 K.

Température de bruit globale, Overall noise température, Temperatura de ruido global

Pour une an tenne ou un ensem ble de réception y com pris l’an tenne, valeur à laquelle 
il convient de porter la tem pérature de la com posante résistive de l’im pédance de la source si 
celle-ci était la seule source de bruit, afin que la puissance de bru it à la sortie du  récepteur 
soit la même que dans le cas réel.

Note. — Cette tem pérature de bru it est proportionnelle  à la puissance de bru it P  à l’entrée 
du récepteur: P = kTB, où B  est la bande de fréquences et k  la constan te de Boltzm ann.

Température de bruit équivalente d’une liaison par satellite, Equivalent satellite link noise 
température, Temperatura de ruido équivalente de un enlace por satélite

Tem pérature de bru it rapportée à la sortie de l’an tenne de réception de la station 
terrienne, correspondant à la puissance de bru it radioélectrique qui p rodu it le b ru it to tal 
observé à la sortie de la liaison par satellite, com pte non tenu du bru it dû aux brouillages 
causés par des liaisons par satellites u tilisant d ’autres satellites et p ar des systèmes de Terre.

— Brouillage

Brouillage, Interférence, Interferencia

Trouble apporté  à la réception d ’un signal utile p a r  des phénom ènes indésirables tels 
que d ’autres signaux, des rayonnem ents non essentiels et des bruits artificiels; les b ruits 
naturels sont généralem ent exclus.

Note 1. -  Souvent, les bruits artificiels ne sont pas inclus dans le brouillage.

Note 2. — D ifférents niveaux de brouillage sont définis dans le Règlem ent des rad iocom m u
nications à des fins adm inistratives, à savoir le brouillage adm issible (R R  161), le brouillage 
accepté (R R  162) et le brouillage préjudiciable (R R  163). Le term e «brouillage adm issible» 
désigne un niveau de brouillage qui, dans des conditions données, im plique une dégradation  
de la qualité de réception considérée com m e non significative, mais do it être pris en com pte
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F12

Sous-section F2 —

F21
(Avis 447, M OD, 
Vol. X)

F22
(R R  164, M OD)

F23
(Avis 447, M OD, 
Vol. X)

F24
(Avis 447, M OD, 
Vol. X)

Sous-section F3 —

F31

dans la planification. Ce niveau est celui don t la valeur figure habituellem ent dans les Avis 
du C C IR  ou d ’autres accords in ternationaux. Le term e «brouillage accepté» décrit un niveau 
de brouillage plus élevé, im pliquant une dégradation  m odérée de la qualité de réception qui, 
dans des conditions données, semble acceptable par les adm inistrations concernées. Le 
«brouillage préjudiciable» décrit un niveau de brouillage qui «dégrade sérieusem ent, inter
rom pt de façon répétée ou em pêche le fonctionnem ent d ’un service de radiocom m unication».

Source de brouillage, Interfering source, Fuente interferente

Em ission, rayonnem ent ou induction  qui est reconnu com me étant une cause de 
brouillage dans un système de radiocom m unication .

R apport signal/brouillage, Rapport de protection

Rapport signal/brouillage en radiofréquence, Rapport signal/brouillage RF, R F  signal to inter
férence ratio, Relaciôn senal/interferencia R F

R apport, généralem ent exprim é en décibels, du signal utile aux signaux indésirables à 
l’entrée d ’un récepteur déterm iné dans des conditions spécifiées.

Rapport de protection (RF), Protection ratio, Relaciôn de protecciôn

Valeur m inim ale, généralem ent exprim ée en décibels, du rappo rt du signal utile aux 
signaux indésirables à l’entrée d ’un récepteur, déterm iné dans des conditions spécifiées, 
perm ettant d ’obten ir une qualité de réception donnée du signal utile à la sortie du récepteur.

Note 1. — Cette valeur m inim ale est habituellem ent fixée dans les Avis du C C IR  ou d ’autres 
accords in ternationaux.

Note 2. — Les conditions spécifiées com prennent entre autres:

— la nature et les caractéristiques du signal utile,

— la nature et les caractéristiques des signaux indésirables,

— les caractéristiques du récepteur,

— les conditions de propagation.

Note 3. — Pour des applications plus spécifiques, voir la définition qui figure dans 
différents volumes du C C IR , p ar exem ple l’Avis 447 (Vol. X) pou r la radiodiffusion sonore.

Note 4. — Les signaux indésirables peuvent com prendre selon les cas les signaux brouilleurs 
et les bruits.

Rapport signal/brouillage en audiofréquence, Rapport signal/brouillage AF, A F signal to inter
férence ratio, Relaciôn senal/interferencia A F

R apport généralem ent exprim é en décibels, du signal utile aux signaux indésirables à 
la sortie audiofréquence d ’un récepteur, déterm iné dans des conditions spécifiées.

Rapport de protection en audiofréquence, Rapport de protection AF, A F  protection ratio, 
Relaciôn de protecciôn A F

Valeur m inim ale, généralem ent exprim ée en décibels, du rappo rt du signal utile aux 
signaux indésirables à la sortie d ’un récepteur, déterm iné dans des conditions spécifiées, 
perm ettant d ’ob ten ir une qualité de réception donnée.

Champ et puissance surfacique

Champ minimal utilisable ( Emin), Puissance surfacique minimale utilisable ( Pmin) ,  M inim um  
usable fie ld  strength (Emin), M inim un usable power f lu x  density (Pmin), Intensidad de campo  
m inima utilizable (Emin ), Densidad de flu jo  de potencia m inim a utilizable (Pmi„ )

Valeur m inim ale du cham p (Valeur m inim ale de la puissance surfacique) perm ettant 
la réception avec une qualité voulue, dans des conditions de réception spécifiées, en présence 
de bruits naturels et artificiels, mais en l’absence de brouillages dus à d ’autres ém etteurs.

N o te ! .  — La qualité voulue est déterm inée en particulier p ar les rapports  de protection  
contre les bruits, et en cas de fluctuations des bruits, p ar le pourcentage du tem ps pendan t 
lequel ce rappo rt de protection doit être atteint.
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Note 2. — Les conditions de réception com prennent entre autres:
— le type de transm ission et la bande de fréquences utilisée;
— les caractéristiques de l’installation  de réception (gain de l’an tenne, caractéristiques du 

récepteur, lieu d ’installation , etc.);
— les conditions d ’exploitation  du récepteur, et en particulier la zone géographique, l’heure 

et la saison.
N ote 3. — S’il n ’y a aucune am biguïté, on peut utiliser le term e «cham p m inim al»  («pu is
sance surfacique m inim ale»).
N ote 4. — Le term e «cham p m inim al utilisable» correspond  au «cham p à protéger»  qui 
figure dans de nom breux textes de l’UIT.

F32 Champ utilisable ( E u), Puissance surfacique utilisable ( Pu), Usable jield-strength (Eu), Usable
power-flux density (Pu), Intensidad de campo utilizable (Eu ), D ensidad de flu jo  de potencia  
utilizable (Pu)

Valeur m inim ale du cham p (Valeur m inim ale de la puissance surfacique) perm ettan t 
la réception avec une qualité voulue, dans des conditions de réception spécifiées, en présence 
de bruits naturels et artificiels et en présence de brouillages, soit q u ’ils existent dans un cas 
réel, soit qu ’ils soient déterm inés conventionnellem ent ou p ar des p lans de fréquences.
N ote 1. — La qualité voulue est déterm inée en particulier p a r les rappo rts  de protection  
contre les bruits et les brouillages et, en cas de fluctuation  des bruits ou des brouillages, par 
le pourcentage du tem ps pendan t lequel ce rap p o rt de pro tection  doit être atteint.
Note 2. — Les conditions de réception com prennent entre autres:
— le type de transm ission et la bande de fréquences utilisée;
— les caractéristiques de l’installation  de réception (gain de l’antenne, caractéristiques du

récepteur, lieu d ’installation , etc.);
— les conditions d ’exploitation du récepteur, et en particulier la zone géographique, l’heure

et la saison, ou le fait que si le récepteur est m obile, il fau t considérer un cham p m édian 
évalué dans le cas d ’une propagation  par trajets m ultiples.

Note 3. — Le term e «cham p utilisable» correspond au «cham p nécessaire» qui figure dans 
de nom breux textes de l’UIT.

F33 Champ utilisable de référence ( Eref) , Puissance surfacique utilisable de référence (P ref) ,  Refer-
ence usable Jield-strength (Erej-), Reference usable power flux-density  (Pref) ,  In tensidad  de campo 
de referencia utilizable (Eref) ,  D ensidad de flu jo  de potencia de referencia utilizable (Pref )

Valeur conventionnelle du cham p utilisable (Valeur conventionnelle de la puissance 
surfacique utilisable) pouvan t servir de référence ou de base pou r la p lan ification  des 
fréquences.
Note 1. — Suivant les conditions de réception et la qualité voulue, il peu t y avoir pour un 
même service plusieurs valeurs du cham p utilisable de référence (de la puissance surfacique 
utilisable de référence).
Note 2. — S’il n ’y a aucune am biguïté, on peut utiliser l’expression «cham p de référence» 
(«puissance surfacique de référence»).

SECTION G -  PROPAGATION

Sous-section GO — Propagation troposphérique

G01 Troposphère, Troposphère, Troposfera
(Avis 310, Vol. V)

Région inférieure de l’atm osphère terrestre, im m édiatem ent au-dessus de la surface de 
la Terre, dans laquelle la tem pérature décroît lorsque l’altitude augm ente, sau f dans certaines 
couches locales d ’inversion de tem pérature; cette partie de l’atm osphère s’étend ju sq u ’à une 
altitude de 9 km aux pôles et de 17 km à l’équateur.

G02 Propagation troposphérique, Tropospheric propagation, Propagaciôn troposférica

P ropagation  dans la troposphère et, p a r extension, p ropagation  au-dessous de 
l’ionosphère, lorsque cette p ropagation  n ’est pas influencée par celle-ci.

G03 Horizon radioélectrique, Radio horizon, Horizonte radioeléctrico
(Avis 310, Vol. V)

Lieu des points en lesquels les rayons p rovenan t d ’une an tenne dev iennent tangents à 
la surface de la Terre, com pte tenu de la courbure due à la réfraction.
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G04
(Avis 310, Vol. V) 

G05

(Avis 310, Vol. V) 

G06

(Avis 310, Vol. V) 

G07

(Avis 310, Vol. V) 

G08

(Avis 310, Vol. V) 

G09
(Avis 310, Vol. V)

Sous-section G1 —

G ll

G12

G13

G14

G15

(R R  159(M OD))

Conduit troposphérique, Tropospheric duct, Conducto troposférico

Stratification quasi horizontale de la troposphère, à l’intérieur de laquelle l’énergie à 
une fréquence donnée suffisam m ent élevée reste pratiquem ent confinée et se propage avec un 
affaiblissem ent anorm alem ent bas.

Propagation (troposphérique) par mode guidé, Trapped m ode tropospheric propagation, Propa
gation troposférica guiada (modo guiado)

Propagation  à l’in térieur d ’un conduit troposphérique; à des fréquences suffisam m ent 
élevées, plusieurs m odes de propagation  peuvent exister com m e dans un guide d ’onde.

Propagation (troposphérique) transhorizon, Transhorizon tropospheric propagation, Propagation 
troposférica transhorizonte

P ropagation sur des trajets dépassan t l’horizon radioélectrique norm al p ar suite de 
divers mécanism es tels que la diffusion, la diffusion avant, la réflexion spéculaire et diffuse, 
et la propagation  guidée.

Propagation par diffusion troposphérique, Tropospheric scatter propagation. Propagation por 
dispersion troposférica

Propagation  due à la diffusion par de nom breuses inhom ogénéités e t /o u  d isconti
nuités de l’indice de réfraction de l’atm osphère.

Propagation par diffusion sur les précipitations, Précipitation scatter propagation, Propagation 
por dispersion debida a las precipitaciones

Propagation  due à la diffusion p ar les particules des précipitations.

Propagation par trajets multiples, M ultipath propagation, Propagation por trayectos multiples

Propagation  par un certain nom bre de trajets de transm ission distincts existant 
sim ultaném ent.

Propagation ionosphérique 

Ionosphère, Ionosphère, Ionosfera

Partie de la haute atm osphère caractérisée par la présence d ’ions et d ’électrons libres, 
dus principalem ent à la photo-ion isation , la densité électronique étan t suffisante pour 
réfléchir, réfracter, absorber les ondes radioélectriques ou affecter d ’autre façon leur p ropaga
tion  dans certaines gam mes de fréquences.
Note. — L’ionosphère terrestre s’étend de 50 km environ à plusieurs centaines de kilom ètres 
d ’altitude.

Propagation ionosphérique, Ionospheric propagation, Propagation ionosférica

Propagation  radioélectrique influencée p ar l’ionosphère.

Propagation (par réflexion) ionosphérique, Ionospheric (reflection) propagation. Propagation 
(por reflexiôn) ionosférica

P ropagation entre deux points situés à la surface de la Terre, ou dans la troposphère , 
au m oyen de la réflexion ionosphérique, et éventuellem ent de la réflexion sur la surface de la 
Terre.

Propagation transionosphérique, Trans-ionospheric propagation, Propagation transionosférica

P ropagation radioélectrique en tre deux points situés de part et d ’autre de 
l’ionosphère.

Propagation par diffusion ionosphérique, Ionospheric scatter propagation. Propagation por 
dispersion ionosférica

M ode de propagation  dans lequel les ondes radioélectriques son t diffusées par suite 
d ’irrégularités ou de discontinuités dans l’ionisation  de l’ionosphère.
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G16 Réflexion ionosphérique, Ionospheric reflection, Reflexiôn ionosférica

C hangem ent de la direction de propagation  d ’une onde incidente ayant subi, dans 
une couche ionosphérique, une réfraction progressive qui, lorsque l’on considère le 
phénom ène à une distance suffisante, peut être assimilée à une réflexion sur une surface 
fictive.

G17 Onde de sol, Ground wave, Onda de superficie

O nde radioélectrique don t la p ropagation  a lieu au voisinage du sol et dépend 
essentiellem ent des propriétés physiques du sol.

G18 Onde ionosphérique, Ionospheric wave, Onda ionosférica

O nde radioélectrique renvoyée vers la Terre par réflexion ionosphérique.

G19 Bond, Saut (en propagation ionosphérique), Hop, Salto

Trajet radioélectrique entre deux points de la surface de la Terre, avec une ou
plusieurs réflexions ionosphériques, mais sans aucune réflexion in term édiaire sur le sol.

Sous-section G2 — Application aux radiocommunications

G21 M UF de référence, Basic MUF, M U F  Bâsica
(Avis 373, Vol. VI)

Fréquence la plus élevée à laquelle une onde radioélectrique peut se propager entre 
des stations term inales données, en une occasion spécifiée, p a r réfraction  ionosphérique 
exclusivement.
Note. — Voir la N ote du term e G22 «M U F  d ’explo itation».

G22 M UF d’exploitation, Operational MUF, M U F  de explotaciôn
(Avis 373, Vol. VI)

Fréquence la plus élevée qui perm et, à un m om ent donné, d ’assurer un service de 
rad iocom m unication  de qualité acceptable entre des stations term inales données, dans des 
conditions d ’exploitation spécifiées (types d ’antennes, puissance d ’ém ission, classe d ’ém ission, 
débit d ’in form ation  et rappo rt s ig n a l/b ru it nécessaire).
Note. — Le term e M U F est l’abréviation de l’expression anglaise «M axim um  usable 
frequency» (fréquence m axim ale utilisable). L orsqu’il est utilisé seul, il signifie «M U F  
d ’exploitation».

G23 LUF (Fréquence minimale utilisable), L U  F  (Lowest usable frequency), L U  F  (Frecuencia m inim a
utilizable)

Fréquence la plus basse perm ettant, à un  instan t donné, d ’étab lir entre deux points 
donnés de la surface de la Terre, par l’in term édiaire de l’ionosphère et en présence 
d ’absorp tion  ionosphérique, une liaison radioélectrique de qualité acceptable dans des 
conditions d ’exploitation  déterm inées.
Note. — Il y a lieu de ten ir com pte dans les conditions d ’explo ita tions de facteurs tels que la 
classe d ’ém ission, les caractéristiques de l’ém etteur et du récepteur, et les niveaux de bru it et 
de brouillage.

SECTION H -  RADIO CO M M UNICATIO NS SPATIALES

Sous-section HO — Termes généraux * (voir aussi la Sous-section A3)

Engin spatial, Spacecraft, Vehiculo espacial

Engin constru it par l’hom m e et destiné à aller au-delà de la partie p rincipale de 
l’atm osphère terrestre.

Espace lointain, Deep space, Espacio lejano

Région de l’espace située à des distances de la Terre supérieures ou approx im ative
m ent égales à la distance entre la Terre et la Lune.

H01
(R R  170)
(R 204, Vol. IV)

H 02
(R R  169)
(R 204, Vol. IV)

Les termes de mécanique céleste, relatifs aux orbites, utilisés dans les présentes définitions sont définis dans le Rapport 204 
(Vol. IV).
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H03
(R  204, Vol. IV)

H04
(R R  171 +  N ote) 
(R  204, Vol. IV)

H05
(R 204, Vol. IV)

H06
(R R  177, M OD) 
(R 204, Vol. IV)

H 07
(R R  178)
(R 204, M O D , 
Vol. IV)

H08
(R R  179)
(R  204, Vol. IV)

Sous-section H1 —

H 11
(R R  172)
(R 204, Vol. IV)

H12
(R R  173(M OD)) 
(R  204, Vol. IV)

H13
(R  204, Vol. IV)

Sonde spatiale, Space probe, Sonda espacial

Engin spatial destiné à effectuer des observations ou des mesures dans l’espace.

Satellite, Satellite, Satélite

C orps to u rn an t au tou r d ’un au tre corps de masse p répondéran te et don t le m ouve
m ent est p rincipalem ent déterm iné, d ’une façon perm anente, par la force d ’attraction  de ce 
dernier.

Note. — Un corps répondan t à cette défin ition  et qui tourne autour du Soleil est appelé 
«planète ou p lanétoïde».

Orbite, Orbit, Ôrbita

1. Trajectoire que décrit, p ar rap p o rt à un système de référence spécifié, le centre de 
gravité d ’un satellite, ou autre objet spatial, soumis aux seules forces d ’origine naturelle, 
essentiellem ent les forces de gravitation.

2. Par extension, trajectoire que décrit le centre de gravité d ’un corps spatial soumis aux 
forces d ’origine naturelle auxquelles s’ajoutent éventuellem ent des actions correctives de 
faible énergie, exercées par un d ispositif de propulsion et destinées à obtenir et conserver la 
trajecto ire voulue.

Note. — Le Règlem ent des rad iocom m unications regroupe les deux définitions ci-dessus sous 
la form e suivante (R R  176):

«Trajectoire que décrit, p ar rap p o rt à un  système de référence spécifié, le centre de gravité 
d ’un satellite ou un autre objet spatial soum is de façon p répondéran te aux forces naturelles, 
essentiellem ent les forces de gravitation .»

Inclinaison (d’une orbite de satellite), Inclination (o f a satellite orbit), Inclinaciôn (de una ôrbita 
de satélite)

Angle du p lan de l’orbite d ’un satellite et du p lan principal de référence.

Note. — Par convention, l’inclinaison d ’une orbite directe est un  angle aigu et l’inclinaison 
d ’une orbite rétrograde est un  angle obtus.

Période, Period, Periodo

Intervalle de tem ps com pris entre deux passages consécutifs d ’un satellite en un po in t 
caractéristique de son orbite.

Altitude de l’apogée, du périgée, A ltitude o f  the apogee, or perigee, A ltitud  del apogeo, del 
perigeo

A ltitude de l’apogée ou du périgée au-dessus d ’une surface de référence spécifiée 
servant à la représentation  de la surface de la Terre.

Types de satellites

Satellite actif, Active satellite, Satélite activo

Satellite po rtan t une station destinée à ém ettre ou à retransm ettre des signaux de 
radiocom m unication .

Satellite réflecteur, Reflecting satellite, Satélite reflector

Satelite destiné à transm ettre p ar réflexion des signaux de radiocom m unication .

Satellite maintenu en position, Station-keeping satellite, Satélite de posiciôn controlada

Satellite don t la position  du centre de gravité est astreinte à suivre une loi spécifiée, 
soit par rappo rt aux positions d ’autres satellites appartenan t au même système spatial soit 
par rappo rt à un  poin t de la Terre fixe ou se dép laçant selon une loi connue.
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H14
(R 204, Vol. IV)

H15
(R 204, Vol. IV)

H16
(R 204, Vol. IV)

H17
(R 204, Vol. IV)

H18
(R 204, Vol. IV)

H19
(R 204, Vol. IV)

Sous-section H2

H21
(R 204, Vol. IV)

H22
(R 204, Vol. IV)

H23 ,
(R 204, Vol. IV)

H24
(R 204, Vol. IV)

Satellite synchronisé, Satellite en phase (terme déconseillé), Synchronized satellite, Satélite  
sincronizado

Satellite astreint à conserver une période anom alistique, ou une période nodale, égale 
à celle d ’un autre satellite ou d ’une planète, ou égale à la période d ’un phénom ène 
déterm iné, et astrein t à passer à des instants spécifiés en un po in t caractéristique de son 
orbite.

Satellite à commande d’orientation, Attitude-stabilized satellite, Satélite de actitud estabilizada

Satellite don t au m oins un axe est m ain tenu  dans une direction spécifiée, p a r  exem ple 
la direction du centre de la Terre ou du Soleil, ou celle d ’un po in t spécifié de l’espace.

Satellite synchrone, Synchronous satellite, Satélite sincrônico

Satellite don t la période m oyenne de révolution  sidérale est égale à la période de 
ro tation  sidérale du  corps principal au tour de son axe. Par extension,, satellite d o n t la période 
de révolution sidérale m oyenne est approxim ativem ent égale à la période de ro ta tion  sidérale 
du corps principal au tour de son axe.

Satellite géosynchrone, Geosynchronous satellite, Satélite geosincrônico

Satellite synchrone de la Terre.

Note. — La période de révolution sidérale de la Terre est d ’environ  23 heures 56 m inutes.

Satellite sous-synchrone (super-synchrone), Sub-synchronous (super-synchronous satellite), 
Satélite subsincrôniço (supersincrônico)

Satellite don t la période m oyenne de révolution sidérale au tou r du  corps principal est 
un sous-m ultiple [un m ultiple entier] de la période sidérale de ro tation  du corps principal 
au tour de son axe.

. Satellite stationnaire, Stationary satellite, Satélite estacionario

Satellite qui reste fixe par rappo rt à la surface du corps principal, p a r extension, 
satellite qui reste approxim ativem ent fixe par rap p o rt à la surface du corps p rincipal.

Note. — Un satellite sta tionnaire est un satellite synchrone à orbite équatoriale, circulaire et 
directe.

Satellites géostationnaires

Satellite géostationnaire, Geostationary satellite, Satélite geoestacionario

Satellite sta tionnaire pour lequel le corps principal est la Terre.

Note. — Un satellite géostationnaire reste approxim ativem ent fixe par rap p o rt à la Terre 
(RR 181).

Orbite des satellites géostationnaires, Geostationary satellite orbit, Ôrbita de los satélites 
geoestacionarios

O rbite unique de tous les satellites géostationnaires.

Arc de visibilité, Visible arc, Arco visible

Partie com m une de l’arc de l’orbite des satellites géostationnaires sur lequel la station  
spatiale est visible au-dessus de l’horizon local, à partir de chacune des sta tions terriennes qui 
lui sont associées et qui sont situées dans la zone de service.

Arc de service, Service arc, Arco de servicio

Arc de l’orbite des satellites géostationnaires le long duquel la sta tion  spatiale 
pou rra it assurer le service requis (le service requis dépend  des caractéristiques du  système et 
des besoins de l’usager) à toutes les stations terriennes qui lui sont associées et qui sont 
situées dans la zone de service.
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H25 Réseau à satellite à réutilisation de fréquence, Frequency re-use satellite network, Red de
(R 204, Vol. IV) satélites con reutilizaciôn de frecuencias

Réseau à satellite d on t le satellite utilise plusieurs fois une bande de fréquence, grâce 
à une discrim ination  de polarisation  ou à des faisceaux d ’antennes m ultiples, ou à ces deux 
m oyens à la fois.

Sous-section H3 — Recherche spatiale — Exploration de la Terre

H31 Détecteur actif, Active sensor, Sensor activo
(R R  174)

Instrum ent de m esure utilisé dans le service d ’exploration de la Terre par satellite ou
dans le service de recherche spatiale, qui perm et d ’obtenir des inform ations par ém ission et
réception d ’ondes radioélectriques.

H32 Détecteur passif, Passive sensor, Sensor pasivo
(R R  175)

Instrum ent de m esure utilisé dans le service d ’exploration de la Terre par satellite ou
dans le service de recherche spatiale, qui perm et d ’obtenir des inform ations p a r réception
d ’ondes radioélectriques d ’origine naturelle.

Sous-section H4 — Radiodiffusion

H41 Réception individuelle (dans le service de radiodiffusion par satellite), Individual réception,
(R R  123) Recepciôn individual

Réception des ém issions d ’une station  spatiale du service de radiodiffusion par 
satellite au m oyen d ’installations dom estiques simples et no tam m ent d ’installations munies 
d ’antennes de faibles dim ensions.

H42 Réception communautaire (dans le service de radiodiffusion par satellite), Com m unity réception,
(R R  124) Recepciôn com unal

Réception des ém issions d ’une station spatiale du service de radiodiffusion par 
satellite au m oyen d ’installations réceptrices pouvant dans certains cas, être com plexes et 
avoir des antennes de plus grandes dim ensions que celles utilisées pour la réception 
individuelle et destinées à être utilisées:

— par un groupe du public en général, en un même lieu; ou

— au m oyen d ’un système de d istribution  desservant une zone limitée.

H43
(Avis 566(M OD) 
Vol. XI)

Distribution directe, Direct distribution, Distribuciôn direct a

U tilisation d ’une liaison par satellite pour assurer, à partir d ’une ou de plusieurs 
origines, la distribution  à des stations de radiodiffusion (y com pris, éventuellem ent, des 
signaux nécessaires à l’exploitation  de ces stations).

H44
(Avis 566(M OD) 
Vol. XI)

Distribution indirecte, Indirect distribution, Distribuciôn indirecta

U tilisation d ’une liaison p ar satellite pour assurer, à partir d ’une ou de plusieurs 
origines, la transm ission à diverses stations terriennes, pour d istribution  ultérieure à des 
stations de radiodiffusion de Terre, de program m es de radiodiffusion (y com pris, éventuelle
m ent des signaux nécessaires à l’exploitation  de ces stations).

SECTION J -  FRÉQUENCES ÉTALON ET SIGNAUX HORAIRES

J01 Etalon de fréquence, Frequency standard. Patron de frecuencia
(R  730, Vol. VII)

G énérateur dont la fréquence du signal de sortie constitue une référence précise de 
fréquence.
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J02 Fréquence étalon, Standard frequency, Frecuencia patron
(R 730, Vol. VII)

Fréquence reliée d ’une m anière connue à celle d ’un étalon de fréquence.

Note. — Le term e fréquence étalon est souvent utilisé pou r le signal d on t la fréquence est 
fréquence étalon.

J03 Emission des signaux horaires, Standard-tim e-signal émission, Emisiôn de seriales horarias
(R 730, Vol. VII)

Em ission qui diffuse des signaux horaires à intervalles réguliers, avec une exactitude 
spécifiée.

J04 Temps atomique international (TAI), International atomic tim e (TAI), Tiempo atômico interna-
(R 730, Vol. VII) cional (TAI)

Echelle de tem ps établie par le Bureau in ternational de l’heure (B IH ) sur la base des 
indications d ’horloges atom iques fonctionnant dans divers établissem ents conform ém ent à la 
définition de la seconde unité de tem ps du système in ternational d ’unités (SI).

J05 Temps universel (UT), Universal time (UT), Tiempo universal (UT)
(Avis 460, Vol. VII) -

Echelle de tem ps liée à la ro tation  de la Terre.

D ans les applications où l’on peut to lérer des erreurs de quelques centièm es de
seconde, il est nécessaire de spécifier la form e de U T qui do it être utilisée:

— UTO est le tem ps solaire du m éridien origine, qu ’on ob tien t par l’observation  as tro n o 
m ique directe;

— UT1 est UTO corrigé des effets des petits m ouvem ents de la Terre par rap p o rt à son axe 
de ro tation  (variation polaire);

— UT2 est UT1 corrigé des effets d ’une petite fluctuation  saisonnière dans la vitesse de 
ro tation  de la Terre.

Note. — UT1 est le tem ps utilisé dans les textes du Volum e VII «Fréquences étalon et 
signaux horaires» , parce qu ’il correspond directem ent à la position angulaire de la Terre 
au tour de son axe de ro tation  diurne.

J06 Temps universel coordonné (UTC), Coordinated universal time (UTC), Tiempo universal coordi-
(R 730, Vol. VII) nado (UTC)

Echelle de temps, m aintenue par le BIH , qui constitue la base d ’une d iffusion 
coordonnée des fréquences étalon et des signaux horaires. Il a la même m arche que le TA I, 
m ais il en diffère par un nom bre entier de secondes.

On ajuste l’échelle de UTC par insertion ou om ission de secondes (secondes in te rca
laires positives ou négatives) pour assurer sa concordance approxim ative avec l’échelle UT1.

A P P E N D IC E  A A L’AVIS 573-1 

STA TIO N S DES SER V IC ES M O B ILES

Voir dans la Section A de l’Avis 573:

A10 Station m obile (R R  65)

A il  S tation terrestre (R R  67)

AlOa Station mobile terrestre, Land mobile station, Estaciôn môvil terrestre
(R R  69)

Station mobile du service mobile terrestre susceptible de se déplacer en surface, à 
l’intérieur des lim ites géographiques d ’un pays ou d ’un continent.

A l la  Station de base, Base station, Estaciôn de base
(R R  68)

Station terrestre du service mobile terrestre.

A 10b Station de navire, Ship station, Estaciôn de barco
(R R  72)

Station mobile du service mobile m aritime placée à bord  d ’un navire qui n ’est pas 
am arré en perm anence, autre qu ’une station d ’engin de sauvetage.



22 A 573-1

A l lb  
(RR 70)

AlOc 
(RR 78)

Al le
(RR 76 (M OD))

AlOd 
(RR 62)

A 10e 
(RR 97)

AlOf 
(RR 88)

Station côtière, Coast station, Estaciôn costera

Station terrestre du service mobile maritime.

Station d’aéronef, Aircraft station, Estaciôn de aeronave

Station mobile du service mobile aéronautique placée à bord  d ’un aéronef, autre 
q u ’une station d ’engin de sauvetage.

Station aéronautique, Aeronautical station, Estaciôn aeronâutica

Station terrestre du service mobile aéronautique.

Note. — D ans certains cas, une station aéronautique peut par exemple, être placée à bord 
d ’un navire ou d ’une plate-form e en mer.

Station d’engin de sauvetage, Survival çraft station, Estaciôn de embarcaciôn o dispositivo de 
salvamento

Station mobile du service mobile maritime ou du service mobile aéronautique destinée 
uniquem ent aux besoins des naufragés et placée sur une em barcation , un radeau ou tout 
autre équipem ent de sauvetage.

Balise radar (racon), R adar beacon (racon), Baliza de radar (racon)

Em etteur-récepteur associé à un repère fixe de navigation qui, lorsqu’il est excité par 
un radar, renvoie autom atiquem ent un signal d istinctif qui peut apparaître  sur l’écran du 
radar et fourn ir des indications de distance, de relèvem ent et d ’identification.

Station de radiobalise de localisation des sinistres, Emergency position-indicating radiobeacon 
station, Estaciôn de radiobaliza de localizaciôn de siniestros

Station  du service mobile dont les émissions sont destinées à faciliter les opérations de 
recherches et de sauvetage.

Note. — L’extension de cette définition au cas de stations don t les ém issions sont destinées à 
être relayées par satellite nécessite un com plém ent d ’étude.
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Cette liste com prend, pour chaque term e:

V e colonne: le term e dans la langue de travail du  docum ent puis le term e dans les deux autres langues de travail
du C C IR ;

2e colonne: la catégorie et le num éro du texte;

3e colonne: le num éro du Volume.

Affaiblissement sur la fréquence conjuguée (d’un récepteur) A 332 I
Image-rejection ratio (o f a receiver), A tenuaciôn para  la frecuencia im agen (de un 
receptor)

Affaiblissement sur la fréquence intermédiaire (d’un récepteur) A 332 I
Intermediate-frequency rejection ratio (o f  a receiver), A tenuaciôn para  la frecuen
cia in term edia (de un receptor)

Affaiblissement sur la fréquence parasite (dans le cas d’un récepteur) A 332 I
Spurious-response rejection ratio (for a receiver), A tenuaciôn para  la frecuencia 
p arâsita  (para  un receptor)

Affaiblissement: voir ci-dessous les différentes sortes d ’affaiblissem ents dans la
p ropagation  (classem ent suivant l’o rdre  logique) A 341 V

A 573 XIII

Affaiblissement global (d’une liaison radioélectrique) (A i ou L/) A 341 V
Total loss (o f a radio link), Pérdida total (de un enlace radioeléctrico) A 573 X III
Affaiblissement entre bornes d’antennes, Affaiblissement du système (A s ou L s) A 341 V
System  loss, Pérdida del sistem a A 573 X III
Affaiblissement du système ( A s ou L s) A 341 V

A 573 X III
Voir: A ffaiblissem ent entre bornes d ’antennes

Affaiblissement de transmission (d’une liaison radioélectrique) (it ou L ) A 341 V
Transmission loss (o f  radio link), Pérdida de transm isiôn  (de un enlace radio- A 573 X III
eléctrico)

Affaiblissement de propagation (d’une liaison radioélectrique), Affaiblissement
entre antennes isotropes (d’une liaison radioélectrique) (A , ou L h)  A 341 V
Basic transmission loss (o f a radio link), Pérdida bâsica de transm isiôn (de un A 573 X III
enlace radioeléctrico)

Affaiblissement entre antennes isotropes (d’une liaison radioélectrique) (A,- ou L h)  A 341 V
A 573 X III

Voir: A ffaiblissem ent de p ropagation  (d ’une liaison radioélectrique) (A,- OU L h)

Affaiblissement d’espace libre (d’une liaison radioélectrique) (A0 ou L hj )  A 341 V
Free space transmission loss, Pérdida bâsica de transm isiôn  en el espacio libre A 573 X III
Affaiblissement de transmission pour un trajet radioélectrique (A , ou L ,)  A 341 V
Rav path transmission loss, Pérdida de transm isiôn  en el trayecto de un rayo A 573 X III

Affaiblissement par rapport à l’espace libre (d’une liaison radioélectrique) (A m ou
Lm) A 341 V
Loss relative to free  space, Pérdida relativa al espacio libre A 573 X III
Alternat : à l’alternat voir Simplex

Altitude de l’apogée (du périgée) R 204 IV
Altitude o f  the apogee (perigee), A ltitud del apogeo (del perigeo) A 573 XIII

Amplitude de base (signal de données en télévision) R 956 XI
Basic amplitude, A m plitud de base

Amplitude crête-à-crête (signal de données en télévision) R 956 XI
Peak-to-peak amplitude, A m plitud de cresta a cresta

Amplitude du spectre R 358 VIII
Spectrum amplitude, A m plitud del espectro
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Antenne
Voir: C oefficient de directivité de l’an tenne  ( M) ,  D iagram m es de directivité 

d ’antenne, D irectivité, G ains d ’an tenne, Secteur de brouillage ( / )  (d ’une 
an tenne  à effet directif), Secteur de service ( S )  (d ’une an tenne à effet 
directif)

Antenne normale économique, (cas d’une antenne à effet directif dans les bandes de
fréquences comprises entre 4 et 28 M H z) A 162 III
Economie standard antenna, A ntena norm al econôm ica

Antenne normale minimale, (cas d’une antenne à effet directif dans les bandes de
fréquences comprises entre 4 et 28 M Hz) A 162 III
M inim um  standard antenna, A ntena norm al m inim a

Apoastre R 204 IV
Apoastron, A poastro

Apogée R 204 IV
Apogee, Apogeo

Appel
Voir: (Tentative d ’)appel (par un usager)

Arc de service R 204 IV
Service arc, Arco de servicio

Arc de visibilité R 204 IV
Visible arc, Arco visible

Atmosphère radioélectrique normale A 310 V
S tandard  radio atmosphère, A tm ôsfera radioeléctrica norm al

Atmosphère de référence pour la réfraction A 310 V
Reference atmosphère fo r  refraction, A tm ôsfera de referencia para  la refracciôn A 369 V

Attribut de visualisation (pour télétexte) R 957 XI
Display attribute, A tributo de visualizaciôn

B
Bande de base A 328 I
Baseband, Banda de base R 971 X III

Bande de fréquences R 971 X III
Frequency band, Banda de frecuencias

Bande de fréquences assignée A 328 I
Assigned frequency band, B anda de frecuencias asignada

Bande occupée A 573 X III
Occupied band, Banda ocupada

Bande passante (cas de signaux à modulation d’amplitude) A 332 I
Passband (for amplitude-m odulated signais), B anda de paso (para  las senales con 
m odulaciôn  de am plitud)

Bande passante correspondant à la déviation de fréquence maximale admissible 
pour un récepteur autre que la radiodiffusion, pour des signaux modulés en
fréquence ou en phase A 332 I
M odulation acceptance bandwidth o f  a receiver other than those used fo r  broadeast 
réception, fo r  frequency- or phase-m odulated signais, A nchura de b an d a  corres- 
pond ien te  a la desviaciôn de frecuencia m âxim a adm isible p o r un receptor que 
no sea de radiodifusiôn, para  las senales con m odulaciôn de frecuencia o de fase

Bond, Saut (en propagation ionosphérique) A 573 X III
Hop, Salto

Bilatéral, Bidirectionnel R 971 X III
Bidirectional, B ilatéral, Bidirecciorial

Brouillage A 573 X III
Interférence, Interferencia

Brouillage accepté A 573 X III
Accepted interférence, Interferencia aceptada

Brouillage admissible A 573 X III
Permissible interférence, In terferencia adm isible

Brouillage préjudiciable A 573 X III
H arm ful interférence, Interferencia perjudicial



Brouillage quasi impulsif R 183 III
Quasi-impulsive interférence, In terferencia de carâcter cuasi im pulsivo

Brouillage
Voir: Secteur de brouillage ( / )  d ’une an tenne  à effet directif, Source de b rou il

lage

Bruit
Voir: C ourbe de répartition  de l’am plitude de bruit, Facteur de bruit, T em péra

ture de b ru it, T em pérature de b ru it équivalente d ’une liaison p a r satellite,
T em pérature de bruit globale, T olérance de b ru it im pulsif

Bruit de traînage (cas de compresseurs-extenseurs pour circuits de transmissions
radiophoniques) R 493 XII
Trailing noise (case o f  compandors fo r  sound-programm e circuits), R uido residual 
(caso de com presores-expansores para  circuitos de transm isiones radiofônicas)

Bruit de transmodulation (cas de compresseurs-extenseurs pour circuits de transmis
sions radiophoniques) R 493 XII
Cross-modulation noise (case o f  compandors fo r  sound-programme circuits), R uido 
diafôn ico  (caso de com presores-expansores pa ra  circuitos de transm isiones 
radiofônicas)
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Câblodistribution (Canada)
Voir: T élédistribution

Canal (de fréquences) R 971 XIII
(Frequency) Channel, C anal (de frecuencias)

Canal radioélectrique, canal RF, radiocanal A 573 XIII
(Radio frequency) Channel, R F  channel, R ad iocanal, canal radioeléctrico

Canal RF
Voir: C anal radioélectrique 

Canal assigné
Voir: Bande de fréquences assignée 

Canal
Voir aussi: Voie, C ircuit

Chaîne de connexion R 971 X III
Connection, C adena de conexiôn

Chaîne de connexion complète; (Chemin de) communication R 971 X III
(Complété) Connection, C adena de conexiôn com pléta ; (C am ino de) com unica
ciôn

Champ minimal utilisable ( Emin) A 573 XIII
M inim um  usable fie ld  strength ( Emin), In tensidad  de cam po m inim a utilizable
( E min)

Champ minimal utilisable ( Emin), (Radiodiffusion sonore, bandes 5(B.km), 6(B.hm),
7(B.dam), 8(B.m)) A 499 X
M inim um  usable fie ld  strength (Emin), In tensidad  de cam po m inim a utilizable
( E min)

Champ utilisable de référence ( Erej ) A 573 XIII
Reference usable fie ld  strength ( Erej •), In tensidad  de cam po de referencia utilizable
(Eref)

Champ utilisable de référence ( Erej ■), (Radiodiffusion sonore, bandes 5(B.km),
6(B.hm), 7(B.dam), 8(B.m)) A 499 X
Reference usable f ie ld  strength (Erey), In tensidad  de cam po de referencia utilizable
( E r e f )

Champ utilisable ( Eu) A 573 XIII
Usable fie ld  strength (Eu), In tensidad de cam po utilizable ( Eu)

Champ utilisable ( Eu), (Radiodiffusion sonore, bandes 5(B.km), 6(B.hm), 7(B.dam),
8(B.m)) A 499 X
Usable fie ld  strength (Eu), In tensidad de cam po utilizable ( E u)

(Chemin de) communication (3 ); Chaîne de connexion complète R 971 XIII
(Complété) connection, (C am ino de) com unicaciôn ; cadena de conexiôn com pléta
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Circuit fictif de référence * (généralité) A 390
Hypothetical reference circuit * (général term), C ircuito  ficticio de referencia *
(generalidad)

Circuit fictif de référence (pour le service fixe par satellite) (Télévision) A 567
Hypothetical reference circuit (in the fixed-satellite  service) (Télévision), C ircuito  
ficticio de referencia (en el servicio fijo p o r satélite) (Télévision)

Circuit fictif de référence (pour la téléphonie) A 390
Hypothetical reference circuit (for telephony), C ircuito  de referencia (para  la 
telefonia)

Circuit fictif de référence pour transmissions radiophoniques (systèmes de Terre) A 502
Hypothetical reference circuit fo r  sound-program m e transmissions (Terrestrial ,m - 
tems), C ircuito  ficticio de referencia para  transm isiones radiofônicas (sistemas 
terrenales)

Circuit fictif de référence pour transmissions radiophoniques (systèmes du service
fixe par satellite) A 502
Hypothetical reference circuit fo r  sound-programme transmissions (systems in the 

fix e d  satellite service), C ircuito ficticio de referencia pa ra  transm isiones rad io 
fônicas (sistemas del servicio fijo p o r satélite)

Circuit fictif de référence pour les systèmes utilisant la transmission analogique
dans le service fixe par satellite (réseaux de téléphonie et de télévision) A 352
Hypothetical reference circuit fo r  Systems using analogue transmission in the 
fixed-satellite service (téléphoné and télévision networks), C ircuito  ficticio de refe
rencia para  los sistemas que utilizan la transm isiôn  analôgica en el servicio fijo 
por satélite (redes telefônicas y de télévision)

Circuit fictif de référence pour système de Terre (Télévision) A 567
Terrestrial hypothetical reference circuit (Télévision), C ircuito  ficticio de referencia 
terrenal (Télévision)

Circuit fictif de référence pour la téléphonie sur faisceaux hertziens transhorizon (à 
multiplexage par répartition en fréquence) A 396
Hypothetical reference circuit on trans-horizon radio-relay system s (using frequency- 
division multiplex), C ircuito  ficticio de referencia por sistem as de relevadores 
radioeléctricos transhorizon te  (m ulticanal con distribuciôn de frecuencia)

Circuit fictif de référence pour la téléphonie sur les faisceaux hertziens à visibilité 
directe ou s’approchant de la visibilité directe (à multiplexage par répartition en 
fréquence (ayant une capacité de 12 à 60 voies téléphoniques)) A 391
H ypothetical reference circuit fo r  telephony on line-of-sight or near line-of-sight 
radio-relay systems (using frequency-division multiplex (with a capacity o f  12 to 60 
téléphoné channels)), C ircuito ficticio de referencia pa ra  la telefonia por sistemas 
de relevadores radioeléctricos con visibilidad d irecta o casi directa (m ulticanal 
con distribuciôn de frecuencia (con capacidad  de 12 a 60 canales telefônicos))

Circuit fictif de référence pour la téléphonie sur les faisceaux hertziens à visibilité 
directe ou s’approchant de la visibilité directe (à multiplexage par répartition en 
fréquence (ayant une capacité de plus de 60 voies téléphoniques)) A 392
Hypothetical reference circuit fo r  telephony on line-of-sight or near line-of-sight 
radio-relay systems (using frequency-division multiplex (for more than 60 téléphoné 
channels)), C ircuito  ficticio de referencia para  la telefonia por sistem as de 
relevadores radioeléctricos con visibilidad d irecta o casi directa (m ulticanal con 
d istribuciôn de frecuencia (con capacidad  para  m âs de 60 canales telefônicos))

Circuit fictif de référence
Voir: C ondu it hertzien num érique, C ondu it num érique fictif de référence (pour 

les faisceaux hertziens de téléphonie — systèmes ayant une capacité 
supérieure au deuxièm e niveau hiérarchique)

Circuit de télécommunication R 971
Télécommunication circuit, C ircuito  de telecom unicaciôn

X II

IX

XII

XII

IV

XII

IX

IX

IX

X III

* Voir pour les définitions générales l’Avis G.212 (CCITT)
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Circuit de type téléphonique
Telephone-type circuit, Circuito de tipo telefônico

Circuit
Voir: Canal, Voie, Conduit (dans expression conduit numérique), Trajet de 

transmission

Classe d’émission
Class o f  émission, Clase de emisiôn 

Code horaire
Time code, Côdigo horario 

Coefficient de directivité de l’antenne (M )
Antenna directivity factor (M), Factor de directividad de la antena ( M )

Cohérence de fréquence
Cohérence o f  frequency, Coherencia de frecuencia 

Cohérence de phase
Cohérence o f  phase, Coherencia de fase 

Coïndice
Voir: Coïndice ( N ), Unité de réfraction 

Coïndice ( N )
N  (refractivity), Coïndice ( N  )

Communication (1)
Communication, Comunicaciôn (1)

Communication (2)
Call (2), Comunicaciôn (2)

Communication
Voir: (Chemin de) communication (3)

Communication de données, Transmission de données (terme déconseillé dans ce
sens)
Data communication. Data transmission (deprecated in this sense), Com unicaciôn  
de datos, Transmisiôn de datos (desaconsejado en este sentido)

Communication télévisuelle internationale
International télévision connection, Conexiôn internacional de télévision

Commutation (de circuits)
(Circuit) Switching, Conmutaciôn (de circuitos)

Commutation automatique pour circuits de télévision
Autom atic switching fo r  télévision circuits, Conmutaciôn automâtica para circuitos 
de télévision

Comparaison de temps
Time comparison, Comparaciôn de tiempo

Conduit élevé (troposphérique)
Elevated duct, Conducto elevado

Conduit hertzien numérique
Digital radio path, Trayecto radiodigital

Conduit numérique fictif de référence
H ypothetical reference digital path, Trayecto digital ficticio de referencia

Conduit numérique fictif de référence (pour les faisceaux hertziens de téléphonie — 
systèmes ayant une capacité supérieure au deuxième niveau hiérarchique)
H ypothetical reference digital path (for radio-relay system s fo r  telephony; system s 
with a capacity above the second hierarchical level), Trayecto digital ficticio de 
referencia (para sistemas de relevadores radioeléctricos para telefonia — sistemas 
con una capacidad superior al segundo nivel jerârquico)

Conduit au sol (conduit de surface) (troposphérique)
Ground-based duct (surface duct), Conducto sobre el suelo (conducto de superfi
cie)

Conduit troposphérique radioélectrique
Tropospheric radio-duct, Conducto troposfèrico radioeléctrico

R 971

A 573

R 730

A 162 
P 1B /C M V

R 730

R 730

A 310

R 971

R 971

R 971

A 567

R 971

P 15B/CM TT

R 730

A 310

A G .702
Cité dans l’Avis 390 

A G .721
Cité dans l’Avis 390

A 556

A 310

A 310 
A 573

XIII

VII

III
XIII

VII

VII

V

XIII

XIII

XIII

XII

XIII

XII

VII

V

(CCITT)
IX

(CCITT)
IX

IX

V

V
XIII

X III
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Conduit (troposphérique)
Voir: Epaisseur du conduit, H auteur du conduit

Conduit (dans expression : «conduit numérique»)
Voir: T rajet de transm ission

Corps principal (pour un satellite)
Primarv bodv (in relation to a satellite), C uerpo  prim ario  (para  un satélite)

Couche de guidage
Ducting laver, C apa de propagaciôn

Courbe de répartition de l’amplitude du bruit
Noise amplitude distribution, D istribuciôn de la am plitud  del ruido

R 204 

A 310

R 358

IV

V

VII ]

D
Date R 730
Date, Fecha

Date julienne R 730
Julian date, Fecha ju liana

Date julienne
Voir: N um éro de jo u r julien

Date julienne modifiée (D JM ) R 730
M odified Julian Date (MJD), Fecha M odificada del C alendario  Ju liano  (FM C J)

Décalage R 730
Offset, Separaciôn

Décalage normé R 730
Norm alized offset, Separaciôn norm alizada

Défaut de fidélité R 730
Resettability, R eposicionabilidad

Déphasage R 730
Phase shift, D esplazam iento de fase

Déplacement de fréquence R 730
Frequency shift, D esplazam iento de frecuencia

Dérive de fréquence R 730
Frequency drift, Dériva de frecuencia

Dérive de fréquence normée R 730
Norm alized frequency drift, Dériva norm alizada de frecuencia

Détecteur actif A 573
Active sensor, Sensor activo

Détecteur passif A 573
Passive sensor, Sensor pasivo

Diagramme de directivité d’antenne A 573
Antenna directivity diagram, D iagram a de directiv idad de an tena

Diagramme de directivité horizontal A 573
H orizontal directivity pattern, D iagram a de directiv idad horizontal

Diagramme de directivité vertical A 573
Vertical directivity pattern, D iagram a de directiv idad vertical

Différence centre échelles de temps R 730
Time scale différence, D iferencia entre escalas de tiem po

Différence entre temps d’horloge R 730
Clock tim e différence, D iferencia de tiem po de reloj

Différence de fréquence R 730
Frequency différence, D iferencia de frecuencia

Différence de fréquence normée R 730
N orm alized frequency différence, D iferencia de frecuencia norm alizada

Directivité A 341
Directivity, D irectividad

Directivité
Voir: Coefficient de directivité de l’an tenne, D iagram m es de directivité 

d ’antennes, G ain  de directivité dans une d irection donnée

Distribution directe (de programmes de radiodiffusion) A 566
Direct distribution (o f broadcasting programmes), D istribuciôn directa (de progra- A 573
m as de radiodifusiôn)

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

X III

X III

X III

X III

X III

VII

VII

VII

VII

V

XI
X III
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Distribution indirecte (de programmes de radiodiffusion)
Indirect distribution (o f broadcasting programmes), Distribuciôn indirecta (de 
programas de radiodifusiôn)

A 566 
A 573

XI
XIII

Distribution point-à-multipoint
Point-to-multipoint distribution, Distribuciôn punto a multipunto

A 592 IX

Données
Data, Datos

R 971 XIII

Données (pour télétexte)
Voir: Ligne, unité, paquet, groupe

Duplex
Duplex, Full duplex, Duplex . > : ,

R 971 XIII

DUT1
DUT1, DUT1

R 730 VII

E
Ecart de fréquence
Frequency departure, Desajuste de frecuencia

R 730 VII

Ecart de fréquence normé
N orm alized frequency departure, Desajuste de frecuencia normalizado

R 730 VII

Echelle de temps atomique
Atom ic time scale, Escala de tiempo atômico

R 730 VII

Echelle de temps coordonnée
Coordinated time scale, Escala de tiempo coordinada

R 730 VII

Echelles de temps en synchronisme
Time scales in synchronism, Escalas de tiempo en sincronismo

R 730 VII

Efficacité de l’emploi du spectre
Spectrum efficiency, Eficacia de utilizaciôn del espectro

R 662 I

Eléments graphiques (pour télétexte) Classement suivant l’ordre logique

Elément graphique alphanumérique (pour télétexte)
Alphanumeric graphie element, Elemento grâfico alfanumérico

R 957 XI

Elément graphique mosaïque séparé (pour télétexte)
Separated mosaic pictorial graphie element, Elemento grâfico mosaico separado

R 957 XI

Elément graphique mosaïque contigu (pour télétexte)
Contiguous mosaic pictorial graphie element, Elemento grâfico mosaico contiguo

R 957 XI

Elément graphique géométrique (pour télétexte)
Géométrie pictorial graphie element, Elemento grâfico geométrico

R 957 XI

Elément graphique avec jeux de caractères dynamiquement redéfinissables 
(alphabets mous) (pour télétexte)
Pictorial graphie element with dynamically redefinable character set (D RC S), 
Elemento grafical con juego de caractères dinâmicamente redefïnibles (JCDR)

R 957 XI

Elément graphique photographique (pour télétexte)
Photographie pictorial graphie element, Elemento grafical fotogrâfïco

R 957 XI

Eléments d’une orbite (d’un satellite ou autre objet spatial)
Orbital elements (o f a satellite or other object in space), Elementos de una ôrbita 
(de satélite u otro objeto espacial)

R 204 IV

Emetteur (radioélectrique)
(Radio) Transmitter, Transmisor (radioeléctrico)

A 573 XIII

Emission
Voir aussi: Rayonnement 
Emission, Emisiôn

A 573 XIII

Emission à bande latérale unique, Emission BLU
Single-sideband émission, S S B  émission, Emisiôn de banda latéral unica, em isiôn  
BLU

A 326 
A 573

I
XIII

Emission à porteuse complète
Full carrier émission, Emisiôn de onda portadora compléta

A 326 
A 573

I
XIII

Emission à porteuse réduite
Reduced carrier émission, Emisiôn de onda portadora reducida

A 326 
A 573

I
XIII

Emission à porteuse supprimée
Suppressed carrier émission, Emisiôn de onda portadora suprimida

A 326 
A 573

I
XIII

Emission à bande latérale résiduelle
Vestigial-sideband émission, Emisiôn con banda latéral residual

A 573 XIII
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Emission de fréquences étalon
S tandard  frequency émission, Em isiôn de frecuencias pa tron  

Emission hors bande
O ut-of-band émission, Em isiôn fuera de b anda  

Emission optimale du point de vue de l’économie du spectre
Emission o f  a transmitter, optim um fro m  the standpoint o f  spectrum economy, 
Em isiôn ôptim a de un transm isor desde el pun to  de vista de la econom ia del 
espectro

Emission de signaux horaires
S tandard  time-signal émission, Em isiôn de senales horarias

Empreinte d’un faisceau (pour le service de radiodiffusion par satellite)
Beam  area (for broadcasting satellite service), Z ona del haz (para  el servicio de 
rad iod ifusiôn  por satélite)

Engin spatial
Spacecraft, Vehiculo espacial

Epaisseur du conduit (troposphérique)
Duct thickness, Espesor del conducto

Erreur (mesures du temps)
Error (tim e measurements), E rro r (m ediciones de tiem po)

Espace lointain
Deep space, Espacio lejano

Espace proche de la Terre
Near-Earth space, Espacio prôxim o a la T ierra

Etalon de fréquence
Frequency standard, Patron de frecuencia 

Etalon de temps
Time standard, Patron de tiem po 

Etalon primaire de fréquence
Primary frequency standard, Patron p rim ario  de frecuencia 

Etalon primaire de temps
Primary tim e standard. Patron de tiem po prim ario  

Etalon secondaire de fréquence
Secondary frequency standard, Patron secundario  de frecuencia 

Etalon secondaire de temps
Secondary tim e standard, Patron de tiem po secundario 

Etalonnage
Calibration, C alibraciôn

Exactitude
Accuracy, Exactitud

Exactitude
Voir: Incertitude, Précision

F
Facteur de bruit
Noise fa c to r  (Noise figure), Factor de ruido

Facteur de couverture, (cas de radiodiffusion sonore en ondes hectométriques)
Coverage factor, Factor de cobertura

Faisceau hertzien
Radio-relay system, Sistema de relevadores radioeléctricos 

Faisceau hertzien transhorizon
Trans-horizon radio-relay system, Sistem a de relevadores radioeléctricos trans- 
horizon te

Faisceaux hertziens
Voir aussi: D istribution  po in t-à -m uïtipo in t

Force cymomotrice (f.c.m .) (dans une direction donnée)
Cym om otive force  (c .m f.)  (in a given direction), Fuerza cim om otriz  (f.c.m.) (en una 
d irecciôn dada)

FOT
Voir: Fréquence optim ale de travail 

Fréquence
Frequency, Frecuencia

A 328 
A 573

A 328

R 730

R 730 

A 566

R 204 
A 573

A 310 

R 730

R 204
A 573

R 548

R 730 
A 573

R 730 

R 730 

R 730 

R 730 

R 730 

R 730 

R 730

A 573 
P 1B /C M V

A 598 
P 1B /C M V

A 592 
A 573

A 592 
A 573

A 561 
A 573

R 730

I
X III

I

VII

XI

IV 
X III

V

VII

IV
X III

II

VII
X III

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

VII

X III
X III

X
X III

IX
X III

IX
X III

X
X III

VII
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Fréquence (caractéristiques des émissions)
Voir: Fréquence assignée, Fréquence caractéristique, Fréquence de référence,

Fréquence porteuse

Fréquence (propagation ionosphérique)
Voir: FOT, Fréquence optimale de travail, LUF, Fréquence minimale utilisable,

MUF, Fréquence maximale utilisable, M UF d’exploitation, M UF de 
référence

Fréquence (variations)
Voir: Déplacement de fréquence, Dérive de fréquence, Différence de fréquence,

Ecart de fréquence, Instabilité de fréquence

Fréquence assignée A 328
Assignée! frequency, Frecuencia asignada

Fréquence caractéristique A 328
Characteristic frequency, Frecuencia caracteristica

Fréquence de référence A 328
Reference frequency, Frecuencia de referencia

Fréquence étalon R 730
Standard  frequency, Frecuencia patron

Fréquence maximale utilisable (M UF) A 573
M axim um  usable frequency (MUF), Frecuencia mâxima utilizable (M UF)
Voir: M UF, M UF d’exploitation, M UF de référence

Fréquence minimale utilisable (LUF) A 573
Lowest usable frequency (LUF), Frecuencia minima utilizable (LUF)

Fréquence normée R 730
Norm alized frequency, Frecuencia normalizada

Fréquence optimale de travail (FOT) A 373
Optimum Working frequency (O W F  or FOT), Frecuencia ôptima de trabajo (FOT)

Fréquence porteuse R 730
Carrier frequency, Frecuencia portadora

Fréquence porteuse
Voir: Porteuse

I

I

I

VII

XIII

XIII

VII

VI

VII

Gain d’une antenne A 341
Gain o f  an antenna, Ganancia de una antena A 573

Gain isotropre ou absolu (G,) A 341
Absolute or isotropic gain  (G,), G anancia isô tropa o absoluta (G ,) A 573

Gain par rapport à un doublet demi-onde ( Gd) A  341
Gain in relation to a half-wave dipole (G d), G anancia con relaciôn a un A 573
dipolo  de m edia onda ( Gd)

Gain par rapport à une antenne verticale courte (G,.) A  341
Gain in relation to a short vertical ( Gv), G anancia con relaciôn a una  an tena A 573
vertical corta (G v)

Gain de directivité dans une direction donnée (voir aussi : Directivité) A 162
Directive gain in a given direction, Ganancia directiva en una direcciôn dada

Gigue proportionnelle (signal de données en télévision) R 956
Proportional jitter, Fluctuaciôn de fase proporcional

Gradient normal du coïndice A 310
Standard  refractivity vertical gradient, Gradiente normal del coindice

Groupe de données (pour télétexte) R 957
Data group, Grupo de datos

V
XIII

V
X III

V
X III

V
X III

III

XI

V 

XI

H
Hauteur de l’œil (signal de données en télévision)
Eve height, Altura de diagrama en ojo 
Voir aussi: Largeur de l’œil

Hauteur du conduit (troposphérique)
Duct height, Altura del conducto

Horizon radioélectrique
Radio horizon, Horizonte radioeléctrico

R 956

A 310

A 310 
A 573

XI

V
X III
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Horizon radioélectrique normal A 310 V
Standard  radio horizon, Horizonte radioeléctrico normal

Horloge R 730 VII
Clock, Reloj

Horloge coordonnée R 730 VII
Coordinafe clock, Reloj coordinado

Humidité relative par rapport à l’eau (ou à la glace) A 310 V
Relative hum idity with respect to water (or ice), Humedad relativa con relaciôn al 
agua (o al hielo)

Incertitude
Uncertainty, Incertidumbre 

Incertitude
Voir: Exactitude, Précision 

Inclinaison (d’une orbite de satellite)
Inclination (o f  a satellite orbit), Inclinaciôn (de una ôrbita de satélite)

Indice de réfraction (n )
Refractive index (n). Indice de refracciôn (n )

Indice de réfraction modifié
M odified refractive index. Indice de refracciôn modificado  

Infraréfraction
Sub-refraction, Infrarrefracciôn 

Instabilité de fréquence
Frequency instability, Inestabilidad de frecuencia 

Instant
Instant, Instante

Intervalle de temps
Time interval, Intervalo de tiempo

Inversion de température
Température inversion. Inversion de temperatura 

Ionosphère
Ionosphère, Ionosfera

R 730

R 204 
A 573

A 310 

A 310 

A 310 

R 730 

R 730 

R 730 

A 310 

A 573

VII

IV 
XIII

V

V

V

VII

VII

VII

V

XIII

Largeur de bande R 971
Bandwidth, Anchura de banda

Largeur de bande «à x  dB» A 328
x  dB  bandwidth, Anchura de banda entre puntos a « x  dB» R 971

Largeur de la bande de base . A 328
Baseband bandwidth, Anchura de banda de la banda de base

Largeur de bande effective globale de bruit A 331
Width o f  the effective overall noise band, Anchura de banda efectiva global de 

ruido

Largeur de bande nécessaire A 328
Necessary bandwidth, Anchura de banda necesaria A 573

Largeur de bande occupée A 328
Occupied bandwidth, Anchura de banda ocupada A 573

Largeur de bande
Voir: Rapport d’étalement de la largeur de bande

Largeur de l’œil (signal de données en télévision) R 956
Eye width, Anchura del diagrama en ojo 
Voir aussi: Hauteur de l’œil

Lecture d’une échelle de temps R 730
Time scale reading, Lectura de una escala de tiempo

Liaison R 971
Link, Enlace

Liaison
Voir aussi: Unilatéral, Bilatéral

XIII

I
XIII

I

I

I
XIII

I
XIII

XI

VII

XIII

Liaison intersatellite
Inter-satellite link. Enlace intersatélite

A 573 X III
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Liaison multisatellite
M ultisa te llite  link. Enlace m ultisatélite

Liaison par satellite
Satellite link. Enlace por satélite

Liaison montante
Up link, Enlace ascendente

Liaison descendante
Down link. Enlace descendente

Liaison radioélectrique
Radio link, Radioenlace

Ligne de données (pour télétexte)
Data line, Linea de datos

LUF
Voir: Fréquence m inim ale utilisable

A 573 

A 573 

A 573 

A 573 

A 573 

R 957

XIII

XIII

XIII

XIII

XI

X III

M
Marge de décodage (signal de données en télévision)
Decoding marging, M argen de decodificaciôn

Modulation
M odulation, M odulaciôn

Module de coopération
Index o f  coopération, Indice de cooperaciôn

Module de réfraction
Refractive modulus, M ôdulo de refracciôn 

M UF

MUF
Voir: Fréquence m axim ale utilisable, M UF d’exploitation  

M UF d’exploitation
Operational MUF, M U F de explotaciôn

M UF de référence
Basic MUF, M U F bâsica

R 956

R 971

R 588

A 310

A 373 
A 573

A 373 
A 573

A 373 
A 573

XI

XIII

VIII

V

VI 
XIII

VI
XIII

VI
XIII

N
Niveau moyen (signal de données en télévision)
Mid-level, Nivel m edio

Niveau un (signal de données en télévision)
All-ones level, Nivel todos u.nos

Niveau zéro (signal de données en télévision)
All-zeros level, Nivel todos ceros

Nœud ascendant (descendant)
Ascending (descending) node, N odo  ascendente (descendente)

Numéro de jour julien
Julian day number, N üm ero de d ia  ju lian o

R 956 

R 956 

R 956 

R 204 

R 730

XI

XI

XI

IV

VII

O
Onde à polarisation dextrogyre (sens des aiguilles d’une montre)
R ight-hand polarized wave, O nda de polarizaciôn dextrôgira

Onde à polarisation lévogyre (sens inverse des aiguilles d’une montre)
Left-hand  polarized wave, O nda de polarizaciôn levôgira

Onde de sol
Ground wave, O nda de superficie

Ondes hertziennes
Voir: O ndes radioélectriques

A 573 

A 573 

A 573

XIII

XIII

XIII

Onde ionosphérique
Ionospheric wave, O nda ionosférica

A 573 X III
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Onde porteuse complète, 

Onde porteuse réduite, 

Onde porteuse supprimée
Voir: Em ission à . . . A 326 

A 573
I
XIII

Ondes radioélectriques, ondes hertziennes
Radio waves, Hertzian waves, O ndas radioeléctricas, ondas hertzianas

A 573 XIII

Orbite
Orbit, Ô rbita

R 204
A 573

IV
XIII

Orbite basse (d’un satellite)
Low orbit (o f  a satellite), Ô rbita  baja (de un satélite)

R 548 II

Orbite circulaire (d’un satellite)
Circular orbit (o f a satellite), Ô rbita  c ircu lar (de un satélite)

R 204 IV

Orbite directe (rétrograde) (d’un satellite)
Direct (rétrogradé) orbit (o f  a satellite), Ô rbita  directa (rétrograda) (de un satélite)

R 204 IV

Orbite elliptique (d’un satellite)
Elliptical orbit (o f a satellite), Ô rbita  eliptica (de un satélite)

R 204 IV

Orbite équatoriale (d’un satellite)
Equatorial orbit (o f  a satellite), Ô rbita  ecuatoria! (de un satélite)

R 204 IV

Orbite inclinée (d’un satellite)
Inclined orbit (o f  a satellite), Ô rbita  inclinada  (de un satélite)

R 204 IV

Orbite non perturbée (d’un satellite)
Unperturbed orbit (o f  a satellite), Ô rbita  no  p e rtu rbada  (de un satélite)

R 204 IV

Orbite polaire (d’un satellite)
Polar orbit (o f  a satellite), Ô rbita  po lar (de un satélite)

R 204 IV

Orbite des satellites géostationnaires
Geostationary satellite orbit, Ô rbita  de los satélites geoestacionarios

R 204 
A 573

IV
XIII

Orbite
Voir: Elém ent d ’une orbite, Plan de l’orbite , Position nom inale sur l’orbite, 

Période orbitale

Oscillation d’intermodulation (dans un émetteur radioélectrique à modulation d’am
plitude)
Interm odulation component (in a radio transm itter fo r  am plitude-m odulated émis
sions), Oscilaciôn de in term odulaciôn (en un transm isor radioeléctrico de m odu
laciôn de am plitud)

A 326 I

p
Page (télétexte)
Page, Pâgina

R 957 XI

Paquet de données (télétexte)
Data packet, Paquete de datos

R 957 XI

Pente aux frontières (de la bande passante)
Atienuation-slope (o f  the passband), Pendiente en los lim ites (de una b anda  de
paso)

A 332 I

Périastre
Periastron, Periastro

R 204 IV

Périgée
Perigee, Perigeo

R 204 IV

Période (satellite)
Period, Periodo

A 573 XIII

Période anomalistique
Anom alistic period, Periodo anom alistico

R 204 IV

Période nodale
N odal period, Periodo nodal

R 204 IV

Période orbitale (d’un satellite)
Voir: ci-après

Période de révolution (d’un satellite), Période orbitale (d’un satellite) R 204 IV
Period o f  révolution (o f a satellite). Orbital period (o f  a satellite), Periodo de 
revoluciôn (de un satélite), Periodo orbital (de un satélite)
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Période de révolution sidérale (d’un satellite) R 204
Sidereal period o f  révolution (o f a satellite), Periodo de revoluciôn sidéral (de un 
satélite)

Période de rotation sidérale (d’un objet spatial) R 204
Sidereal period o f  rotation (o f an object in space), Periodo de rotaciôn sidéral (de 
un objeto espacial)

Phase R 730
Phase, Fase

Plan de l’orbite (d’un satellite) R 204
Orbital plane (o f a satellite). Piano de la ôrbita (de un satélite)

Porteuse R 971
Carrier, Portadora

Position nominale sur l’orbite A 566
N om inal orbital position, Posiciôn orbital nominal

Précision R 730
Précision, Précision

Précision
Voir: Exactitude, Incertitude

Produits d’intermodulation (d’une station émettrice) A 326
Intermodulation products (o f a transm itting station), Productos de intermodulaciôn A 573
(de una estaciôn transmisora)

Produits d’intermodulation non essentiels A 329
Spurious intermodulation products, Productos de intermodulaciôn no esenciales

Produits non essentiels de conversion de fréquence A 329
Spurious frequency conversion products, Productos no esenciales de conversion de 
frecuencia

Propagation ionosphérique A 573
Ionospheric propagation, Propagaciôn ionosférica

Propagation par diffusion ionosphérique A 573
Ionospheric scatter propagation, Propagaciôn por dispersion ionosférica

Propagation par réflexion ionosphérique A 573
Ionospheric reflection propagation, Propagaciôn por reflexiôn ionosférica

Propagation transionosphérique A 573
Trans-ionospheric propagation, Propagaciôn transionosférica

Propagation troposphérique A 573
Tropospheric propagation, Propagaciôn troposférica

Propagation par diffusion troposphérique A 310
Tropospheric-scatter propagation, Propagaciôn por dispersion troposférica A 573

Propagation par diffusion par les précipitations A 310
Precipitation-scatter propagation, Propagaciôn por dispersion debida a las precipi- A 573
taciones

Propagation guidée (mode guidé) A 310
Trapped mode (ducting), Propagaciôn guiada (m odo guiado) A 573

Propagation par trajets multiples A 310
M ultipath propagation, Propagaciôn por trayectos multiples A 573

Propagation transhorizon A 310
Trans-horizon propagation, Propagaciôn transhorizonte A 573

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) A 445
Effective radiated power (e.r.p.), Potencia radiada aparente (p.r.a.) A 573

Puissance apparente rayonnée sur antenne verticale courte (p.a.r.v.) A 561
Effective monopole-radiated power (e.m.r.p.), Potencia radiada aparente referida a A 573
una antena vertical corta (p.r.a.v.)

Puissance en crête (d’un émetteur radioélectrique) A 326
Peak envelope power (o f a radio transmitter), Potencia en la cresta de la A 573
envolvente (de un transmisor radioeléctrico)

Puissance hors bande (d’une émission) A 328
O ut-of-band power (o f an émission), Potencia fuera de banda (de una emisiôn)

Puissance hors bande admissible A 328
Permissible out-of-band power, Potencia fuera de banda admisible

IV

IV

VII

IV

XIII

XI

VII

I
XIII

I

I

XIII

XIII

XIII

XIII

XIII

V
XIII

V
XIII

V
XIII

V
XIII

V
XIII

I
XIII

X
XIII

I
XIII

I

I
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Puissance isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.)
Equivalent isotropically radiated power (e.i.r.p.), Potencia isô tropa rad iada équiva
lente (p.i.r.e.)

Puissance moyenne d’un émetteur radioélectrique
M ean power o f  a radio transmitter, Potencia m edia de un transm isor rad io 
eléctrico

Puissance de la porteuse (d’un émetteur radioélectrique)
Carrier power (o f a radio transmitter), Potencia de la p o rtad o ra  (de un transm isor 
radioeléctrico)

Puissance surfacique importante (pour le service de radiodiffusion par satellite)
High power flux-density  (in the broadcasting-satellite service), G ran densidad de 
flujo de potencia (p a ra  el servicio de radiod ifusiôn  po r satélite)

Puissance surfacique limitée (pour le service de radiodiffusion par satellite)
Low-power flux-density  (in the broadcasting-satellite service), Pequena densidad  de 
flujo de potencia (para  el servicio de rad iod ifusiôn  po r satélite)

Puissance surfacique moyenne (pour le service de radiodiffusion par satellite)
M edium  power flux-density  (in the broadcasting-satellite service), D ensidad in ter
m edia de flujo de potencia (para  el servicio de radiod ifusiôn  po r satélite)

Puissance surfacique minimale utilisable ( Pmin)
M inim um  usable power flux-density  (Pmj„), D ensidad espectral de potencia 
m inim a utilizable ( Pmin)

Puissance surfacique utilisable ( P u )
Usable power flux-density  (P u ), D ensidad espectral de potencia utilizable ( Pu ) 

Puissance surfacique utilisable de référence ( Préf )
Reference usable power flux-density  (P ref) ,  D ensidad espectral de potencia de 
referencia utilizable ( Pref)

Q
Qualité primaire de réception (dans le service de radiodiffusion par satellite)
Primary grade o f  réception quality (in the broadcasting-satellite service), G rado  
prim ario  de calidad de recepciôn (en el servicio de radiod ifusiôn  por satélite)

Qualité secondaire de réception (dans le service de radiodiffusion par satellite)
Secondary grade o f  réception quality (in the broadcasting-satellite service), G rado  
secundario  de calidad recepciôn (en el servicio de radiodifusiôn po r satélite)

R
Radio
Radio, R adio  

Radiocanal
Voir: C anal radioélectrique 

Radiocommunication
Radiocomm unication, R adiocom unicaciôn 

Radiocommunication de Terre
Terrestrial radiocommunication, R adiocom unicaciôn terrenal 

Radiocommunication spatiale
Space radiocommunication, R adiocom unicaciôn espacial 

Radiodiffusion
(Radio) broadcasting, R adiodifusiôn  ,

Radiodiffusion sonore
Sou n d  broadcasting, R adiodifusiôn  sonora

Radiodiffusion visuelle, (Radiodiffusion dë) télévision
Télévision (broadcasting), (R adiodifusiôn de) télévision

Rapport d’étalement de la largeur de bande
Bandw idth expansion ratio, Relaciôn de expansion de la anchura  de banda

Rapport de mélange
M ixing ratio, Relaciôn de mezcla

A 326 
A 573

A 326 
A 573

A 566

A 566

A 566

A 573

A 573 

A 573

A 566 

A 566

A 573

A 573

A 573

A 573

R 971

R 971

R 971

A 328 
P 1B /C M V

A 310 
P 1B /C M V

A 445
A 573

I
X III

I

I
X III

XI

XI

XI

X III

X III

X III

XI

XI

X III

X III

X III

X III

X III

X III

X III

I
X III

V
X III
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Rapport de protection en audiofréquence (AF) A 573
Audio-frequency (AF) protection ratio, Relaciôn de protecciôn en audiofrecuencia 
(AF)

Rapport de protection en audiofréquence (AF) (pour la radiodiffusion sonore) A 447
Audio-frequency (AF) protection ratio (for sound broadcasting), Relaciôn de p ro tec
ciôn en audiofrecuencia (AF) (para la radiodifusiôn sonora)

Rapport de protection en radiofréquence (RF) R 525
A 600

Radio-frequencv (RF) protection ratio, Relaciôn de protecciôn en radiofrecuencia A 573
(RF)

Rapport de protection en radiofréquence (RF) (pour la radiodiffusion sonore) A 447
Radio-frequency (RF) protection ratio (for sound broadcasting), Relaciôn de p ro 
tecciôn en radiofrecuencia (RF) (para la radiodifusiôn sonora)

Rapport de protection en radiofréquence (RF) (pour la radiodiffusion de télévision) R 625
Radio-frequency (RF) protection ratio (for télévision broadcasting). Relaciôn de 
protecciôn en radiofrecuencia (RF) (para  la radiodifusiôn de télévision)

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) A 573
Audio-frequency (AF) signal-to-interference ratio, Relaciôn sen a l/in te rferencia  en 
audiofrecuencia (AF)

Rapport signal/brouillage en audiofréquence (AF) (pour la radiodiffusion sonore) A 447
Audio-frequency (AF) signal-to-interference ratio (for sound broadcasting), Relaciôn 
senal/in te rferencia  en audiofrecuencia (AF) (para  la radiodifusiôn sonora)

Rapport signal/brouillage en radiofréquence A 573
Radio-frequency (RF) signal-to-interference ratio, Relaciôn senal/in te rferencia  en 
radiofrecuencia (RF)

Rapport signal/brouilleur en radiofréquence (RF) (pour la radiodiffusion sonore) A 447
Radio-frequency (RF) wanted-to-interfering signal ratio (for sound broadcasting),
Relaciôn senal/in te rferencia  en radiofrecuencia (R F) (para  la rad iod ifusiôn
sonora)

Rayon terrestre équivalent A 310
Effective radius o f  the Earth, R adio  ficticio de la T ierra

Rayonnement (radioélectrique) A 573
Radiation (in radiocommunication), R adiaciôn  (radioeléctrica)

Rayonnement harmonique A 329
Harmonie émissions, R adiaciôn arm ônica A 573

Rayonnements non désirés A 328
Unwanted émission, Emisiôn no deseada A 573

Rayonnement non essentiel A 329
Spurious émissions, R adiaciôn no esencial A 328

A 573

Rayonnement parasite A 329
Parasitic émissions, R adiaciôn parâsita

Récepteur linéaire A 33 f
Linear receiver, R eceptor lineal

Réception communautaire (dans le service de radiodiffusion par satellite) A 566
Com m unity réception (in the broadcasting-satellite service), Recepciôn com unal (en A 573
el servicio de radiodifusiôn  por satélite)

Réception individuelle (dans le service de radiodiffusion par satellite) A 566
Individual réception (in the broadcasting-satellite service), Recepciôn indiv idual (en A 573
el servicio de radiodifusiôn por satélite)

Réflexion ionosphérique A 573
Ionospheric reflection, Reflexiôn ionosférica

Réfraction
Voir: A tm osphère de référence p our la réfraction, Indice de réfraction ( n ),

Indice de réfraction m odifié, In fraréfraction , M odule de réfraction , 
Superréfraction , U nité M  (d ’un m odule de réfraction)

Réfraction normale A 310
Standard  refraction, Refracciôn norm al

Repère de temps R 730
Time marker, M arca de tiem po

Reproductibilité R 730
Reproducibility, R eproductibilidad

X III

X

I
XI
X III

XI

X III

X III

X III

I
X III

I
X III

I
I
X III

I

XI
X III

XI
X III

X III

V

VII

VII
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Réseau à satellite A 573 XIII
Satellite  network, Red de satélite

Réseau à satellite à réutilisation de fréquence R 204 IV
Frequency re-use satellite network, Red de satélites con reutilizaciôn de frecuen- A 573 XIII
cias

Réseau de télécommunication R 971 XIII
Télécommunication network, Red de telecomunicaciôn

Satellite
Satellite, Satélite 

Satellite actif
Active satellite, Satélite activo 

Satellite à commande d’orientation
A ttitude-stabilized satellite, Satélite de actitud estabilizada 

Satellite géostationnaire
Geostationary satellite, Satélite geoestacionario 

Satellite géosynchrone
Geosynchronous satellite, Satélite geosincrônico 

Satellite maintenu en position
Station-keeping satellite, Satélite de posiciôn controlada

Satellite réflecteur
Reflecting satellite, Satélite reflector

Satellite sous-synchrone (super-synchrone)
Sub-synchronous (super-synchronous) satellite, Satélite subsincrônico (supersin- 
crônico)

Satellite stationnaire
S tationary satellite, Satélite estacionario

Satellite synchrone
Synchronous satellite, Satélite sincrônico 

Satellite synchronisé, Satellite en phase (déconseillé)
Synchronized satellite, Phased satellite (deprecated), Satélite sincronizado, Satélite 
en fase (desaconsejado)

Saut, Bond (en propagation ionosphérique)
Hop, Salto

Saut de temps
Time step, Salto de tiempo

Seconde intercalaire
Leap second, Segundo intercala

Secteur de brouillage ( /) ,  (d’une antenne à effet directif dans les bandes de 
fréquences comprises entre 4 et 28 MHz)
Interférence sector (1), Sector de interferencia (/)

Secteur de service (5 ), (d’une antenne à effet directif dans les bandes de fréquences 
comprises entre 4 et 28 MHz)
Service sector (S), Sector de servicio ( S )

Section hertzienne numérique
D igital radio section, Secciôn radiodigital

Section homogène (téléphonie)
H om ogeneous section (telephony), Secciôn homogénea (telefonia)

Sélectivité d’un récepteur
Selectivity o f  a receiver, Selectividad de un receptor

Sélectivité effective d’un récepteur (pour l’étude de la sélectivité dans la région non 
linéaire, c’est-à-dire dans le cas de deux ou plusieurs signaux à l’entrée)
Effective selectivity (for the purpose o f  studying the selectivity in the non-linear 
région with two or more input signais), Selectividad efectiva de un receptor (para 
estudiar la selectividad en la région no lineal, es decir, en el caso de dos o mâs 
senales a la entrada)

Sens : (pour un mode d’exploitation, établissement des communications)
— . . .  à sens unique, one way . . . . . . .  sentido ünico
— . . .  à double sens, both way . . . . . . .  doble sentido

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204 
A 573

R 204

A 573 

R 730 

R 730

A 162

A 162 

A G.702
Cité dans l’Avis 390 

A 390

A 332 

A 332

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV
XIII

IV

XIII

VII

VII

III

III

(CCITT)
IX

IX

I

I .

U.Î.T.

R 971 XIII



I

-A 573-1 39

Sensibilité maximale (cas des récepteurs de radiodiffusion sonore ou visuelle) 
(télévision)
M axim um  sensitivity (for sound broadcast and télévision receivers), Sensibilidad 
m âxim a (para los receptores de radiod ifusiôn  sonora o visual) (télévision)

A 331 I

Sensibilité maximale utilisable (cas des récepteurs de radiotélégraphie pour récep
tion auditive)
M axim um  usable sensitivity (for radiotelegraph receivers fo r  aurai réception), 
Sensibilidad m âxim a utilizable (para  los receptores radiotelegrâficos para  recep
ciôn auditiva)

A 331 I

Sensibilité maximale utilisable (cas des récepteurs de téléphonie à une seule voie de 
modulation M F (classe d’émission F3) autres que ceux utilisés pour la radiodiffu
sion sonore)
M axim um  usable sensitivity (for receivers fo r  single channel frequency-m odulation  

fo r  telephony (class o f  émission F3) other than those used fo r  sound broadcasting), 
Sensibilidad m âxim a utilizable (para  los receptores radiotelefônicos de un solo 
canal de m odulaciôn (clase de em isiôn F3) distintos de los utilizados p a ra  la 
radiodifusiôn sonora)

A 331 1

Sensibilité maximale utilisable, y compris l’équipement de reproduction (cas de 
récepteurs de radiotélégraphie pour réception auditive)
M axim um  usable sensitivity, including the reproducing equipm ent (for radiotele
graph receivers fo r  aurai réception), Sensibilidad m âxim a utilizable inclu ido  el 
equipo reproductor (para los receptores radiotelegrâficos para  recepciôn aud itiva)

A 331 I

Sensibilité maximale utilisable limitée par l’amplification
M axim um  usable (gain-limited) sensitivity, Sensibilidad m âxim a utilizable lim itada 
p o r la am plificaciôn

A 331 I

Sensibilité maximale utilisable limitée par le bruit
M axim um  usable (noise-limited) sensitivity, Sensibilidad m âxim a utilizable lim i
tada por el ruido

A 331 I

Sensibilité d’un récepteur
Sensitivity o f  a receiver, Sensibilidad de un receptor

A 331 I

Sensibilité de référence
Reference sensitivity, Sensibilidad de referencia

A 331 I

Service des fréquences étalon par satellite
Standard  frequency-satellite service, Servicio de frecuencias pa tron  por satélite

R 730 VII

Service de radiocommunication
Radiocomm unication service, Servicio de radiocom unicaciôn

A 573 XIII

Service de radiodiffusion par satellitie
Broadcasting-satellite service, Servicio de radiodifusiôn  por satélite

A 566 XI

Service de signaux horaires par satellite
Time signal-satellite service, Servicio de senales horarias po r satélite

R 730 VII

Services de télématique
Services o f  telematics, Servicios de telem âtica

R 971 XIII

Service de télétexte
Teletext service, Servicio de teletexto

R 957 XI

Service mobile
M obile service, Servicio môvil

A 573 XIII

Seuil de décodage (signal de données en télévision)
Decoding threshold, Um bral de decodificaciôn

R 956 XI

Signal
Signal, Senal

R 971 XIII

Simplex, A l’alternat
Simplex, Simplex

R 971 XIII

Sonde spatiale
Space probe, Sonda espacial

R 204 
A 573

IV
XIII

Sonde spatiale lointaine
Deep space probe, Sonda del espacio lejano

R 204 IV

Source de brouillage A 573 XIII
Interfering source, Fuente interferente 

Spectre
Voir: A m plitude du spectre, Efficacité de l’em ploi du spectre

Spectre hors bande (d’une émission) A 328 I
O ut-of-band spectrum (o f an émission), Espectro fuera de banda  (de una em isiôn)



40 A 573-1

>

\

Spectre hors bande admissible (d’une émission) A 328
Permissible out-of-band spectrum (of an émission), Espectro fuera de banda 
admisible (de una emisiôn)

Station A 573
Station, Estaciôn

Station de fréquence étalon et/ou de signaux horaires R 730
Standard frequency and/or time-signal station, Estaciôn de frecuencias patron 
y /o  de senales horarias

Station de Terre A 573
Terrestrial station, Estaciôn terrenal

Station mobile A 573
Mobile station, Estaciôn môvil

Station terrestre A 573
Land station, Estaciôn terrestre

Station radioélectrique
Voir: Station

Station spatiale A 573
Space station, Estaciôn espacial

Station spatiale de radiodiffusion par satellite A 566
Broadcasting-satellite space station, Estaciôn espacial de radiodifusiôn por satélite

Station terrienne A 573
Earth station, Estaciôn terrena

Superréfraction A 310
Super refraction, Superrefracciôn

Su.-oscillation des uns (signal de données en télévision) R 956
Ones overshoot, Sobreoscilaciôn de los unos

Suroscillation des zéros (signal de données en télévision) R 956
Zéros overshoot, Sobreoscilaciôn de los ceros

Synchronisme R 730
Synchronism, Sincronismo

Synthétiseur R 530
Synthesizer, Sintetizador

Système à modulation avec étalement du spectre (MES) R 651
Spread spectrum (SS) system, Sistema de modulaciôn de espectro ensanchado (o 
sistema SS) (Spread spectrum system)

Système radioélectrique d’appel unilatéral sans transmission de parole R 499
Radio-paging system, Sistema de radiobüsqueda (Radio-Paging)

Système à satellite A 573
Satellite system, Sistema de satélites

Système spatial A 573
Space system, Sistema espacial

Taux d’impulsions R 358
Impulse rate, Frecuencia de los impulsos

Téléautographie R 971
Voir: Téléécriture, Téléscript (cas particulier)

Télécommande R 971
Telecommand, Telemando

Télécommunication R 971
Télécommunication, Telecomunicaciôn

Téléconduite R 971
Telecontrol, Telecontrol

Télécopie R 971
Facsimile, Facsimil

XIII

VII

XIII

XIII

XIII

XIII

XI

XIII

V

XI

XI

VII 

I

I

VIII 

XIII 

XIII

VIII

XIII

XIII

XIII

XIII

I

XIII
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Télédiffusion
Broadcasting, Teledifusiôn

R 971 XIII

Télédistribution, Câblodistribution
Wired-broadcasting, Teledistribuciôn

R 971 XIII

Téléécriture, Téléscript
Telewriting, Telescript (prov.), Teleescritura, Telescript (prov.)

R 971 XIII

Télégraphie
Telegraphy, Telegrafia

R 971 XIII

Téléinformatique
Rem ote data processing [Teleinformatics], Teleinformâtica

R 971 XIII

Télématique (Services de)
Telematics (Services), Telemâtica (Servicios de)

R 971 XIII

Télémesure
Telemetry, Telemetering, Telemedida

R 971 XIII

Téléphonie
Telephony, Telefonia

R 971 XIII

Téléscript (prov.), Téléécriture
Telescript (prov.), Telewriting, Telescript (prov.), Teleescritura

R 971 XIII

Télétex
Teletex, Teletex

R 971 XIII

Télétexte, Vidéographie diffusée
Teletext, Broadcast videography, Teletexto, Videografia radiofundida

R 971 XIII

Télévision
Télévision, Télévision

R 971 XIII

Télévision
Voir aussi: Radiodiffusion de télévision

Télévision à images fixes
Still-picture télévision (SPTV), Télévision de imâgenes fijas

R 802 
R 971

XI
XIII

Température de bruit
Noise température, Temperatura de ruido

A 573 XIII

Température de bruit globale
Overall noise température, Temperatura de ruido global

A 573 XIII

Température de bruit équivalente d’une liaison par satellite
Equivalent satellite link noise température, Temperatura de ruido équivalente de 
un enlace por satélite

A 573 XIII

Temps
Voir: DUT1

Temps atomique international (TAI)
International A tom ic Time (TAI),  Tiempo atômico internacional (TAI)

R 730 VII

Temps-coordonnée
Coordinate time, Tiempo coordenada

R 730 VII

Temps d’établissement d’un signal télégraphique
Build-up time o f  a telegraph signal, Tiempo de establecimiento de una senal 
telegrâflca

A 328 I

Temps d’établissement relatif d’un signal télégraphique
Relative build-up time o f  a telegraph signal, Tiempo relativo de establecimiento de 
una senal telegrâfïca

A 328 I

Temps propre
Proper time, Tiempo propio

R 730 VII

Temps universel (UT)
Universal time (UT), Tiempo universal (UT)

A 460 
A 573

VII
XIII

Temps universel coordonné (UTC)
Coordinated Universal Time (UTC), Tiempo universal coordinado (UTC)

R 730 
A 460 
A 573

VII
VII
XIII

(Tentative d’)appel (par un usager)
Call (attempt) (1) (by a user), (Tentativa de) llamada (por un usuario)

R 971 XIII

Tolérance de bruit impulsif
Impulsive noise tolérance, Tolerancia al ruido impulsivo

R 358 VIII

Tolérance de fréquence
Frequency tolérance, Tolerancia de frecuencia

A 328 
R 785 
A 573

I
IX
XIII

Trajet de transmission
Transmission path, Trayecto de transmisiôn

R 971 XIII
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Trajet de transmission
Voir aussi: C onduit dans expression: «C ondu it num érique»

Transmission R 971 XIII
Transmission, T ransm isiôn

Transmission de données
Voir: C om m unication  de données; le term e «transm ission de données» est 

déconseillé dans ce sens.

Tropopause A 310 V
Tropopause, T ropopausa

Troposphère A 310 V
Troposphère, T roposfera

u
Unilatéral, Unidirectionnel R 971 XIII
Unidirectional, U nilatéral, U nidireccional

Unité de données (pour télétexte) R 957 XI
Data unit, U nidad de datos

Unité d’une échelle de temps R 730 VII
Time scale unit, U nidad  de escala de tiem po

Unité M (d’un module de réfraction) A 310 V
M -unit (o f  a refractive modulus), U nidad  M  (de un m ôdulo de refracciôn)

Unité N  (de réfraction) A 310 V
N-unit (o f  refractivity), U nidad N  (de refracciôn)

UT
Voir: Tem ps universel 

UTC
Voir: Tem ps universel coordonné

Valeur nominale R 730 VII
N om inal value, Valor nom inal

Vidéographie R 971 XIII
Videography, V ideografia

Vidéographie diffusée, Télétexte R 971 XIII
Broadcast videography, Teletext, V ideografia rad iofundida, Teletexto

Vidéographie interactive, Vidéotex R 971 X I11
Interactive videography. Vidéotex, V ideografia interactiva, Vidéotex

Vidéophonie
Voir: V isiophonie, m ais v idéophonie déconseillé dans ce sens.

Vidéotex, Vidéographie interactive R 971 XIII
Vidéotex, Interactive videography, V idéotex, V ideografia in teractiva

Visiophonie, Vidéophonie (terme déconseillé dans ce sens) R 971 XIII
Videophony, V ideofonia

Visiophonie à images fixes R 971 XIII
Still-picture videophony, V ideofonia de im âgenes fijas

Voie (de transmission) R 971 XIII
(Transmission) channel, C anal (de transm isiôn)

Voie (de transmission)
Voir aussi: C anal, C ircuit

Voie de type téléphonique R 971 XIII
Telephone-type channel, C anal de tipo  telefônico

Z
Zone de captage (d’une station de réception de Terre) A 573 XIII
Capture area (o f a terrestrial receiving station), Z ona de captaciôn  (de una 
estaciôn receptora terrenal)

Zone de couverture (d’un émetteur de radiodiffusion dans une bande de radiodiffu
sion donnée), (Dans le cas de radiodiffusion sonore) A 499 X
Coverage area (o f a broadcasting transm itter in a given broadcasting band), Z ona 
de cobertu ra  (de un transm isor de rad iod ifusiôn  en una b anda  de radiodifusiôn 
determ inada)

Zone de couverture (pour le service de radiodiffusion par satellite) A 566 XI
Coverage area (for the broadcasting-satellite service), Z ona de cobertura (para  el 
servicio de radiodifusiôn  po r satélite)
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Zone de couverture (d’une station d’émission de Terre) A 573 XIII
Coverage area (o f a transm itting terrestrial station), Z ona de cobertura (de una 
estaciôn transm isora  terrenal)

On peut distinguer:

Zone de couverture en l’absence de brouillage A 573 XIII
Interference-free coverage area, Z ona  de cobertura sin interferencias

Zone de couverture nominale A 573 XIII
N om inal coverage area, Z ona de cobertu ra  nom inal

Zone de couverture réelle A 573 XIII
Actual coverage area, Z ona de cobertu ra  real

Zone de couverture (d’une station spatiale) A 573 XIII
Coverage area (o f  a space station), Z ona  de cobertura (de una  estaciôn espacial)

On peut distinguer:

Zone de couverture en l’absence de brouillage A 573 XIII
Interference-free coverage area, Z ona  de cobertura sin interferencias

Zone de couverture nominale A 573 XIII
N om inal coverage area, Z ona de cobertu ra  nom inal

Zone de couverture réelle A 573 XIII
A ctual coverage area, Z ona  de cobertu ra  real

Zone de couverture (pour le service de radiodiffusion par satellite) A 566 XI
Coverage area (for the broadcasting-satellite service), Z ona  de cobertura (para  el 
servicio de radiodifusiôn po r satélite)

Zone de couverture (d’une station d’émission de Terre) A 573 XIII
Coverage area (o f a transmitting terrestrial station), Z ona  de cobertura (de una 
estaciôn transm isora  terrenal)

R A PPO R T 971 *

TERMINOLOGIE GÉNÉRALE DES TÉLÉCOM M UNICATIONS  

(Termes communs au CCIR et au CCITT)

(Question 1/C M V  et Program m e d ’études 1A /C M V )

(1982)

En vue d ’obtenir que les term es de télécom m unication soient utilisés au sein des C C I avec la même 
signification, la CM V a rassem blé des term es généraux utilisés dans les textes p rovenan t des différentes 
C om m issions d ’études, accom pagnés de définitions.

Note. — Ces term es et définitions on t été groupés, p ar sujet, de la façon suivante:

1. Form es de télécom m unications.
2. Voies, circuits et réseaux.
3. Em ploi et fonctionnem ent des circuits et réseaux.
4. Fréquences et largeurs de bande.

Les adm inistrations et les Com m issions d ’études sont invitées à faire connaître  leurs com m entaires sur ces 
term es et définitions, et en particulier à transm ettre à la CM V leurs p ropositions de révision ou d ’application  
différente, accom pagnées de justifications, en vue de l’élaboration  d ’un Avis.

Voir l’Annexe IV à l’In troduction  p a r le R apporteur principal.
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En exam inant ces définitions, il convient de considérer:

a) que la Résolution N ° 44 de la Conférence de plénipotentiaires de l’U IT  (M alaga-Torrem olinos, 1973) a 
chargé le C C ITT  et le C C IR  d ’étudier au sein de la CM V les défin itions'des term es «télégraphie» et «téléphonie»;

b) que la VIe Assemblée plénière du C C IT T  (Genève, 1976) a adopté le Vœu N ° 9, dissociant le m andat du 
C C IT T  de ces définitions, qui p rennent donc un caractère purem ent technique;

c) que la Résolution N° 68 et la R ecom m andation N ° 72 de la Conférence adm inistrative m ondiale des 
radiocom m unications (Genève, 1979) invitent le C C IR  et le C C IT T  à réexam iner les définitions de «télégraphie», 
« téléphonie» et d ’autres term es techniques;

d) que le G roupe mixte coord inateur C C I/C E I pour le vocabulaire (GM C), lors de sa réunion à M ontreux en 
ju in  1981, a exam iné un projet de définitions de term es généraux préparé par son G roupe d ’experts A (projet de 
chapitre 701 du VEI) et, après quelques m odifications, l’a soum is à la CMV qui l’a pris en considération pour 
l’élaboration  du présent R apport;

e) que l’Avis 573 sur le V ocabulaire des radiocom m unications com prend des term es plus spécifiques du 
C C IR .

Il convient égalem ent de ten ir com pte des Notes ci-après:

Note I. — Les définitions données dans ce R apport ont un caractère général, elles ont pour but que toutes les 
Com m issions d ’études utilisent les term es généraux avec le même sens. Elles peuvent dans certains cas être 
légèrem ent différentes de définitions plus com plètes élaborées ou en cours d ’élaboration  par certaines Com m is
sions d ’études pour leurs besoins spécifiques, mais elles ne sont pas en contradiction  avec ces dernières.

Note 2. — C ertains term es du présent R apport figurent aussi dans l’Article 1 du Règlem ent des radiocom m unica
tions avec une définition différente. Ces term es porten t l’indication (R R ...,  M OD). Les m odifications peuvent 
avoir deux origines différentes:

a) certaines définitions du Règlem ent des radiocom m unications ne prennent en com pte que l’aspect réglem en
taire, alors que la CM V propose des définitions de caractère technique;

b) certaines définitions du RR soulèvent des problèm es d ’in terprétation ; dans ces cas, les m odifications ou 
additions proposées par la CM V pourron t servir de base à des projets de révision des définitions du 
Règlem ent des radiocom m unications (conform ém ent à la R ecom m andation N° 72 de la CAM R-79 et au 
Program m e d ’études 1A /CM V).

Pour des applications réglem entaires, les term es et définitions contenus dans le Règlem ent des radiocom 
m unications doivent seuls être utilisés.

Note 3. — C om pte tenu de l’intérêt manifesté par les Com m issions d ’études du C C IR  qui utilisent des techniques 
num ériques, l’Avis G .702 du C C ITT, sur la term inologie des techniques num ériques, est reproduit dans l’A ppen
dice A au présent R apport.

1. FORMES DE TÉLÉCOM M UNICATION

1.01 Transmission, Transmission, Transmisiôn

Action de faire parvenir des signes, symboles, docum ents, images, sons, ou in form a
tions de toute nature d ’un poin t à un ou plusieurs autres par l’in term édiaire de signaux.

Note. — La transm ission peut se faire directem ent ou indirectem ent, avec ou sans enregistre
m ent interm édiaire.

1.02 Signal, Signal, Senal

Phénom ène physique ou grandeur caractéristique d ’un tel phénom ène don t les varia
tions dans le tem ps représentent des inform ations.

1.03 Communication (1), Communication, Comunicaciôn (I)

T ransfert d ’inform ations effectué conform ém ent à des conventions préétablies.

Note. — Les term es «com m unication» en français, «com unicaciôn» en espagnol ont
couram m ent le sens donné dans cette définition, mais ils ont aussi un sens plus particulier en 
télécom m unication (voir 3.05 et 3.02).

Télécommunication, Télécommunication, Telecomunicaciôn

T oute transm ission, ém ission ou réception de signes, de signaux, d ’écrits, d ’images, de
sons ou de renseignem ents de toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres
systèmes électrom agnétiques.

Note. — Cette définition est celle qui figure dans la C onvention in ternationale des
télécom m unications.

1.04  
(R R  4)
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1.05
(R R  117, M OD)

1.06
(R R  111, M OD)

1.07

1.08

1.09

1.10
(R R  122, M OD)

1 . 1 1

1.12

Téléphonie, Telephony, Telefonia

Form e de télécom m unication essentiellem ent destinée à l’échange d ’inform ations sous 
form e de parole.

Note. — Cette définition est différente de celle qui figure dans la C onvention.

Télégraphie, Telegraphy, Telegrajïa

Form e de télécom m unication dans laquelle les in form ations transm ises sont destinées 
à être enregistrées à l’arrivée sous form e d ’un docum ent graphique, ces in fo rm ations peuvent 
dans certains Cas être présentées sous une au tre  form e ou enregistrées pou r un usage 
ultérieur.

Note 1. — Un docum ent graphique est un support d ’in fo rm ation  sur lequel est enregistré de 
façon perm anente un texte écrit ou im prim é ou une image fixe, et qui est susceptible d ’être 
classé et consulté.

Note 2. — Cette définition est différente de celle qui Figure dans la C onvention.

Note 3. — En outre, dans la C onvention et dans le R R  Figure la restriction suivante:

«Aux fins du Règlem ent des rad iocom m unications, le term e télégraphie signifie, sau f 
indication  contraire, une form e de télécom m unication assuran t la transm ission des écrits par 
l’utilisation d ’un code de signaux» (R R  111, extrait).

Note 4. — La définition de la té légraphie n ’est pas utilisée p a r  le C C IT T  p o u r définir des
services de télécom m unication.

Données, Data, Datos

Inform ations représentées sous une form e adaptée à leur traitem ent autom atique.

Communication de données, D ata communication, Comunicaciôn de datos

Form e de télécom m unication destinée à un transfert d ’in form ations sous form e de 
données.

Note. — Le term e «transm ission de données» ne doit pas être utilisé dans ce sens.

Téléinformatique; Rem ote data processing, Teleinform atics; Teleinformâtica

A ssociation de techniques des télécom m unications et de l’in form atique en vue du 
traitem ent à distance d ’inform ations.

Télévision, Télévision, Télévision

Form e de télécom m unication destinée à la transm ission  d ’im ages de scènes anim ées 
ou fixes, visibles sur un écran au fur et à m esure de leur réception  ou après enregistrem ent.

Note. — Cette technique a com m e principale application  la télédiffusion d ’im ages vers le 
public en général ou des publics particuliers; elle est aussi em ployée pour des utilisations 
industrielles, scientifiques, médicales et autres.

Télévision à images fixes, Still-picture télévision (SPTV), Télévision de imagenes fija s

Télévision dans laquelle le tem ps de renouvellem ent de l’im age, c’est-à-dire le tem ps 
com pris entre l’instan t où une image apparaît sur l’écran et celui où ap p ara ît soit une version 
mise à jo u r de la même im age, soit une nouvelle im age faisan t partie d ’une suite, est plus 
long, et en général beaucoup plus long, que l’intervalle de tem ps usuel entre images.

Note. — La question de savoir s’il faut inclure dans la télévision à im ages fixes certains 
m odes de vidéographie diffusée, télétexte (voir 1.16) est encore à Fétude.

Visiophonie, Vidéophonie (terme déconseillé dans ce sens); Videophony; Videofonia

A ssociation de la téléphonie et de la télévision perm ettan t à deux usagers de se voir 
l’un et l’autre pendan t leur conversation téléphonique.

Cette défin ition  est proposée à titre provisoire par la CM V et fait l’objet d ’un com plém ent d ’études p a r la C om m ission
d ’études I du CCITT.
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1.13

1.14

1.15

1.16

1.17

1.18

1.19
(R R  116, M OD)

Visiophonie à images fixes, Still picture videophony, Videofonia de imâgenes fija s

Visiophonie dans laquelle le tem ps de renouvellem ent de l’image, c’est-à-dire le temps 
com pris entre l’instant où une image apparaît sur l’écran et celui où apparaît soit une version 
mise à jo u r de la même image, soit une nouvelle image faisant partie d ’une suite, est plus 
long, et en général beaucoup plus long, que l’intervalle de tem ps usuel entre images.

Télématique (Services de), Telematics (Services), Telemâtica (servicios de)

Ensem ble de services de télécom m unication autres que les services télégraphique et 
téléphonique usuels, qui peuvent être obtenus p ar les usagers d ’un réseau de télécom m unica
tion ; ces services, qui m ettent généralem ent en œuvre des techniques de téléinform atique, 
perm ettent d ’envoyer ou de recevoir des inform ations publiques ou privées ou d ’effectuer 
certaines opérations telles que consultation de fichiers, réservations, opérations com merciales 
ou bancaires.

Exemples de services de télém atique: télécopie, télétex, vidéographie, téléécriture (ou 
téléscript)

Vidéographie, Videography, Videografia

Form e de télécom m unication dans laquelle des inform ations sont transm ises, 
généralem ent sous form e de données num ériques, de façon à perm ettre principalem ent la 
sélection et la présentation de textes ou de graphiques sur un dispositif de visualisation chez 
un usager, p a r exemple sur l’écran d ’un récepteur de télévision.

Note. — Le télétex et les autres form es de télégraphie ne sont pas des form es de vidéogra
phie.

Vidéographie diffusée, Télétexte; Broadcast videography, Teletext; Videografia radiodifundida, 
Teletexto

Vidéographie dans laquelle des inform ations sont diffusées sous une form e séquen
tielle et organisée, dans le cadre d ’un signal de télévision, l’u tilisateur pouvant choisir la 
partie de ces inform ations qui l’intéresse.

Note 1. — La transm ission de ces in form ations peut se faire en même tem ps que celle des 
images norm ales de télévision.

Note 2. — Les term es «télétexte» et «télétex» (voir 1.18) désignent deux notions différentes.

Vidéotex, Vidéographie interactive; Vidéotex, Interactive videography; Vidéotex, Videografia 
interactiva

Service de vidéographie dans laquelle des réseaux de télécom m unication assurent la 
transm ission des dem andes de l’usager et des messages obtenus en réponse.

Télétex, Teletex, Teletex

Service de transm ission de textes par télégraphie offran t des possibilités 
supplém entaires par rapport au service télex, en particulier les diverses fonctions des 
m achines à écrire et des possibilités de traitem ent de textes à distance.

Note. — Les term es «télétex» et «télétexte» (vidéographie diffusée) (voir 1.16) désignent 
deux notions différentes.

Télécopie, Facsimile, Facsimil

Form e de télécom m unication dans lequel un term inal transm et un docum ent 
g raphique à un term inal éloigné où un docum ent analogue à l’original est reproduit.

Note I. — Voir la N ote 1 du term e 1.06 — Télégraphie.

Note 2. — La reproduction  peut se présenter sous la form e de deux niveaux de densité
optique qualifiés généralem ent de noir et blanc, ou sous la form e de dem i-teintes ou de
couleurs.

C ette définition est proposée à titre  provisoire par la CM V et fait l’objet d ’un com plém ent d ’études p a r la C om m ission
d ’études I du C CITT.
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1.20 Téléécriture, Téléscript; Telewriting, Telescript; Teleescritura, Telescript

* Télécom m unication ayant pour objet la transm ission d ’inform ations graphiques au
fur et à mesure de leur tracé m anuscrit, et la reproduction  sim ultanée à distance sur un écran 
ou un autre support.

Note 1. — D ans le cas où un docum ent est p rodu it à la réception, la téléécriture est une 
télégraphie et est aussi désignée en français par le term e « té léautographie» .

Note 2. — Le term e «téléscript» est proposé afin de rem placer éventuellem ent le term e 
«téléécriture» utilisé actuellem ent d ’une façon provisoire. Ce nouveau term e est soum is au 
C C ITT. **

Télémesure; Telemetry, Telemetering; Telemedida

U tilisation des télécom m unications en vue d ’ind iquer ou d ’enregistrer au tom atique
m ent des résultats de mesure à distance.

Télécommande, Telecommand, Telemando

U tilisation des télécom m unications pour la transm ission de signaux destinés à m ettre 
en m arche, m odifier ou arrêter à distance le fonctionnem ent d ’une installation .

1.21
(R R  125, M OD)

1.22
(R R  128, M OD)

1.23 Téléconduite, Telecontrol, Telecontrol

C onduite à distance du fonctionnem ent d ’une installation  réalisée en relian t d irecte
m ent par télécom m unication les centres de décision aux appareils de m esure et aux 
dispositifs de com m ande.

1.24 Télédiffusion, Broadcasting, Teledifusiôn

Form e de télécom m unication unilatérale à l’in ten tion  de tous les destinataires qui 
possèdent les m oyens de réception appropriés, effectuée p ar des m oyens radioélectriques ou 
par des réseaux de câbles ou de Fibres optiques.

Exem ples: radiodiffusion sonore ou visuelle, d iffusion de signaux horaires ou d ’avis aux 
navigateurs, vidéographie diffusée, diffusion par les agences de pressé.

1.25 Radiodiffusion, (Radio) broadcasting, Radiodifusiôn

R adiocom m unication  dont les ém issions sont destinées à être reçues directem ent par 
le public en général; ces ém issions peuvent com prendre des program m es sonores, des 
program m es de télévision et d ’autres genres d ’émissions.

Note J. — Cette définition est com patible avec celle du «service de rad iod iffusion»  (R R  36).

Note 2. — En anglais, le term e «rad io  broadcasting» n ’est pas lim ité à la réception par le 
public en général et correspond à «télédiffusion p ar ondes radioélectriques». ***

1.26 Radiodiffusion sonore, Sound broadcasting, Radiodifusiôn sonora

R adiodiffusion de program m es uniquem ent sonores.

Note. — Le term e anglais «sound broadcasting» inclut la d istribu tion  par des réseaux de 
câble et n ’est donc pas équivalent aux termes français et espagnol.

1.27 Radiodiffusion visuelle, (R adiodiffusion de) télévision; Télévision (broadcasting); (Radiodi
fusiôn  de) télévision

R adiodiffusion de program m es visuels avec les sons associés.

Note. — Le term e anglais «télévision broadcasting» inclut la d istribu tion  par des réseaux de 
câbles et n ’est donc pas équivalent aux term es français èt espagnol.

* Cette défin ition  est proposée à titre provisoire par la CM V, et fait l’objet d ’un com plém ent d ’études par la C om m ission 
d ’études I du CCITT.

** Le term e «téléscript» n ’est pas accepté par certaines adm inistrations.

*** La défin ition  en anglais devra être révisée, p our ten ir com pte de la défin ition  du term e «Service de rad iod iffusion»
(R R  36).
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1.28 Télédistribution, Câblodistribution (Canada) ; W ired-broadcasting ; Télédistribution

Form e de télécom m unication destinée à la distribution de program m es sonores ou 
visuels vers un très grand nom bre d ’usagers par un  réseau de câbles ou de fibres optiques. 
Note. — C ertains réseaux de télédistribution  peuvent transm ettre d ’autres signaux e t/o u  
com porter une voie de retour.

2. VOIES, CIRCUITS ET RÉSEAUX

2.01 Voie (de transmission), ( Transmission) channel, Canal (de transmisiôn)

* Ensem ble des m oyens nécessaires pou r assurer la transm ission de signaux dans un 
seul sens entre deux points.
N ote 1. — Plusieurs voies de transm ission peuvent partager un support com m un comme 
dans les m ultiplex à répartition  en fréquence ou les m ultiplex tem porels, où une bande de 
fréquences particulière ou bien un intervalle de tem ps particulier répété périodiquem ent est 
réservé à chaque voie.
Note 2. — D ans certains pays, le term e anglais «com m unication channel»  ou son 
abréviation «channel»  est aussi utilisé avec la signification de «circuit de télécom m unica
tion» , c’est-à-dire qu’il couvre les deux sens de transm ission. Cet usage est déconseillé.
Note 3. — U ne voie de transm ission peut être qualifiée par la nature des signaux qu ’elle 
transm et, par sa largeur de bande, ou p ar son débit binaire. Exemples: voie téléphonique, 
voie télégraphique, voie de données, voie de 10 M Hz, voie à 34 M bit/s.

2.02 Canal (de fréquences), (Frequency) channel, Canal (de frecuencias)

Partie du spectre des fréquences destinée à être utilisée pour une transm ission de 
signaux et qui peut être déterm inée par deux limites spécifiées, ou par sa fréquence centrale 
et la largeur de bande associée, ou par toute indication  équivalente.
Note 1. — Un canal de fréquences peut être partagé dans le tem ps pour assurer une 
com m unication  dans les deux sens par l’exploitation en alternat.
Note 2. — L’em ploi du term e «canal»  au lieu de «circuit» est déconseillé.
Note 3. — L’Avis 573 définit le term e «canal radioélectrique» utilisé en radiocom m unica
tion.

2.03 Voie de type téléphonique, Telephone-type channel, Canal de tipo telefônico

Voie de transm ission qui a les caractéristiques voulues pour la transm ission de la
parole, mais qui peut être utilisée pour la transm ission d ’autres signaux.

2.04 Circuit de télécommunication, Télécommunication circuit, Circuito de telecomunicaciôn

* Ensem ble de deux voies de transm ission associées pour assurer, entre deux points une 
transm ission dans les deux sens.
Note 1. — Si la nature de la télécom m unication est unilatérale, le term e «circuit» peut être 
utilisé pour désigner la voie de transm ission un ique employée.
N ote 2. — En téléphonie, le term e «circuit té léphonique» désigne en général seulem ent un 
circuit de télécom m unication reliant directem ent deux centres de com m utation.

2.05 Circuit de type téléphonique, Telephone-type circuit, Circuito de tipo telefônico

Ensem ble de deux voies de transm ission de type té léphonique associées pour assurer, 
entre deux points, une transm ission dans les deux sens.

2.06 Liaison . . . ,  . . .  link, Enlace . . .

M oyen de télécom m unication de caractéristiques spécifiées entre deux points.
Note. — Une liaison est en général qualifiée p a r la nature du trajet de transm ission ou par 
sa capacité. Exem ples: liaison radioélectrique, liaison coaxiale, liaison à large bande.

2.07 Réseau de télécommunication, Télécommunication network, R ed  de telecomunicaciôn

Ensem ble de lignes et d ’installations perm ettant d ’assurer des télécom m unications
entre un certain  nom bre d ’em placem ents.
Note. — Les em placem ents peuvent être des term inaux desservant des utilisateurs ou des 
po in ts d ’in terconnexion appelés nœ uds du réseau.

Voir la N ote 1 au début de ce R apport.
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2.08

3. EM PLOI

3.01

3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

3.07

3.08
(R R  119, M OD)

3.09
(R R  120, M OD)

Trajet de transmission, Transmission path, Trayecto de transmisiôn

Parcours suivi par un  signal lors de sa transm ission en tre deux points.

ET FONCTIONNEM ENT DES CIRCUITS ET RÉSEAUX  

Chaîne de connexion, Connection, Cadena de conexiôn

* A ssociation de voies de transm ission ou de circuits de té lécom m unication , d ’organes 
de com m utation et d ’autres appareils, établie en vue de perm ettre un transfert d ’in form ations 
entre deux ou plusieurs points dans un réseau de télécom m unication.

Chaîne de connexion complète, (Chem in de) com m unication  (3); (Complété) connection; 
Cadena de conexiôn compléta, (Camino de) comunicaciôn (3)

A ssociation de voies de transm ission ou de circuits de té lécom m unication , d ’organes 
de com m utation et d ’autres appareils établie en vue de perm ettre un transfe rt d ’inform ations 
entre term inaux dans un réseau de télécom m unication.

Commutation (de circuits), (Circuit) switching, Conmutaciôn (de circuitos)

Etablissem ent d ’une chaîne de connexion tem poraire entre les term inaux ou les 
circuits voulus.

(Tentative d’) appel (par un usager), Call (attempt) (1) (by a user), (Tentativa de) llamada (por 
un usuario)

* Suite d ’opérations effectuées par un usager d ’un réseau de télécom m unication  pour 
obtenir un autre usager ou un service.

Note 1. — Plusieurs tentatives d ’appel peuvent être nécessaires pour l’établissem ent d ’une 
com m unication.
Note 2. — Cette définition est un peu différente de celle du term e «tentative d ’appel» , 
relative à l’appel par un usager ou par un organe, qui figure dans le Supplém ent N° 7 au 
Fascicule II.3 du C C IT T  (section 715.11 -  Appels). Ce supplém ent contien t les term es et 
définitions spécifiques au télétrafic».

Communication (2), Call (2), Comunicaciôn (2)

* U tilisation, ou possibilité d ’utilisation, d ’une chaîne de connexion com plète établie
entre le dem andeur et l’usager ou le service dem andé.

Modulation, M odulation, M odulaciôn

Processus par lequel une grandeur caractéristique d ’une oscillation ou d ’une onde, 
souvent périodique, est astreinte à suivre les variations d ’une g randeur caractéristique d ’une 
autre oscillation, onde ou signal.

Porteuse, Carrier, Portadora

1. O scillation ou onde, souvent périodique, destinée à être com binée par m odulation  à
une autre oscillation, onde ou signal.

2. D ans une oscillation ou onde m odulée, com posante spectrale de fréquence égale à
celle de l’oscillation ou onde non  m odulée périodique.

Simplex, A l’alternat; Sim plex; Sim plex

Désigne ou qualifie un  m ode d ’exploitation , ou un m atériel, dans lequel le transfert
des inform ations peut avoir lieu dans les deux sens, mais, non sim ultaném ent, entre deux
points.

Duplex; Duplex, Full duplex; Duplex

Désigne ou qualifie un m ode d ’exploitation , ou un m atériel, dans lequel le transfert
des inform ations peut avoir lieu dans les deux sens sim ultaném ent entre deux points.

Voir la N ote 1 au début de ce R apport.
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3.10

3.11

3.12

3.13

4.

4.01

4.02

4.03

4.04

Unilatéral, Unidirectionnel ; Unidirectional ; Unilatéral, Unidireccional

Q ualifie une liaison sur laquelle le transfert des inform ations de l’utilisateur se fait 
dans un seul sens fixé à l’avance.

Bilatéral, Bidirectionnel; Bidirectional; Bilatéral, Bidireccional

Q ualifie une liaison sur laquelle le transfert des inform ations de l’u tilisateur peut se 
faire dans les deux sens à la fois entre deux points, sans que la capacité des voies ou le débit 
soient nécessairem ent les mêmes dans les deux sens.

. . .  à sens unique, One w a y ................de sentido ünico

Q ualifie un m ode d ’exploitation  dans lequel l’établissem ent des com m unications se 
fait toujours dans le même sens.

. . .  à double sens, Both w a y ................de doble sentido

Q ualifie un m ode d ’exploitation  dans lequel l’établissem ent des com m unications se 
fait dans les deux sens sans que la quantité de trafic écoulé soit nécessairem ent la même dans 
les deux sens.

FRÉQUENCES ET LARGEURS DE BANDE

Bande de fréquences, Frequency band, Banda de frecuencias

Partie du spectre des fréquences com prise entre deux fréquences lim ites spécifiées.

Largeur de bande, Bandwidth, Anchura de banda

Différence entre les valeurs extrêm es caractérisant une partie du spectre des 
fréquences.

Note L  — Ce term e est le plus souvent suivi d ’un qualificatif, par exem ple:

— largeur de bande de base,
— largeur de bande nécessaire,
— largeur de bande d ’un récepteur, etc.

Note 2. — Il faut bien distinguer:

a) la bande de fréquences, qui occupe une position bien définie dans le spectre des
fréquences, et qui est caractérisée par deux valeurs, à savoir ses limites inférieure et 
supérieure, ou par tout m oyen équivalent;

b) la largeur de bande, qui ne s’exprim e que par une seule valeur. Cette valeur est la 
différence entre les, lim ites d ’une bande, mais ces lim ites peuvent avoir une position 
quelconque dans le spectre, avec une différence constante.

Bande de base, Baseband, Banda de base

Bande de fréquences occupée par un signal ou par un ensem ble de signaux multi- 
plexés, que doit achem iner un  système de transm ission radioélectrique ou de transm ission sur 
ligne;

Note. — D ans le cas des radiocom m unications, le signal de bande de base est le signal 
m odulan t l’ém etteur.

Largeur de bande «à x  dB», x  dB  bandwidth, Anchura de banda entre puntos a «x dB»

Largeur d ’une bande de fréquences à l’extérieur de laquelle toute com posante 
spectrale d ’un spectre discret ou toute densité spectrale de puissance d ’un spectre continu est 
inférieure d ’au m oins une valeur donnée x dB p ar rapport à un niveau de référence zéro dB 
prédéterm iné.

Voir la N ote 1 au début de ce R apport.
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A P P E N D IC E  A AU R A PPO R T 971 

TERM INOLOGIE DES TECH NIQ U ES N U M ÉR IQ UES

Plusieurs Com m issions d ’études du C C IR  utilisent la m odulation  par im pulsions et codage (M IC ) et la 
transm ission num érique. La CM V a donc estimé utile de reproduire ci-aprés le texte de l’Avis G .702, établi par la 
C om m ission d ’études X V III du C C IT T , dans sa plus récente version, approuvée par la V IIe Assem blée plénière 
du C C IT T  en novem bre 1980.

Les adm inistra tions et les Com m issions d ’études sont invitées à faire connaître  leurs com m entaires sur ces 
term es et défin itions, soit directem ent à la C om m ission d ’études X V III du C C ITT, soit à la CM V  p o u r synthèse et 
transm ission à la C om m ission d ’études XVIII.

«Avis G.702

VOCABULAIRE RELATIF À LA M ODULATION PAR IM PU LSIO N S ET CO DAGE (M IC)
ET À LA TRA NSM ISSIO N NUM ÉRIQ UE

(Genève, 1972; m odifié à Genève, 1976 et 1980)

1 Cet Avis contient un répertoire de term es et de défin itions se rap p o rtan t à la m odu la tion  par im pulsions et 
codage et aux systèmes num ériques.

C ertains de ces term es figurent déjà dans le Répertoire dés définitions des termes essentiels utilisés dans le 
dom aine des télécommunications [1], publié p a r l’UIT. On a indiqué, lo rsqu’il y avait lieu, des références à ce 
réperto ire avec les nouvelles définitions proposées 1}.

Par souci d ’uniform ité dans la p résentation  des docum ents, il est recom m andé d ’em ployer les abréviations:

kb it/s ,
M b it/s ,
G b it/s .

Il est égalem ent recom m andé, afin d ’éviter tou te erreur dans l’in te rp ré tation  du po in t ou de la virgule,
utilisés dans différentes langues pour séparer la partie entière de la partie  décim ale, de renoncer à cette utilisation.
C ’est ainsi que l’on écrira 2048 k b it/s , de préférence à 2,048 M bit/s.

2 Vocabulaire relatif à la modulation par impulsions et codage (M IC) et à la transmission numérique

TABLE DES MATIÈRES

2.1 C onsidérations générales

2.2 Signaux num ériques

2.3 M ultiplexage en M IC

2.4 Verrouillage de tram e

2.5 Rythm e

2.6 Signalisation en M IC

2.7 C aractéristiques aux fréquences vocales

2.8 Codes

2.9 Réseaux num ériques

Liste alphabétique des définitions contenues dans cet Avis

D ’après une convention appliquée dans le Répertoire des définitions, tout terme utilisé mais déconseillé est indiqué entre 
crochets.

E xem ple: 7001 Capacité de charge [Point de surcharge].

En outre, tout terme couramment utilisé en plus du terme principal est indiqué entre parenthèses.

Exemple : 9024 Réseau dém ocratique (à synchronisation  m utuelle).
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2.1 Considérations générales

1001 modulation par impulsions et codage (M IC)

E : puise code m odulation (PCM)

S :  modulaciôn por impulsos codificados (M IC)

Processus dans lequel un signal est échantillonné, et la grandeur de chaque échantillon est quantifiée 
indépendam m ent de celle d ’autres échantillons et convertie par codage en un signal num érique.

1002 modulation différentielle par impulsions et codage (M DIC)

E: differential puise code modulation (DPCM )

S :  modulaciôn por impulsos codificados diferencial (M IC D )

Processus par lequel un signal est échantillonné et la différence entre la valeur réelle de chaque échantillon 
et sa valeur prévue, établie à partir de la valeur quantifiée du ou des échantillons précédents, est quantifiée et 
convertie par codage en un signal num érique.

1003 modulation delta

E: delta modulation  

S :  modulaciôn delta

Variante de la M D IC  dans laquelle la valeur de la différence entre la valeur prévue et la valeur réelle est 
codée au moyen d ’un seul bit, c’est-à-dire dans laquelle seul le signal de cette différence est détecté et transm is.

1004 échantillon

E : sample 

S :  muestra

Valeur d ’une caractéristique particulière d ’un signal à un instan t choisi.

1005 échantillonnage

E : sampling 

S :  muestreo

Prise d ’échantillons, d ’habitude à intervalles de tem ps réguliers.

1006 taux d’échantillonnage

E : sampling rate 

S :  velocidad de muestreo

N om bre d ’échantillons par unité de temps.

1007 plage de fonctionnement [gamme de fonctionnement]

E  : working range 

S  : gama de funcionam iento

Plage des valeurs que peut prendre un signal analogique et dans laquelle peut fonctionner un équipem ent 
de transm ission ou tout autre équipem ent de traitem ent du signal (voir la figure 1/G .702).

1008 quantification

E : quantizing  

S :  cuantificaciôn

Processus dans lequel la taille d ’un échantillon se trouve classée dans un intervalle faisant partie d ’un 
ensem ble d ’intervalles adjacents. T oute taille d ’échantillon tom bant dans un intervalle donné est représentée par 
une seule valeur.
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1009 quantification uniforme

E : uniform quantizing  

S  : cuantificaciôn uniforme

Q uantification dans laquelle les intervalles sont tous égaux.

1010 quantification non uniforme

E : nonuniform quantizing  

S :  cuantificaciôn no uniforme

Q uantification  dans laquelle les intervalles ne sont pas tous égaux.

1011 échantillon reconstitué

E : reconstructed sample 

S :  muestra reconstruida

E chantillon analogique engendré à la sortie d ’un décodeur lo rsqu’un signal num érique d onné  représen tan t 
une valeur quantifiée est appliqué à son entrée.

1012 codage

E : encoding; coding (in PCM)

S :  codificaciôn (en M IC )

G énération de signaux de caractère conform ém ent à un code d ’im pulsions défini.

1013 codeur

E : encoder; coder 

S :  codificador

A ppareil servant à coder les échantillons de signal.

1014 codage uniforme

E : uniform encoding 

S :  codificaciôn uniforme

G énération  de signaux de caractère représen tan t des échantillons à quantification  uniform e.

1015 codage non uniforme

E : nonuniform encoding 

S :  codificaciôn no uniforme

G énération de signaux de caractère représen tan t des échantillons à quan tifica tion  non un iform e (voir la 
figure 2/G .702).

1016 décodage

E  : decoding 

S  : decodifîcaciôn

G énération d ’échantillons reconstitués conform ém ent à un code d ’im pulsions.

1017 décodeur

E : décoder 

S :  decodificador

A ppareil servant à décoder les signaux de caractère.
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1018 codée

E: codée 

S : codée

C ontraction  de «codeur-décodeur». Ce term e peut être utilisé lorsque le codeur et le décodeur sont associés 
dans un même équipem ent.

Remarque — Lorsque ce term e est utilisé pour décrire un équipem ent, sa fonction doit com pléter le titre, 
par exem ple: codée de groupe secondaire, codée de groupe d ’ordre supérieur.

1019 am plitude de décision

E : décision value 

S :  valor de décision

A m plitude de référence défin issant la frontière entre deux intervalles adjacents dans la quantification  ou le 
codage (voir les figures 1/G .702  et 3 /G .702).

1020 am plitudes virtuelles de décision

E: Virtual décision values 

S : valores virtuales de décision

A m plitudes de décision fictives, au nom bre de deux, qui sont utilisées dans la quantification  ou le codage 
et qui sont situées aux extrém ités des plages de fonctionnem ent et obtenues p ar ex trapolation  des am plitudes 
réelles de décision (voir la figure 1/G .702).

1021 loi de codage

E: encoding law  

S :  ley de codificaciôn

Loi définissant les valeurs relatives des échelons utilisés pou r la quantification  et le codage (voir les 
figures 1/G .702 et 3/G .702).

1022 loi de codage à segments

E: segmented encoding law 

S  : ley de codificaciôn por segmentos

Loi de codage dans laquelle on obtient, au m oyen d ’un certain nom bre de segments de droite (voir la 
figure 2 b )/G J 0 2 ) ,  une approxim ation  d ’une loi à variation continue (voir la figure 2a)/G .102).

1023 intervalle de quantification

E : quantizing interval 

S :  intervalo de cuantificaciôn

Intervalle entre deux am plitudes de décision adjacentes.

2.2 Signaux numériques

2001 élément numérique [remplace 53.02 2)]

E : digit 

S :  digito

Elém ent choisi dans son ensem ble fini.

Remarque 1 — En transm ission num érique, un élém ent num érique peut être représenté par un élém ent de 
signal, caractérisé par sa nature dynam ique, un état discret et une position discrète dans le tem ps; par exem ple, il 
peut être représenté par une im pulsion d ’am plitude et de durée spécifiées.

Ces num éros renvoient au Répertoire des définitions des ternies essentiels utilisés dans le dom aine des télécommunications [2].
Les num éros 51.01 et su ivants figurent en [3].
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FIGURE I/G.702 

Illustration des termes associés à la quantification (1008)

C

a) Caractéristique continue b) Caractéristique à segments

Rem arque  — Si la courbe présente une section centrale rec- Rem arque  — Sur cette figure, on distingue 5 segments de
tiligne (1), celle-ci doit être tangente aux sections incurvées. droite: C'B', B'A', A'A, AB, BC.

FIGURE 2/G .702 

Lois de codage non uniforme
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Sortie

F IG U R E  3/G .702

Relation entre les amplitudes de décision de lois de codage uniforme et non uniforme

Remarque 2 — D ans les équipem ents utilisés pour la transm ission num érique, un élém ent num érique peut
être représenté par un état em m agasiné, caractérisé par un état physique spécifié; par exem ple, il peut être
représenté par l’état m agnétique b inaire  d ’un noyau de ferrite.

Remarque 3 — Le contexte dans lequel est em ployé ce term e devrait ind iquer la base de num érotation.

Remarque 4 — Le m ot anglais «digit» se tradu it en français par «chiffre» lo rsqu’il s’agit de l’un des
élém ents (1, 2, 3, . . . ,  9, 0) constitutifs d ’un num éro de téléphone (Avis Q.10 [4]).

2002 signal numérique

E : digital signal 

S  : serial digital

Signal astreint à présenter une caractéristique d iscontinue dans le tem ps et ne pouvant p rendre qu ’un 
certain  ensemble de valeurs discrètes.

2003 position d’un élément de signal ; position d’un élément numérique

E  : digit position  

S :  posiciôn de digito

Position dans le tem ps ou dans l’espace dans laquelle peut se trouver une représentation d 'u n  élément 
num érique.

2004 signal numérique n-aire

E  : n -ary digital signais 

S :  senales digitales n-arias

Signal num érique dont un élém ent peut p rendre n états discrets.

2005 signal pseudo ternaire

E : pseudo-ternary signal 

S :  senal seudoternaria

Signal ternaire redondan t déduit d ’un signal b inaire sans m odification  du débit de symboles.
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2006 chiffre binaire

E : binary figure  

S :  cifra binaria

L’un des deux chiffres (0 ou 1) utilisés en num érotation  binaire.

2007 élément binaire [rem place 53.01 2)]

E : binary digit 

S  : digito binario

Elém ent choisi dans un ensem ble binaire.

Rem arque 1 — «Bit» est une abréviation de «b inary  digit».

Rem arque 2 — Pour plus de clarté, il est recom m andé de ne pas em ployer le term e «bit»  à la place 
d ’«élém ent un ita ire»  dans la m odulation  arythm ique bivalente.

2008 débit binaire équivalent

E : équivalent bit rate 

S :  velocidad de bits équivalente

D ans un signal codé transm is en ligne, nom bre d ’éléments binaires qui peuvent être transm is p endan t une 
unité de temps.

Rem arque — Le po in t auquel se rapporte  le débit binaire équivalent peut être réel ou fictif.

2009 octet

E : octet 

S  : octeto

G roupe de huit élém ents b inaires utilisé com m e une entité.

2010 signal de caractère

E : character signal 

S  : senal de carâcter

Ensem ble d ’élém ents de signal représentant un caractère ou, en M IC , la valeur quantifiée d ’un échantillon  
de signal.

Rem arque  — D ans les systèmes M IC le term e «m ot M IC » peut être utilisé dans ce sens.

2011 instants significatifs d’un signal numérique

E : significant instants o f  a digital signal 

S :  instantes significativos de una serial digital

Instants auxquels les états significatifs successifs d ’un signal num érique sont reconnus p ar un sém ateur.

2012 instant de décision d’un signal numérique

E : décision instant o f  a digital signal 

S :  instante de décision de una senal digital

Instan t auquel un dispositif de réception prend  une décision au sujet de la valeur probab le d ’un élém ent 
de signal.

2013 débit numérique

E : digit rate 

S :  velocidad digital

N om bre d ’éléments num ériques par unité de temps.

Rem arque 1 — Le m ot «num érique» devrait être suivi de l’ad jectif approprié , par exem ple débit 
num érique binaire. (On peut abréger cela en «débit binaire».)

Ces num éros renvoient au Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le dom aine des télécomm unications [2].
Les num éros 51.01 et suivants figurent en [3].
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Remarque 2 — Pour plus de clarté, il est recom m andé de ne pas utiliser ce term e pour désigner le débit de 
sym boles en ligne.

2014 erreur numérique

E: digital error 

S  : error digital

Incom patibilité, po rtan t sur un élém ent num érique unique, entre les signaux transm is et reçus.

2015 taux d’erreur [rapport d’erreur]

E: error ratio [error rate]

S  : tasa de error es [proporciôn de errores]

Proportion  d ’erreurs num ériques par rappo rt au nom bre to tal d ’éléments num ériques. Son expression 
num érique est:

n • 10- p

2016 répartition des erreurs

E : error spread  

S  : dispersion de errores

N om bre d ’intervalles unitaires entre lesquels sont réparties les erreurs affectant le contenu binaire 
équivalent du signal de sortie, quand  il se produit une seule erreur num érique dans le signal d ’entrée à un 
d ispositif qui cause une m ultiplication des erreurs.

2017 multiplication d’erreurs

E : error multiplication 

S  : multiplicaciôn de errores

Propriété caractéristique d ’un appareil, selon laquelle une erreur num érique unique dans le signal présenté 
à la borne d ’entrée de cet appareil produit plusieurs erreurs dans le signal num érique de sortie.

Rem arque — Les convertisseurs de code en ligne et les désem brouilleurs sont des exemples d ’appareils 
pouvan t causer une m ultiplication des erreurs.

2018 coefficient de multiplication d’erreurs

E : error multiplication fac to r  

S :  fac to r  de multiplicaciôn de errores

R apport des erreurs num ériques présentes dans le signal de sortie à une erreur unique présente dans le 
signal d ’entrée, dans un appareil qui produit une m ultiplication des erreurs.

Rem arque — Le coefficient de m ultiplication d ’erreurs peut être exprim é sous la form e d ’une valeur 
m oyenne ou d ’un maxim um .

2019 glissement commandé [saut]

E : controlled slip [slip]

S :  deslizamiento controlado [deslizamiento]

C om m ande de perte ou de gain défin itif d ’une série d ’élém ents num ériques consécutifs d ’un signal 
num érique afin d ’adapter ce signal à un débit autre que le sien.

Rem arque  — L orsqu’il y a lieu, ce term e peut être précisé: p a r exem ple, glissem ent com m andé d ’octet, 
com m andé de tram e.

2020 glissement non commandé

E : uncontrolled slip 

S  : deslizamiento incontrolado

La perte ou le gain non com m andé d ’un élém ent num érique ou d ’une série d ’élém ents num ériques 
consécutifs qui résulte d ’une défaillance des processus de rythm e associés à la transm ission ou à la com m utation  
d ’un signal num érique.
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2021 gigue

E : jitter

S  : fluctua tion  de fa se

V ariations à court term e des instants significatifs d ’un signal num érique, par rap p o rt aux positions dans le 
tem ps qu’ils devraient théoriquem ent occuper.

2022 régénération

E: régénération 

S  : régénération

O pération  consistant à reconnaître et à reconstru ire un signal num érique de telle m an ière  que l’am plitude, 
la form e et la position dans le tem ps soient m aintenues dans les lim ites données.

2023 régénérateur

E : regenerator 

S :  regenerador

A ppareil qui effectue la régénération des signaux.

2024 répéteur régénérateur

E : regenerative repeater 

S :  repetidor regenerativo

A ppareil qui effectue la régénération des signaux et d ’autres fonctions auxiliaires.

2025 circuit de décision

E : décision circuit 

S :  circuito de décision

D ispositif qui décide de la valeur probable d ’un élém ent de signal.

2026 contenu binaire équivalent

E: équivalent binary content 

S :  contenido binario équivalente

C ontenu, exprim é en nom bre d ’éléments binaires, d ’un signal engendré p ar une source num érique. 

Rem arque — Le po in t auquel se rapporte  le débit binaire équivalent peut être réel ou fictif.

2027 signal «-aire redondant

E : redundant n-ary signal 

S  : serial n -aria redundante

Signal num érique don t les élém ents peuvent p rendre n états discrets et d o n t le contenu binaire  équivalent 
m oyen p ar élém ent de signal est inférieur à log2 n.

Rem arque — La redondance R% d ’un signal num érique «-aire est donnée p ar la form ule:

[1 -  re/ ( r d • log2 «)] • 100,

dans laquelle rd est le débit de sym boles du signal «-aire et re le débit b inaire  équivalent.

Cette grandeur peut égalem ent être exprim ée en nom bre d ’élém ents b inaires qui peuvent être transm is par 
un élém ent d ’un code en ligne particulier. Exem ples:

AM I (redondance 37%), un élém ent binaire p ar élém ent de code;
4B3T (redondance 16%), 1,33 élém ent b inaire par élém ent de code.

2028 débit de symboles

E : symbol rate 

S  : velocidad de simbolos

Inverse de l’intervalle unitaire. (Ce débit est exprim é en bauds si l’intervalle un ita ire  est exprim é en 
secondes.)

Rem arque — Le term e utilisé en télégraphie est «rapidité de m odulation» .
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2029 embrouilleur

E: scrambler 

S : aleatorizador

D ispositif servant à convertir, dans un système num érique, un  signal num érique en un signal num érique 
pseudo-aléato ire sans en m odifier le débit original.

2030 désembrouilleur

E : descrambler 

S :  desaleatorizador

D ispositif assurant une fonction com plém entaire à celle de l’em brouilleur.

2031 signal d’indication d’alarme (SIA)

E: alarm indication signal 

S :  senal de indicaciôn de alarma

Signal qui est utilisé à la place du signal de trafic norm al lo rsqu’une indication d ’alarm e pour m aintenance 
a été émise.

2032 indication de défaillance en amont

E: upstream fa ilure indication 

S :  indicaciôn de fa llo  detrâs

Indication  fournie par un m ultiplexeur num érique, une section de ligne num érique ou une section 
hertzienne num érique quand  un signal appliqué à son accès d ’entrée ne respecte pas la lim ite de m aintenance 
prescrite.

2.3 M ultiplexage en M IC

3001 canal

E: highway (Am.: bus)

S :  canal principal

C onduit com m un dans un appareil, un poste ou une station que suivent les signaux provenan t d ’un certain 
nom bre de voies, séparés entre eux par m ultiplexage dans le temps.

3002 porte de voie

E : channel gâte 

S  : puerta de canal

D ispositif perm ettant de connecter une voie à un canal ou vice versa, à des instants spécifiés.

3003 bloc primaire

E : primary block (Am.: digroup)

S  : bloque primario

G roupe de base de voies M IC , assemblées p ar m ultiplexage dans le temps.

Rem arque  — Il pourra it être utile d ’app liquer les conventions suivantes:

Bloc prim aire «p.» — groupe de base de voies M IC provenant d ’un équipem ent m ultiplex M IC
à 1544 kb it/s .

Bloc prim aire «A » — groupe de base de voies M IC provenan t d ’un équipem ent m ultiplex M IC
à 2048 k b it/s .
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3004 trame

E : fra m e  

S :  trama

Ensem ble d ’intervalles de tem ps pour élém ent num érique consécutifs, dans lequel la position  de chacun 
d ’eux peut être identifiée par référence à un signal de verrouillage de tram e.

Le signal de verrouillage de tram e n ’appara ît pas nécessairem ent, en tou t ou en partie, dans chaque tram e.

3005 multitrame [groupe de trame]

E : m ultifram e 

S :  multitrama

Ensem ble de tram es consécutives, dans lequel la position de chacune d ’elles peut être identifiée par 
référence à un signal de verrouillage de m ultitram e.

Le signal de verrouillage de m ultitram e n ’appara ît pas nécessairem ent, en tou t ou en partie, dans chaque 
m ultitram e.

3006 secteur de trame ; sous-trame

E : subframe 

S :  subtrama

Séquence d ’ensem bles non contigus d ’élém ents num ériques assem blés à l’in térieur d ’une tram e, chaque 
ensem ble apparaissan t à un taux égal à n fois le taux de répétition de tram e (« é tan t un en tier supérieur à 1).

3007 convertisseur parallèle/série

E : parallel to serial converter (Am.: serializer [dynamicizer])

S :  convertidor paralelo/serie

D ispositif qui convertit un groupe d ’élém ents num ériques, présentés tous en m êm e tem ps, en une séquence 
correspondante d ’éléments de signal.

3008 convertisseur série/parallèle

E : serial to parallel converter (Am.: deserializer [staticizer])

S :  convertidor serie/paralelo

D ispositif qui convertit une séquence d ’élém ents de signal en un groupe co rrespondan t d ’élém ents 
num ériques, présentés tous en même temps.

3009 équipement de multiplexage MIC

E : PC M  multiplex equipment 

S :  equipo multiplex M IC

E quipem ent servant à com poser, par une com binaison de m odulation  p a r  im pulsions et codage et de 
m ultiplexage p ar répartition  dans le tem ps, un signal num érique unique d ’un déb it num érique déterm iné à partir 
de plusieurs voies analogiques (m ultiplexeur), et à effectuer l’opération inverse (dém ultiplexeur).

Cet équipem ent devrait être qualifié par le débit b inaire équivalent pertinen t; on d irait, p ar exem ple, un 
équipem ent de m ultiplexage M IC à 2048 k b it/s .

3010 multiplexage par répartition dans le temps

E : time-division multiplexing  

S  : multiplexaciôn por division en el tiempo

Système de m ultiplexage dans lequel plusieurs voies sont entrelacées dans le tem ps en vue de leur 
transm ission sur une voie com m une.

3011 multiplexeur numérique

E : digital multiplexer 

S  : multiplexor digital

E quipem ent perm ettant de com biner, p ar m ultiplexage par répartition  dans le tem ps, p lusieurs signaux 
num ériques affluents en un seul signal num érique com posite.
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3012 dém ultiplexeur numérique

E: digital démultiplexer 

S :  demultiplexor digital

Equipem ent perm ettant de décom poser un signal num érique com posite pour reconstituer les signaux 
affluents qui le com posent.

3013 muldex

E: m uldex 

S :  m uldex

C ontraction  de «m ultiplexeur-dém ultiplexeur». Ce term e peut être utilisé lorsque le m ultiplexeur et le 
dém ultiplexeur sont associés dans un même équipem ent.

Remarque — Lorsque ce term e et utilisé pour décrire un équipem ent, sa fonction doit com pléter le titre, 
par exem ple: m uldex M IC , m uldex de données, m uldex num érique.

3014 équipement de multiplexage numérique

E : digital multiplex equipment 

S  : equipo multiplex digital

C om binaison, en un même em placem ent, d ’un m ultiplexeur num érique et d ’un dém ultiplexeur num érique.

3015 hiérarchie de multiplexage numérique

E: digital multiplex hierarchy 

S  : jerarquia de los multiplex digitales

Etagem ent de m ultiplex num ériques dans l’o rdre de leurs débits, de sorte qu ’un m ultiplex d ’un certain 
o rdre com pose un signal num érique d ’un débit num érique déterm iné à partir d ’un certain nom bre de signaux 
num ériques s’écoulant chacun au débit spécifié pou r un ordre inférieur; un m ultiplex num érique d’ordre 
im m édiatem ent supérieur peut com poser à son to u r un  signal num érique à partir du prem ier signal ainsi com posé 
et d ’autres signaux num ériques de m êm e débit.

3016 éléments numériques de service [remplace 53.23 2)]

E : service digits (house keeping digits)

S :  digitos de servicio

Elém ents num ériques qui sont injectés dans un signal num érique, norm alem ent avec une périodicité fixe, 
pour perm ettre à l’équipem ent associé de fonctionner correctem ent et pour assurer éventuellem ent des opérations 
accessoires.

3017 remplissage numérique

E : dig ita lfilling  

S :  complémentaciôn digital

A ddition d ’un nom bre déterm iné d ’élém ents num ériques dans un signal num érique pou r po rter son débit 
num érique de sa valeur nom inale actuelle à une valeur nom inale prédéterm inée supérieure.

Remarque — Les élém ents num ériques ainsi ajoutés ne servent pas à transm ettre  de l’inform ation.

3018 justification

E : justification (puise stufjing)

S  : justificaciôn (relleno de impulsos)

O pération  p ar laquelle on m odifie le débit num érique d ’un signal num érique de m anière telle que ce signal 
puisse s’accom m oder d ’un  débit d ifférent de son p ropre  débit, et cela habituellem ent sans perte d ’inform ation.

Ces num éros renvoient au Répertoire des définitions des termes essentiels utilisés dans le dom aine des télécommunications [2].
Les num éros 51.01 et suivants figurent en [3].
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3019 justification positive

E : positive justification (positive puise stuffing)

S  : justificaciôn positiva (relleno positivo de impulsos)

En m ultiplexage num érique, d isposition (norm alem ent avec une périodicité fixe), dans le signal num érique 
de sortie, d ’un nom bre déterm iné d ’intervalles de tem ps affectés à la transm ission d ’in fo rm ation  en provenance 
des affluents ou  à la transm ission sans contenu d ’in form ation , selon les valeurs relatives des débits num ériques des 
différents affluents et du signal num érique de sortie.

3020 justification négative

E : négative justification (négative puise stuffing)

S :  justificaciôn negativa (relleno negativo de impulsos)

En m ultiplexage num érique, suppression réglée d ’élém ents num ériques dans les signaux num ériques 
affluents, pour am ener les débits num ériques de ceux-ci à la valeur déterm inée p ar l’équipem ent de m ultiplexage. 
L’inform ation supprim ée est transm ise dans un in tervalle de tem ps d istinct à faible capacité.

3021 justification positive/nulle/négative

E  : positive /zero /negative justification

S :  justificaciôn positiva /nu la /negativa  (relleno positivo /nulo /negativo  de impulsos)

C om binaison de justification  positive et de justification  négative dans laquelle les deux états de ju stifica
tion  sont indiqués séparém ent par des signaux distincts, tand is que l’état d ’absence de justifica tion  (justification 
nulle) est indiqué par un autre signal.

3022 élément numérique de justification

E : justify ing  digit (stuffing digit)

S :  digito de justificaciôn (digito de relleno)

Elém ent num érique inséré dans un intervalle de tem ps pour élém ent num érique justifiab le lorsque cet 
intervalle ne contient pas d ’élém ent num érique d ’inform ation.

3023 intervalle de temps pour élément numérique justifiable

E : justifiable digit time slot (stuffable digit time slot)

S  : intervalo de tiempo de digito justificable (intervalo de tiempo de digito rellenable)

Intervalle de tem ps pour élém ent num érique pouvant conten ir soit un  élém ent num érique d ’inform ation  
soit un  élém ent num érique de justification.

3024 éléments numériques de service de justification

E : justification service digits (stuffing service digits)

S :  digit os de servicio de justificaciôn (digitos de servicio de relleno)

Elém ents num ériques qui transm etten t l’in form ation  sur l’état des in tervalles de tem ps po u r élém ent
num érique justifiables.

3025 débit nominal de justification

E : nom inal justification rate (nominal stuffing rate)

S :  velocidad nom inal de justificaciôn (velocidad nom inal dé relleno)

D ébit auquel les élém ents num ériques de justification  son t insérés (ou retranchés) lorsque le débit
num érique de l’affluent et celui du  m ultiplex sont tous deux à la valeur nom inale.

3026 débit maximal de justification

E : m axim um  justification rate (m axim um  stuffing rate)

S  : velocidad m âxim a de justificaciôn (velocidad m âxim a de relleno)

Débit m axim al auquel les élém ents num ériques de justification  peuvent être insérés (ou retranchés).
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3027 taux de justification

E  : justification ratio (stuffing radio)

S :  relaciôn de justificaciôn (relaciôn de relleno)

R apport entre le débit effectif de justification  et le débit m axim al de justification.

3028 transmultiplexeur

E : transmultiplexer 

S :  transmultiplexor

Equipem ent qui transform e des signaux m ultiplexés p ar répartition  en fréquence (tels que groupe prim aire 
ou groupe secondaire) en signaux m ultiplexés par répartition  dans le tem ps correspondant ayant la m ême structure 
que ceux qui p roviennent d ’un équipem ent de m ultiplexage M IC  et vice versa.

2.4 Verrouillage de tra m e3)

4001 verrouillage de trame

E: fra m e  alignment 

S :  alineaciôn de trama

Etat dans lequel la tram e de l’équipem ent de réception est dans une relation de phase correcte avec celle 
du signal reçu.

4002 signal de verrouillage de trame

E : fra m e  alignm ent signal 

S :  senal de alineaciôn de trama

Signal d istinctif utilisé pour garan tir le verrouillage de tram e. Ce signal n ’appara ît pas nécessairem ent, en 
tou t ou en partie, dans chaque tram e.

4003 signal de verrouillage de trame concentré

E : bunched fra m e  alignm ent signal 

S  : senal de alineaciôn de trama concentrada

Signal de verrouillage de tram e dans lequel les élém ents de signal occupent des intervalles de tem ps pour 
élém ent num érique consécutifs.

4004 signal de verrouillage de trame réparti [Signal de verrouillage de trame distribué]

E : distributed fra m e  alignm ent signal 

S  : senal de alineaciôn de trama distribuida

Signal de verrouillage de tram e dans lequel les élém ents de signal occupent des intervalles de tem ps pour 
élém ent num érique non consécutifs.

4005 temps de reprise du verrouillage de trame

E : fra m e  alignment recovery time 

S  : tiempo de recuperaciôn de la alineaciôn de trama

Tem ps qui s’écoule entre le m om ent où un signal de verrouillage de tram e valable se présente à
l’équipem ent term inal de réception et celui où le verrouillage de tram e est établi.

Rem arque — Le tem ps de reprise de verrouillage de tram e com prend le tem ps nécessaire à une
vérification répétée de la validité du signal de verrouillage de tram e.

4006 durée de perte du verrouillage de trame

E : ou t-o ffra m e alignment time

S :  duraciôn de la pérdida de alineaciôn de trama

D urée pendan t laquelle le verrouillage de tram e est réellem ent perdu. Elle com prend le tem ps nécessaire 
pou r reconnaître la perte de verrouillage et le tem ps de reprise du verrouillage.

Des définitions analogues s’appliquent au verrouillage de multitrame.
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5001 signal de rythme

E : tim ing signal 

S  : senal de temporizaciôn

Signal cyclique utilisé pour com m ander le rythm e des opérations.

5002 horloge de référence

E : reference clock 

S :  reloj de referencia

H orloge 4) de stabilité et de précision élevées servant à définir la fréquence d ’horloges à stabilité m oindre. 
L’in terrup tion  de cette horloge n ’en tra îne pas nécessairem ent une perte de synchronism e.

5003 horloge maîtresse

E  : master clock 

S  : reloj maestro

H o rlo g e4) qui engendre des signaux de rythm e précis destinés à la com m ande d ’autres horloges et 
éventuellem ent d ’autres appareils.

5004 intervalle de temps

E : time slot 

S :  intervalo de tiempo

Tout intervalle à occurrence cyclique qu ’il est possible de reconnaître et de défin ir sans am biguïté.

5005 intervalle de temps de voie

E : channel time slot 

S :  intervalo de tiempo de canal

Intervalle de tem ps com m ençant lors d ’une phase particulière d ’une tram e et attribué à une voie afin de 
transm ettre un signal de caractère et, éventuellem ent, une signalisation dans l’intervalle de tem ps ou une autre 
inform ation.

Rem arque — L’expression «intervalle de tem ps de voie» peut être, le cas échéant, suivie d ’une descrip tion  
appropriée. Exem ple: «intervalle de tem ps de voie téléphonique».

5006 intervalle de temps de signalisation

E : signalling tim e slot

S :  intervalo de tiempo de sefializaciôn

Intervalle de tem ps com m ençant lors d ’une phase particulière de chaque tram e et a ttribué à la transm ission 
de la signalisation.

5007 intervalle de temps de verrouillage de trame

E : fra m e  alignment time slot

S :  intervalo de tiempo de alineaciôn de trama

Intervalle de tem ps com m ençant lors d ’une phase particulière de chaque tram e et a ttribué à la transm ission 
d ’un signal de verrouillage de tram e.

2.5 Rythm e

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnement, l’ensemble de ces sources sera considéré com me représentant une 
seule horloge.

A titre d’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E : clock 

S :  reloj

E quipem ent fourn issan t la base de tem ps utilisée dans un système de transm ission  p o u r com m ander le rythm e de certaines
fonctions telles que la fixation de la durée des élém ents des signaux, l’échan tillonnage, etc.
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5008 intervalle de temps pour élément numérique

E : digit time slot 

S  : intervalo de tiempo de digito

Intervalle de tem ps attribué à un élém ent num érique unique.

5009 réajustement du rythme

E : retiming

S :  reajuste de la temporizaciôn

Action d ’ajuster les intervalles entre instants significatifs correspondants d ’un signal num érique, par 
référence à un signal de rythme.

5010 récupération du rythme

E : tim ing recovery (timing extraction)

S  : recuperaciôn de la temporizaciôn (extracciôn de la temporizaciôn)

O btention d ’un signal de rythm e à partir d ’un signal reçu.

5011 isochrone

E : isochronous 

S :  isôcrono

Un s ig n a l5) est dit isochrone lorsque l’intervalle de tem ps qui sépare deux instants significatifs quelconques 
est théoriquem ent égal à l’intervalle unitaire pu à un m ultiple de ce dernier.

Rem arque  — En pratique, les variations des intervalles de tem ps sont m aintenues dans des limites 
spécifiées.

5012 anisochrone

E: anisochronous 

S :  anisôcrono

Un s ig n a l5) est dit anisochrone lorsque l’intervalle de tem ps qui sépare deux instants significatifs 
quelconques n ’est pas nécessairem ent lié à l’intervalle de tem ps qui sépare deux quelconques des autres instants 
significatifs.

5013 synchrone

E : synchronous 

S  : sincrono

Deux signaux 5) sont dits synchrones lorsque leurs instants significatifs correspondants ont entre eux une 
relation de phase voulue qui est constante.

5014 synchronisation

E : synchronization  

S  : sincronizaciôn

A ction d ’ajuster les instants significatifs correspondants de signaux de m anière à les rendre synchrones.

5015 homochrone

E : homochronous 

S :  homôcrono

Deux signaux 5) sont dits hom ochrones lorsque leurs instants significatifs correspondants on t entre eux une 
relation  de phase constante mais don t on n ’est pas maître.

D ans ces définitions, le m ot «signal» est pris avec le sens général de la défin ition  02.27 [5].
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5016 mésochrone

E : mesochronous 

S :  mesôcrono

Des signaux 5) sont dits m ésochrones lorsque leurs instants significatifs co rrespondan ts se présentent en 
m oyenne à la m êm e cadence.

Rem arque — La relation de phase entre instants significatifs co rrespondants varie généralem ent entre des 
limites spécifiées.

5017 plésiochrone

E : plesiochronous 

S :  plesiôcrono

Des signaux 5) sont dits plésiochrones lorsque leurs instants significatifs co rrespondan ts se présentent à la 
même cadence nom inale, toute variation  de cette cadence étan t m aintenue dans des lim ites spécifiées.

Rem arque 1 — Deux signaux de débits num ériques nom inaux identiques, m ais ne p rovenan t ni de la 
même horloge 4) ni d ’horloges hom ochrones, sont habituellem ent plésiochrones.

Rem arque 2 — Il n ’y a pas de limite à la relation de phase entre instants significatifs correspondants.

5018 hétérochrone

E : heterochronous 

S :  heterôcrono

Des signaux 5) sont dits hétérochrones lorsque leurs instants significatifs co rrespondan ts ne se présentent 
pas nécessairem ent à la m êm e cadence.

Rem arque 1 — Deux signaux de débits num ériques nom inaux différents et ne provenan t ni de la même 
horloge 4) ni d ’horloges hom ochrones sont habituellem ent hétérochrones.

Rem arque 2 — Les term es 5011 à 5018 sont construits à partir des racines grecques suivantes:

iso =  égal 
syn =  avec 
hom o =  sem blable 
meso =  au milieu de 
plesio =  voisin 
hetero =  différent

2.6 Signalisation en M IC

6001 signalisation

E : signalling 

S :  senalizaciôn

Echange d ’inform ation électrique (autre que l’in form ation transm ise par la parole) qui concerne l’établis
sem ent et la com m ande des com m unications dans un réseau de télécom m unications, ainsi que la gestion de ce 
réseau.

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnem ent, l’ensemble de ces sources sera considéré com me représentant une 
seule horloge.

A titre d ’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E : clock

S  : reloj

Equipement fournissant la base de temps utilisée dans un système de transmission pour commander le rythme de certaines 
fonctions telles que la fixation de la durée des éléments des signaux, l’échantillonnage, etc.

D ans ces défin itions, le m ot «signal» est pris avec le sens général de la défin ition  02.27 [5].
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6002 signalisation par éléments numériques vocaux

E : speech digit signalling 

S  : sehalizaciôn por digit os de conversaciôn

Type de signalisation voie par voie dans laquelle des intervalles de tem ps pour élém ent num érique destinés 
essentiellem ent à la transm ission de la parole codée sont périodiquem ent utilisés pour la signalisation.

6003 signalisation dans l’intervalle de temps

E: in-slot signalling 

S :  sehalizaciôn dentro del intervalo

Signalisation associée à une voie et transm ise dans un intervalle de tem ps pour élém ent num érique faisant 
l’objet d ’une attribution  perm anente (ou périodique) dans l’intervalle de tem ps de voie.

6004 signalisation hors intervalle de temps

E: out-slot signalling 

S :  sehalizaciôn fuera  del intervalo

Signalisation associée à une voie mais transm ise dans un ou plusieurs intervalles de tem ps pour élém ent 
num érique séparés, non situés à l’in térieur de l’intervalle de tem ps de voie.

6005 signalisation sur voie commune ; signalisation par canal sémaphore

E: common channel signalling 

S  : sehalizaciôn por canal comûn

M éthode de signalisation dans laquelle l’in form ation de signalisation relative à un certain nom bre de 
circuits ainsi que d ’autres inform ations, par exem ple l’in form ation de gestion du réseau, sont achem inées sur une 
seule voie sous form e de messages com portan t une adresse.

6006 signalisation voie par voie

E : channel associâted signalling 

S :  sehalizaciôn asociada al canal

M éthode de signalisation dans laquelle les signaux nécessaires à l’exploitation  d ’une voie déterm inée sont 
transm is dans cette voie ou dans une voie de signalisation associée en perm anence à la précédente.

2.7 Caractéristiques aux fréquences vocales

7001 capacité de charge Ipoint de surcharge]

E : load capacity (overload point)

S :  nivel de sobrecarga (punto de sobrecarga) [capacidad de carga]

En m odulation par im pulsions et codage, niveau (en dBmO) d ’un signal sinusoïdal dont les crêtes, positives 
et négatives, coïncident avec les am plitudes virtuelles de décision, positives et négatives, du codeur.

7002 limitation de crête

E: peak limiting  

S :  limitaciôn de cresta

En m odulation  par im pulsions et codage, effet p rodu it p ar l’application  à un codeur d ’un signal d ’entrée 
don t l’am plitude dépasse l’am plitude de décision virtuelle de ce codeur (voir la figure 1/G .702).

7003 distorsion de quantification

E : quantizing distortion 

S  : distorsion de cuantificaciôn

D istorsion due au processus de quantification.
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7004 puissance de distorsion de quantification

E : quantizing distortion power 

S  : potencia de la distorsion de cuantificaciôn

Puissance des com posantes de distorsion du signal de sortie dues aux processus de quantification .

2.8 Codes

8001 code de modulation d’impulsions

E : puise code 

S :  côdigo de impulsos

C ode d o n n an t l’équivalence entre la valeur quantifiée d ’un échantillon  et le signal de caractère co rrespon
dant.

8002 code en ligne

E: line code 

S :  côdigo en linea

C ode choisi en fonction du m oyen de transm ission et d o n n an t l’équivalence entre un ensem ble d ’élém ents 
num ériques engendrés dans un équipem ent term inal ou autre équipem ent de traitem en t et les im pulsions choisies 
pour représenter cet ensem ble d ’élém ents num ériques aux fins de la transm ission en ligne.

8003 signal bipolaire (alternant) ; signal bipolaire (strict)

E : alternate m ark inversion signal (A M I) (bipolar signal)

S :  senal A M I  (senal de inversion de marcas alternada) [senal bipolar]

Signal pseudo-ternaire représentant des élém ents binaires dans lequèl les états «Z» successifs sont 
norm alem ent de po larité alternativem ent positive et négative mais de m ême am plitude, l’état «A » étan t d ’am pli
tude nulle.

8004 violation de la règle de bipolarité ; violation de l’alternance des polarités

E : alternate m ark inversion violation (bipolar violation)

S :  violaciôn A M I  [violaciôn bipolar]

Cas qui se produit, lors de la transm ission de signaux bipolaires (stricts), lorsque deux états «Z» 
consécutifs sont de la m ême polarité.

8005 signal bipolaire modifié

E : m odified alternate m ark inversion 

S  : senal A M I  modificada

Signal b ipolaire qui n ’est pas strictem ent alternan t, mais qui com porte des vio lations conform es à un 
certain ensem ble de règles (par exem ple: signaux H D B, signaux B6ZS).

8006 disparité

E : disparity 

S :  disparidad

Som m e num érique d ’un ensem ble de n élém ents de signal.

8007 somme numérique

E : digital sum  

S  : sum a digital

D ans un code à plusieurs niveaux, som m e algébrique des am plitudes d ’im pulsions positives et négatives. 
La som m e est établie depuis un instant origine choisi arb itra irem ent ju sq u ’à l’instan t considéré et les unités 
d ’am plitude sont choisies par rappo rt au niveau m oyèn en couran t continu  de telle sorte que la différence entre 
deux niveaux adjacents soit égale à l’unité.
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8008 variation de la somme numérique

E : digital sum  variation 

S :  variaciôn de la sum a digital

Ecart entre le m axim um  et le m inim um  que la som m e num érique peut atteindre dans n ’im porte quelle 
séquence répondan t à un code donné.

8009 code à somme bornée

E: balanced code 

S :  côdigo equilibrado

C ode don t le spectre de fréquence ne com prend  pas de com posante continue.

8010 code à disparité compensée

E : paired disparity code (alternative code) (alternating code)

S  : côdigo con disparidad compensada

C ode dont tout ou partie des élém ents num ériques ou des caractères sont représentés par deux ensembles 
d ’élém ents num ériques de disparité opposée que l’on utilise dans une séquence choisie de m anière à réduire au 
m inim um  la d isparité to tale d ’une séquence d ’élém ents num ériques plus longue.

Rem arque — Exem ple: signal b ipolaire alternant.

8011 code binaire MIC

E : PC M  binary code 

S :  côdigo binario M IC

C ode de m odulation  d ’im pulsions dans lequel les am plitudes quantifiées sont identifiées par des nom bres 
b inaires pris dans l’ordre.

Rem arque — Ce term e ne do it pas être utilisé pour la transm ission en ligne.

8012 code binaire symétrique

E: symmetrical binary code 

S :  côdigo binario simétrico

C ode de m odulation  d ’im pulsions, dérivé d ’un code binaire, dans lequel le signe de l’am plitude quantifiée 
(positif ou négatif) est représenté par un élém ent num érique, les autres élém ents num ériques constituant un 
nom bre binaire qui représente la grandeur.

Rem arque I — D ans un tel code, il faut spécifier l’ordre des éléments num ériques ainsi que l’utilisation 
faite des symboles 0 et 1 dans les diverses positions desdits éléments.

Rem arque 2 — Ce term e ne doit pas être utilisé pour la transm ission en ligne.

8013 transcodage

E : code conversion 

S :  conversion de côdigo

Processus consistant à convertir les signaux num ériques d ’un code en signaux correspondants d ’un au tre
code.

2.9 Réseaux numériques

9001 répartiteur numérique

E : digital distribution fra m e  

S  : repartidor digital

Bâti où sont effectuées les in terconnexions entre les sorties num ériques de certains équipem ents et les 
entrées num ériques d ’autres équipem ents.
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9002 extrémité de section

E : section termination  

S  : extremo de secciôn

Point situé à la jonction  entre un support physique de transm ission et l’équipem ent qui y est associé. 

Rem arque -  Ce po in t est en général représenté par les connecteurs d ’entrée et de sortie d ’un équipem ent.

9003 section élémentaire de câble [section (élémentaire) d’amplification]

E: elementary cable section [repeater section]

S  : secciôn elemental de cable [secciôn con amplifïcaciôn]

Ensem ble de supports de transm ission en tre les extrém ités de section à la sortie d ’un  équipem ent et les 
extrém ités de section à l’entrée de l’équipem ent suivant.

Rem arque 1 — U ne section élém entaire de câble se com pose le plus souvent de p lusieurs longueurs de 
fabrication  de câble interconnectées et des supports (par exem ple, les cordons de connexion) nécessaires pour en 
assurer la connexion avec les extrém ités de la section.

Rem arque 2 — Parm i les supports de transm ission, on peut citer les paires coaxiales ou sym étriques, les 
fibres optiques et les guides d ’ondes.

9004 section élémentaire amplifiée

E: elementary repeater section 

S  : secciôn elemental de repeticiôn

Ensem ble d ’un am plificateur et de la section élém entaire de câble qui le précède.

9005 section élémentaire régénérée [section de régénération]

E : elementary régénérât or section [regenerator section]

S  : secciôn elemental de regeneraciôn [secciôn de regeneraciôn]

Ensem ble d ’un régénérateur et de la section élém entaire de câble qui le précède.

9006 section numérique 6)

E : digital section 

S :  secciôn digital

Ensem ble des m oyens perm ettant d ’ém ettre et de recevoir, entre deux répartiteurs num ériques (ou leurs 
équivalents) consécutifs, un signal num érique de débit spécifié.

Rem arque 1 — U ne section num érique peut constituer une partie ou la to ta lité  d ’un condu it num érique.

Rem arque 2 — Le cas échéant, l’indication  du débit binaire do it accom pagner le titre.

Rem arque 3 — Ce term e s’applique, sau f indication contraire, à l’ensem ble des deux sens de transm ission.

9007 conduit numérique

E : digital path  

S :  trayecto digital

Ensem ble de m oyens perm ettant d ’ém ettre et de recevoir un signal num érique de déb it spécifié entre les 
deux répartiteurs num ériques (ou leurs équivalents) auxquels les équipem ents term inaux  ou les com m utateurs sont 
connectés. Les équipem ents term inaux sont ceux où les signaux ayan t le débit b inaire  spécifié sont p roduits ou 
aboutissent.

Rem arque 1 —

Rem arque 2 —

Rem arque 3 —

Rem arque 4 —
tion num érique.

La figure 4 /G .702 donne un exemple de sections numériques, conduits numériques, sections de la ligne numériques, etc.

Un conduit num érique com prend  une ou plusieurs sections num ériques.

Le cas échéant, l’indication du débit binaire do it accom pagner le titre.

Ce term e s’applique, sauf indication  contraire, à l’ensem ble des deux sens de transm ission. 

Des conduits num ériques in terconnectés p a r  des com m utateurs fo rm ent une com m unica-
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9008 indépendance de la séquence des bits

E : bit sequence independence 

S  : independencia de la secuencia de bits

Un conduit num érique ou une section num érique est dit indépendant à l’égard de la séquence des bits à 
son débit spécifié lorsque ses objectifs nom inaux au torisen t la transm ission d ’une séquence de bits (ou d ’éléments 
équivalents) quelconque à ce débit.

Rem arque  — Des systèmes de transm ission réels qui ne sont pas com plètem ent indépendants de la 
séquence des bits peuvent être désignés par l’expression: quasi indépendants de la séquence des bits. En pareil cas, 
les restrictions doivent être clairem ent indiquées.

9009 intégrité de la séquence des éléments numériques

E: digit sequence integrity 

S :  integridad de la secuencia de digitos

Il y a intégrité quand  une séquence d ’élém ents num ériques, quelle qu ’elle soit, est identique aux deux 
extrém ités d ’une com m unication num érique.

9010 commutation numérique

E : digital switching 

S :  conmutaciôn digital

Procédé dans lequel les com m unications sont établies au m oyen d ’opérations sur des signaux num ériques 
sans que ceux-ci soient convertis en signaux analogiques.

9011 réseau numérique intégré

E : integrated digital network 

S  : red digital integrada

Réseau dans lequel des com m unications établies p a r com m utation  num érique servent à transm ettre des 
signaux num ériques pour un seul service, par exem ple la téléphonie.

9012 réseau numérique avec intégration des services

E : integrated services digital network 

S  : red digital de servicios integrados

Réseau num érique intégré dans lequel les mêmes com m utateurs num ériques et les mêmes conduits 
num ériques servent à établir des com m unications pour différents services, p ar exem ple la téléphonie, la 
com m unication  de données, etc.

9013 commande unilatérale

E : unilatéral control 

S :  control unilatéral

Système de synchronisation entre deux points nodaux de synchronisation  tel que lorsque, en un seul de ces 
points, la fréquence de l’horloge 4) est influencée par une inform ation  de rythm e provenant de l’horloge située à 
l’autre po in t nodal.

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnement, l’ensemble de ces sources sera considéré comme représentant une 
seule horloge.

A titre d ’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E  : clock 

S :  reloj

E quipem ent fourn issan t la base de tem ps utilisée dans un systèm e de transm ission  p our com m ander le rythm e de certaines
fonctions telles que la fixation de la durée des élém ents des signaux, l’échantillonnage, etc.
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9014 commande bilatérale

E : bilatéral control 

S :  control bilatéral

Système de synchronisation  entre deux poin ts nodaux  de synchronisation  tel que lorsque, en chacun de ces 
points, la fréquence de l’horloge 4) est influencée p ar une in form ation de rythm e p rovenan t de l’horloge située à 
l’autre po in t nodal.

9015 synchronisation unilatérale

E: single-ended synchronization 

S :  sincronizaciôn uniterminal

Système de synchronisation d ’un po in t nodal de synchronisation  spécifié p a r rap p o rt à un au tre  et dans 
lequel l’in form ation  de synchronisation du prem ier de ces points est tirée de la d ifférence de phase entre 
l’horloge 4) locale et le signal num érique qu’il reçoit de l’autre po in t nodal.

9016 synchronisation bilatérale

E: double-ended synchronization 

S :  sincronizaciôn biterminal

Système de synchronisation d ’un po in t nodal de synchronisation  spécifié p ar rap p o rt à un au tre  et dans 
lequel l’in form ation  de synchronisation  au prem ier de ces points est ob tenue en com paran t la d ifférence de phase 
entre son h o rlo g e4) (horloge locale) et le signal num érique q u ’il reçoit du second avec la d ifférence de phase 
observée au second centre nodal entre son horloge locale et le signal num érique arrivan t du po in t nodal spécifié.

9017 mode analogique

E : analogue control 

S :  control analôgico

C om m ande de synchronisation dans laquelle la relation entre l’erreur effective de phase entre les 
horloges 4) et le signal d ’erreur de phase est représentée par une fonction  continue (au m oins dans un intervalle 
limité).

9018 mode analogique linéaire

E : linear analogue control 

S :  control analôgico lineal

M ode analogique dans lequel la fonction continue est une sim ple proportionnalité .

9019 mode à quantification d’amplitude

E : amplitude quantized control 

S  : control por cuantificaciôn de am plitud

C om m ande de synchronisation dans laquelle la relation en tre l’erreur effective de phase et le signal 
d ’erreur de phase présente des discontinuités.

Rem arque — C ela im plique pratiquem ent que l’intervalle de varia tion  des erreurs de phase soit divisé en 
un nom bre fini de sous-intervalles, à chacun desquels on fait correspondre un seul signal d ’erreur de phase, 
chaque fois que l’erreur se trouve dans ce sous-intervalle.

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnem ent, l’ensemble de ces sources sera considéré com m e représentant une 
seule horloge.

A titre d’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E : clock 

S :  reloj

Equipem ent fourn issan t la base de tem ps utilisée dan s un système de transm ission  p o u r com m ander le ry thm e de certaines
fonctions telles que la fixation de la durée des élém ents des signaux, l’échan tillonnage, etc.
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9020 mode à quantification temporelle

E: time quantized control 

S :  control por cuantificaciôn temporal

C om m ande de synchronisation dans laquelle le signal d ’erreur de phase n ’est p roduit ou utilisé qu’à un 
certain  nom bre d ’instants discrets, régulièrem ent échelonnés dans le tem ps ou non.

9021 réseau synchronisé (réseau synchrone]

E : synchronized network [synchronous network]

S :  red sincronizada [red sincrona]
O

Réseau dans lequel les instants significatifs correspondants de signaux choisis à cet effet sont ajustés de 
m anière à les rendre synchrones.

Rem arque  — Les signaux sont théoriquem ent synchrones mais ils peuvent être m ésochrones dans la 
pratique. On dit couram m ent de tels réseaux m ésochrones q u ’ils sont synchronisés.

9022 réseau non synchronisé

E : nonsynchronized network 

S :  red no sincronizada

Réseau dans lequel les instants significatifs correspondants des signaux ne sont nécessairem ent ni 
synchronisés ni m ésochrones.

9023 réseau à synchronisation mutuelle

E: m utually synchronized network 

S : red m utuam ente sincronizada

Réseau synchronisé dans lequel toutes les horloges 4) sont, dans une certaine mesure, asservies les unes aux
autres.

9024 réseau démocratique (à synchronisation mutuelle)

E : démocratie (mutually synchronized) network 

S  : red democrâtica (mutuamente sincronizada)

Réseau à synchronisation m utuelle dans lequel toutes les h o rlo g es4) occupent toutes le même rang et 
exercent chacune le même pouvoir de com m ande sur les autres, la fréquence de fonctionnem ent du réseau (débit 
num érique) étant la m oyenne des fréquences naturelles (non régulées) de l’ensem ble des horloges.

9025 réseau hiérarchisé (à synchronisation mutuelle)

E : hiérarchie (mutually synchronized) network 

S :  red jerârquica (mutuam ente sincronizada)

R éseau à synchronisation m utuelle dans lequel certaines des horloges 4) exercent un plus grand pouvoir de 
com m ande que d ’autres, la fréquence de fonctionnem ent du réseau (débit num érique) étant une m oyenne pondérée 
des fréquences naturelles de l’ensem ble des horloges.

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnement, l’ensemble de ces sources sera considéré comme représentant une 
seule horloge.

A titre d’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E : clock 

S :  reloj

E quipem ent fournissant la base de tem ps utilisée dans un système de transm ission  p o u r com m ander le rythm e de certaines
fonctions telles que la fixation de la durée des élém ents des signaux, l’échantillonnage, etc.
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9026 réseau (à synchronisation) despotique

E : despotic (synchronized) network 

S :  red despôtica (sincronizada)

Réseau synchronisé dans lequel une h o r lo g e 4) maîtresse unique détient le pouvoir sur toutes les autres 
horloges.

9027 réseau (à synchronisation) oligarchique

E : oligarchie (synchronized) network 

S :  red oligârquica (sincronizada)

Réseau synchronisé dans lequel le pouvoir de com m ande est exercé p ar un petit nom bre d ’h o rlo g es4) 
choisies, les autres horloges étan t com m andées p a r celles-ci.

9028 section de ligne numérique

E : digital line section 

S :  secciôn de linea digital

Deux équipem ents term inaux de ligne consécutifs, le support de transm ission qui les relie et le câblage 
interne des stations situé entre eux et leurs répartiteurs num ériques adjacents (ou leurs équivalents), associés pou r 
form er l’ensem ble des m oyens d ’ém ettre et de recevoir un signal num érique de débit spécifié entre deux 
répartiteurs num ériques consécutifs (ou leurs équivalents).

Remarque 1 — Les équipem ents term inaux de ligne peuvent com prendre:

— des régénérateurs,
— des transcodeurs,
— des brouilleurs,
— des dispositifs de téléalim entation en énergie,
— de localisation de défauts et
— de surveillance.

Remarque 2 — U ne section de ligne num érique est un cas particu lier de section num érique.

9029 système de ligne numérique

E: digital line system  

S :  sistema de linea digital

Moyen spécifique utilisé pou r établir une section de ligne num érique.

9030 bloc numérique

E : digital block 

S  : bloque digital

Ensem ble d ’un conduit num érique et des équipem ents de m ultiplexage num érique qui lui son t associés. 

Remarque — Le débit b inaire du conduit num érique doit être indiqué dans le titre.

9031 conduit de ligne numérique

E : digital line path  

S  : trayecto de linea digital

Deux ou plus de deux sections de ligne num ériques interconnectées en tandem  de telle m anière que le 
débit spécifié du signal num érique émis et reçu soit le même sur tou te la longueur du conduit de ligne entre les 
deux répartiteurs num ériques term inaux (ou leurs équivalents).

Dans ces définitions, le mot «horloge» est pris avec le sens général de la définition 51.10; lorsque plusieurs sources sont 
utilisées pour des raisons de sécurité de fonctionnem ent, l’ensemble de ces sources sera considéré comme représentant une 
seule horloge.

A titre d’information, le texte de la définition 51.10 est reproduit ci-après:

51.10 générateur de rythme/horloge

E : clock 

S :  reloj

E quipem ent fourn issan t la base de tem ps utilisée dans un système de transm ission  p o u r com m ander le ry thm e de certaines
fonctions telles que la fixation de la durée des élém ents des signaux, l’échan tillonnage, etc.
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9032 section hertzienne numérique
E: digital radio section 
S :  secciôn radiodigital

Deux équipem ents term inaux hertziens consécutifs et le support de transm ission qui les relie, associés pour 
form er l’ensem ble des moyens d ’ém ettre et de recevoir un signal num érique de débit spécifié entre deux 
répartiteurs num ériques consécutifs (ou leurs équivalents).

Rem arque 1 — Ce term e s’applique, sauf ind ication  contraire, à l’ensemble des deux sens de transm ission. 
Rem arque 2 — Une section hertzienne num érique est un cas particulier de section num érique.

9033 système hertzien numérique
E  : digital radio system  
S :  sistema radiodigital

M oyen spécifique utilisé pour établir une section hertzienne num érique.

9034 conduit hertzien numérique
E: digital radio path  
S :  trayecto radiodigital

Deux ou plus de deux sections hertziennes num ériques interconnectées en tandem  de telle m anière que le 
débit spécifié du signal num érique émis et reçu soit le même sur toute la longueur du conduit hertzien entre les 
deux répartiteurs num ériques term inaux (ou leurs équivalents).

S y s tè m e s  d e  
tra n sm iss io n

n iém e  o rd re

2e o rd re

1er o rd re

N iveau à 
64 kb it/s

S y s tè m e  d e  
tra n sm iss io n  

à 64 kbit/s 
p. ex. : su r  pa ire  

sy m étriq u e

rG— -Ch

S e c tio n
n u m ériq u e
à 64 kb it/s

S y s tè m e s  d e  tra n sm iss io n  
à X M bit/s

p. ex. : su r  pa ire  p. ex. : su r  fa isc ea u  
co ax ia le  h e rtz ien

rfl— - Di K l— Dl
S e c tio n  d e  

ligne
n u m ériq u e  

d u  n iém e  o rd re  I du  n iém e  o rd re

S e c tio n
h e rtz ie n n e

S
C onduit n u m ériq u e  à  X M bit/s  

Bloc n u m ériq u e  à X M bit/s

i f  ^

C onduit n u m ériq u e  d u  2e o rd re

ê Bloc n u m ériq u e  du  2e o rd re  

S e c tio n  n u m ériq u e  du  1er o rd reV

S y s tè m e  d e  tra n sm iss io n  
d u  1er o rd re

p. ex. : su r  p a ire  
sy m é triq u e

if l— Oi rfl— Q'
S e c tio n  d e  

ligne
n u m ériq u e  

du  1er o rd re

S e c tio n  d e  
ligne

n u m ériq u e  
du  1er o rd re

C ondu it d e  ligne 
n u m ériq u e  du  1er o rd re

S e c tio n
n u m ériq u e

du  1er o rd re

S e c tio n
n u m ériq u e

du  1er o rd re

C o n d u it n u m ériq u e  du  1er o rd re

S Bloc n u m ériq u e  du  1er o rd re B
S e c tio n  n u m ériq u e  à 64 kb it/s N

S y s tè m e  d e  
tra n sm iss io n  

à 64 kb it/s  
p. ex. : su r  pa ire  

sy m é triq u e

rO— - D i
S e c tio n  de  

ligne
n u m ériq u e  
à 64 kb it/s

S e c tio n
n u m ériq u e
à 64 kb it/s

C ondu it n u m ériq u e  à 64 kb it/s M

CCITT-46000
-o- rép artiteu r nu m ériq u e  (ou son  équivalen t) 

f~x| éq u ip e m en t de  m ultip lexage  (r] é q u ip e m en t d e  d ém u ltip lex ag e  - Q  Q— sy s tè m e  d e  tran sm iss io n  n u m ériq u e

Rem arque  / — Les sections de ligne numérique et sections hertziennes numériques peuvent fonctionner à des débits qui peuvent être 
hiérarchiques ou non hiérarchiques.
Rem arque 2 — A-B est une section de ligne numérique à 64 kbit/s qui est un cas particulier de section numérique à 64 kbit/s. 
Rem arque 3 — A-M est un conduit numérique à 64 kbit/s qui comprend trois sections numériques à 64 kbit/s, A-B, B-L et L-M. 
R em arque 4 — F-G est une section hertzienne numérique à X Mbit/s qui constitue une partie d ’un conduit, numérique, E-G, 
à X Mbit/s.
R em arque 5 — C-l est une section numérique du premier ordre qui contient un conduit numérique, D-H, du deuxième ordre. 
R em arque 6 — I-K est un exemple de conduit de ligne numérique.

FIGURE 4/G .702
Exemples de conduit numérique, de section numérique, de section de ligne numérique, etc.
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Amplitude de décision 

Amplitudes virtuelles de décision  

Anisochrone 

Bloc numérique 

Bloc primaire 

Canal

Capacité de charge [point de surcharge]

Chiffre binaire 

Circuit de décision  

Codage

Codage non uniforme 

Codage uniforme 

Code à disparité com pensée 

Code à somme bornée 

Code binaire MIC 

Code binaire symétrique 

Code de modulation d’impulsions 

Code en ligne 

Codée 

Codeur

Coefficient de multiplication d’erreurs 

Commande bilatérale 

Commande unilatérale 

Commutation numérique 

Conduit de ligne numérique 

Conduit hertzien numérique 

Conduit numérique 

Contenu binaire équivalent 

Convertisseur parallèle/série  

Convertisseur série/parallèle  

Débit binaire équivalent 

Débit de symboles 

Débit maximal de justification  

Débit nominal de justification  

Débit numérique 

Décodage 

Décodeur

Démultiplexeur numérique 

Désembrouilleur 

Disparité

Distorsion de quantification 

Durée de perte du verrouillage de trame 

Echantillon

Echantillon reconstitué 

Echantillonnage 

Elément binaire 

Elément numérique 

Elément numérique de justification 

Eléments numériques de service 

Eléments numériques de service de justification 5017

Embrouilleur 3002

Equipement de multiplexage MIC 

Equipement de multiplexage numérique 

Erreur numérique 

Extrémité de section 

Gigue

G lissem ent commandé 

Glissem ent non commandé 

Hétérochrone

Hiérarchie de multiplexage numérique 

H om ochrone 

H orloge de référence 

H orloge maîtresse

Indépendance de la séquence des bits

Indication de défaillance en amont

Instant de décision d’un signal numérique

Instants significatifs d ’un signal numérique

Intégrité de la séquence des élém ents numériques

Intervalle de quantification

Intervalle de temps

Intervalle de temps de signalisation

Intervalle de temps de verrouillage de trame

Intervalle de temps de voie

Intervalle de temps pour élément numérique justi
fiable

Intervalle de temps pour élément numérique

Isochrone

Justification

Justification négative

Justification positive

Justification positive/nu lle/négative

Limitation de crête

Loi de codage

Loi de codage à segments

Mésochrone

M ode analogique

M ode analogique linéaire

M ode à quantification d’amplitude

M ode à quantification temporelle

M odulation delta

Modulation différentielle par im pulsions et codage 
(M DIC )

M odulation par im pulsions et codage (M IC)

Muldex

M ultiplexage par répartition dans le temps 

Multiplexeur numérique 

M ultiplication d’erreurs 

Multitrame [groupe de trame]

Octet

Plage de fonctionnem ent [gamme de fonction
nement]

Plésiochrone

Porte de voie
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Position d’un élément de signal: position d’un 
élément numérique

Puissance de distorsion de quantification 

Quantification

Quantification non uniforme

Quantification uniforme

Rapport de justification

Réajustement du rythme

Récupération du rythme

Régénérateur

Régénération

Remplissage numérique

Répartiteur numérique

Répartition des erreurs

Répéteur régénérateur

Réseau à synchronisation mutuelle

Réseau démocratique (à synchronisation mutuelle)

Réseau (à synchronisation) despotique

Réseau hiérarchisé (à synchronisation mutuelle)

Réseau non synchronisé

Réseau numérique avec intégration des services 

Réseau numérique intégré 

Réseau (à synchronisation) oligarchique 

Réseau synchronisé [réseau synchrone]

Secteur de trame — Sous-trame 

Section de ligne numérique 

Section élémentaire amplifiée

Section élémentaire de câble [section (élémentaire) 
d’amplification]

Section élémentaire régénérée [section de régéné
ration]

Section hertzienne numérique 

Section numérique

Signal bipolaire (alternant); signal bipolaire (strict) 

Signal bipolaire m odifié 

Signal de caractère

5001 Signal de rythm e

4002 Signal de verrouillage de tram e

4003 Signal de verrouillage de tram e concentré

4004 Signal de verrouillage de tram e réparti [signal de 
verrouillage de tram e distribué]

2031 Signal d ’indication d ’alarm e (SIA)

2027 Signal «-aire redondan t

2002 Signal num érique

2004 Signal num érique «-aire

2005 Signal pseudo ternaire

6001 Signalisation

6003 S ignalisation dans l’intervalle de tem ps

6004 Signalisation hors intervalle de tem ps

6002 Signalisation par élém ents num ériques (vocaux)

6005 S ignalisation sur voie com m une; signalisation par 
canal sém aphore

6006 S ignalisation voie p a r voie

8007 Som m e num érique

5013 Synchrone

5014 Synchronisation

9015 Synchronisation unilatérale

9016 Synchronisation  b ilatérale

9029 Système de ligne num érique

9034 Système hertzien num érique

4005 Tem ps de reprise du verrouillage de tram e 

1006 Taux d ’échantillonnage

3027 Taux de justification

2015 T aux d ’erreur [rapport d ’erreur]

3004 Tram e

8013 Transcodage

3028 T ransm ultip lexeur

9008 T ransparence aux séquences de bits

8008 V ariation de la som m e num érique

4001 Verrouillage de tram e

8004 Violation de la règle de b ipo larité ; v iolation de 
l’alternance des polarités
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AVIS 461-3 *

SYM BOLES GRAPHIQUES ET RÈGLES POUR L’ÉTABLISSEM ENT  
DES SCHÉM AS UTILISÉS DANS LES TÉLÉCOM M UNICATIONS

(Question 2 /C M V )

(1970-1974-1978-1982)

Le C C IR ,

qui participe aux travaux du G roupe de travail mixte C C I/C E I, chargé d ’établir p o u r le dom aine des 
télécom m unications des symboles graphiques et des règles pour l’établissem ent de schém as, diagram m es et 
tableaux pour la désignation des élém ents (voir l’Avis A.13 du C C IT T  ou la R ésolution 23 du C C IR ) agréés sur le 
plan in ternational,

ÉMET A L’U N A N IM ITÉ L’AVIS

que les adm inistrations et exploitations privées reconnues m em bres des C C I, ainsi que les secrétariats des
C C I, utilisent, dans les schém as se rap p o rtan t aux télécom m unications et destinés à une u tilisa tion  sur le p lan
in ternational, les symboles graphiques pour schém as faisant l’objet des publications de la série 117 de la C EI et 
qu’ils observent les règles pour l’établissem ent des schém as, diagram m es et tab leaux , ainsi que pou r la désignation 
des élém ents faisant l’objet des publications de la série 113 de la C E I (la Publication  117 de la C EI est en cours 
de révision et elle sera ultérieurem ent rem placée p a r  une nouvelle série po rtan t le num éro 617).

Les adm inistrations qui désirent utiliser des sym boles sur le m atériel son t invitées à se référer à la
Publication 417 de la CEI.

Note 1. — Voir la Résolution 23.

Note 2. — Références des publications pertinentes:

Publication 113 de la C E I:  «Schém as, diagram m es, tableaux»

Cette Publication com prend sept parties:

113-1 (D éfinifions et classification)
113-2 (Repérage d ’identification  des éléments)
113-3 (R ecom m andations générales pou r l’établissem ent des schémas)
113-4 (R ecom m andations pour l’établissem ent des schém as des circuits)
113-5 (Etablissem ent des schémas et tableaux des connexions extérieures)
113-6 (Etablissem ent des schémas et tableaux des connexions intérieures)
113-7 (Etablissem ent des logigram m es)

Le texte du présent Avis est analogue à celui de l’Avis B.10 du CCITT.
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Publication 117 de la C E I : «Sym boles graphiques recom m andés»

Parties de la Publication 117 qui présentent le plus d ’intérêt pou r les té lécom m unications:

117-0 (Index général)
117-1 (com prend les élém ents de circuits)
117-6 (Variabilités, résistances, tubes)
117-7 (Sem i-conducteurs, condensateurs)
117-9 (Téléphonie, télégraphie et transducteurs)
117-10 (Antennes, stations et postes radioélectriques)
117-11 (Techniques des hyperfréquences)
117-12 (D iagram m es de spectres de fréquences)
117-13 (Transm ission et applications diverses: sym boles fonctionnels tels que am plificateurs, m odula

teurs, dém odulateurs, d iscrim inateurs, e tc . . .)
117-14 (Lignes de télécom m unications et accessoires)
117-15 (O pérateurs logiques)

Publication 417 de la C E I : «Sym boles graphiques utilisables sur le m atériel»

Publication 617 de la C E I :

La partie 10 tra itera  des télécom m unications, son titre sera:

«Sym boles graphiques pour schém a, 10e partie: Télécom m unications — transm ission et dispositifs de 
transm ission — Technique des hyperfréquences — Symboles fonctionnels divers — D iagram m es et spectres 
de fréquences.»
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AVIS 430-2 *

E M P L O I DU SY STÈM E IN TER N A TIO N A L D ’U N IT É S (SI)

(Q uestion 3 /C M V )

(1953-1963-1978-1982)

Le C C IR

ÉMET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS

que les différents organes de LUIT, les adm inistrations et les exploita tions privées reconnues, dans leurs 
relations mutuelles, doivent utiliser:

— les unités du système in ternational d ’unités (SI) adopté par la C onférence in te rnationale  des po ids et m esures 
(CG PM ) et appuyé par l’O rganisation  in ternationale de norm alisation  (ISO ); ce système est fondé sur la 
form e rationalisée des relations de l’électrom agnétism e et de l’électrotechnique;

— les symboles littéraux adoptés dans le système SI;

— des règles analogues à celles du  système SI quand  il est nécessaire de form er d ’autres nom s d ’unités et leurs 
symboles dans le dom aine des télécom m unications.

Note. — Références des publications pertinentes:

Publication du B IP M : «Le système in ternational d ’unités»

Norme IS O  31 : «Principes généraux concernant les grandeurs, les unités et les sym boles»

Parties de la N orm e ISO 31 qui présentent le plus d ’intérêt p o u r les télécom m unications:

0 (Principes généraux)
1 (G randeurs et unités d ’espace et de temps)
2 (Phénom ènes périodiques connexes)
5 (Electricité et m agnétism e)
6 (Lum ière et rayonnem ents électrom agnétiques connexes)
7 (Acoustique)

Norme IS O  1000: «U nités SI et recom m andations pour l’em ploi de leurs m ultiples et de certaines autres 
unités»

Publication 27 de la C E I:  «Sym boles littéraux à utiliser en électrotéchnique»

Parties de la Publication 27 qui présentent le plus d ’intérêt po u r les télécom m unications:

27-1 (Généralités)
27-2 (Télécom m unications et électronique)
27-2A (Prem ier com plém ent)

Le texte du présent Avis est analogue à celui de l’Avis B.3 du CCITT.
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AVIS 607 *

T ER M ES ET  ABRÉV IA TIO N S RELA TIFS AUX Q U AN TITÉS 
D ’IN F O R M A T IO N  EN T É L É C O M M U N IC A T IO N  **

(Q uestion 3 /C M V )
(1982)

Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) que dans les télécom m unications, les com m unications de données sont de plus en plus utilisées;
b) que l’ISO est l’o rganisation  in ternationale chargée de la norm alisation  dans le dom aine du traitem ent de
l’in form ation ;
c) que le C om ité d ’études N° 25 de la C E I a dem andé à la CM V de proposer des symboles littéraux pour les 
grandeurs et unités utilisées en com m unication de données,

ÉM ET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS

1. que les CC I doivent utiliser les term es «bit» , «baud» , «shannon», «m ultiplet» et «octet» avec les
défin itions établies par l’ISO ou l’U IT  et figurant dans l’A nnexe I;

2. que le term e «bit»  est synonym e d ’«élém ent b inaire»  et représente aussi le sym bole littéral de cette
quan tité ; ce term e provient de la contraction  de l’expression anglaise «binary  digit» (élém ent binaire) et est adopté 
ta n t en français qu’en espagnol; pou r les m ultiples ou les grandeurs dérivées on utilise les sym boles littéraux tels 
que: kbit, M bit, k b it/s , etc.;

3. que le term e «baud»  a pour sym bole Bd avec utilisation éventuelle des m ultiples kBd et M Bd;

4. que pour les term es «shannon» , «m ultip let»  et «octet», il appartien t à l’ISO de fourn ir des symboles
littéraux, pour au tan t que cela soit jugé nécessaire. En attendan t, ces termes et leurs m ultiples seront écrits en 
toutes lettres dans les docum ents et les textes des C C I, par exem ple 10 kilooctets, 1 m égaoctet; les term es 
«m ultip let»  en français et «m ultib it»  en espagnol n ’ont pas de multiples.

A N N E X E  I

élément binaire, bit ; binary digit, bit ; elemento binario, bit 

E lém ent choisi dans un ensem ble binaire.
Note. — Pour plus de clarté, il est recom m andé de ne pas enm ployer le term e «bit»  à la place d ’«élém ent 
un ita ire»  dans la m odulation  arythm ique bivalente.

baud, baud, baudio

U nité de rapidité de m odulation . Elle correspond  à une rapidité d ’un intervalle unitaire par seconde. 
Exem ple: Si la durée de l’intervalle unitaire est de 20 m illisecondes, la rapidité de m odulation  est de 50 bauds.

shannon, shannon, shannon

U nité logarithm ique de m esure de l’in form ation  égale à la quantité de décision sur un ensem ble de deux 
événem ents s’excluant m utuellem ent, exprim ée par un  logarithm e de base deux.
Exem ple: La quantité de décision sur un jeu de caractères de huit caractères est égale à 3 shannons (log2 8 =  3). 

m ultiplet, byte***, multibit

G roupe d ’un nom bre fixe d ’éléments binaires utilisé com m e une entité.
Note. — Cette définition est com patible avec la définition 04.10.07 de l’ISO.

octet, octet***, octet o

G roupe de huit élém ents binaires utilisé com m e une entité.

* Un texte analogue sera soumis au CCITT comme projet de nouvel Avis.
** Le Directeur du CCIR est prié de transmettre cet Avis à la CEI.

*** Le terme anglais «byte» est souvent utilisé dans le sens de «octet».
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AVIS 608 *

SYM BOLES LITTÉRAUX POUR LES TÉLÉCOM M UNICATIONS

(Question 3 /C M V )

(1982)
Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) q u ’afin de faciliter la lecture des docum ents tra itan t de la technique des té lécom m unications, il est essentiel 
d ’utiliser des no ta tions sim ples fo rm an t un ensem ble cohérent et don t la signification soit bien défin ie; qu ’il y a, 
de plus, intérêt à utiliser, dans la m esure du possible, des no ta tions universellem ent adoptées;
b) que la CM V collabore avec le Com ité d ’études N° 25 de la C E I,

ÉMET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS

que les différents organes de l’U IT, les adm inistrations et les exploitations privées reconnues dans leurs 
relations m utuelles utilisent dans la mesure du possible, dans toutes les langues, les sym boles littéraux et les 
no ta tions recom m andées par l’O rganisation  in ternationale de norm alisation  (ISO ) et la C om m ission électro
technique in ternationale (C E I) pou r représenter les g randeurs physiques et les opéra tions m athém atiques.
Note. — Références des publications pertinentes

Norme IS O  31 : «Principes généraux concernant les grandeurs, les unités et les sym boles»

Parties de la N orm e ISO 31 qui présentent le plus d ’intérêt po u r les télécom m unications:
0 (Principes généraux)
1 (G randeurs et unités d ’espace et de tem ps)
2 (Phénom ènes périodiques connexes)
5 (Electricité et m agnétism e)
6 (Lum ière et rayonnem ents électrom agnétiques connexes)
7 (Acoustique)
11 (Signes et sym boles m athém atiques)

Publication 27 de la C E I:  «Sym boles littéraux à utiliser en électrotechnique»

Parties qui présentent le plus d ’intérêt pou r les télécom m unications:
27-1 (Généralités)
27-1A (Prem ier com plém ent: Article 4A: G randeurs fonctions du tem ps)
27-2 (Télécom m unications et électronique)
27-2A (Prem ier com plém ent)

AVIS 431-4

NOM ENCLATURE DES BANDES DE FRÉQUENCES ET DE LO NG UEURS D ’O NDE  
EM PLOYÉES EN TÉLÉCOM M UNICATION

(Question 3 /C M V )

(1953-1956-1959-1963-1966-1974-1978-1982)
Le C C IR ,

CO N SID É R A N T

a) que les mérites de H einrich Hertz (1857-1897) dans le dom aine de la recherche des phénom ènes 
fondam entaux  des ondes radioélectriques sont universellem ent reconnus, ainsi q u ’on a pu encore le constater lors 
du 100e anniversaire de sa naissance, et que la C E I, dès 1937, a adop té  le hertz (sym bole: Hz) pou r désigner une 
unité de fréquence (voir notam m ent la Publication 27);

b) que, dans le présent Avis, la nom enclature doit être présentée de façon aussi synoptique que possible et 
que la désignation des bandes de fréquences doit être aussi concise que possible,

Le texte du présent Avis est analogue à celui de l’Avis B.l du CCITT.
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ÉMET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS

1. que l’on utilise, pou r désigner l’un ité  de fréquence dans les publications de T U IT , le term e hertz (Hz) 
conform ém ent à l’Avis 430 rela tif à l’em ploi du système in ternational d ’unités (SI);

2. que les adm inistra tions fassent usage, en toutes circonstances, de la nom enclature des bandes de fréquences 
et de longueurs d ’onde figurant à l’A nnexe I:

— dans le Tableau I et les N otes 1 et 2 qui tiennent com pte du num éro 208 du Règlem ent des radiocom m uni
cations, et

— dans la N ote 3 qui contient la proposition  de l’U nion radioscientifique in ternationale (U R SI), 

sau f dans les seuls cas où cela appara îtra it devoir en tra îner inévitablem ent de très sérieuses difficultés.

A N N E X E  I 

TABLEAU I

Numéro de 
la bande

Symboles 
(en anglais)

Gamme de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse)

Subdivision métrique 
correspondante

Abréviations 
métriques 

pour les bandes

3 300 à 3000 Hz Ondes hectokilométriques B.hkm
4 VLF 3 à 30 kHz Ondes myriamétriques B.Mam

5 LF 30 à 300 kHz Ondes kilométriques B.km

6 MF 300 à 3000 kHz Ondes hectométriques B.hm
7 HF 3 à 30 MHz Ondes décamétriques B.dam

8 VHF 30 à 300 MHz Ondes métriques B.m
9 UHF 300 à 3000 MHz Ondes décimétriques B.dm

10 SHF 3 à 30 GHz ' Ondes centimétriques B.cm
11 EHF 30 à 300 GHz Ondes millimétriques B.mm

12 300 à 3000 GHz Ondes décimillimétriques B.dmm

13 3 à 30 THz Ondes centimillimétriques B.cmm

14 30 à 300 THz Ondes micrométriques B.pm

15 300 à 3000 THz Ondes décimicrométriques B.dpm

N ote 1. — La «bande N» s’étend de 0,3 x 10N à 3 x 10N Hz.
N ote 2. -  Symboles: Hz: hertz,

k: kilo (103), M: méga (106), G: giga (109), T: téra (1012),
p: micro (10-6 ), m: milli (10~3), c: centi (10~2), d: déci (10 — 1 ), 
da: déca (10), h: hecto (102), Ma: myria (104).

N ote 3. — Cette nomenclature, utilisée pour désigner les fréquences dans le domaine des télécommunications, peut être étendue aux gammes 
ci-dessous comme le propose l’Union radioscientifique internationale (URSI).

TABLEAU II

Numéro de 
la bande

Symboles 
(en anglais)

Gamme de fréquences 
(limite inférieure exclue, 
limite supérieure incluse)

Subdivision métrique 
correspondante

Abréviations 
métriques 

pour les bandes

- 1 0,03 à 0,3 Hz Ondes gigamétriques B.Gm
0 0,3 à 3 Hz Ondes hectomégamétriques B.hMm
1 3 à 30 Hz Ondes décamégamétriques B.daMm

2 30 à 300 Hz Ondes mégamétriques B.Mm
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AVIS 574-1 *

GRANDEURS ET UNITÉS LOGARITHM IQUES **

(Q uestion 3 /C M V )
(1978-1982)

Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) l’utilisation  fréquente p ar le C C IR  et le C C IT T  des unités logarithm iques p o u r exprim er les g randeurs;
b) la Publication 27-3 (1974) de la C E I sur les g randeurs et unités logarithm iques;
c) la collaboration  de la CM V avec le C om ité d ’études N° 25 de la C E I, qui p o u rra it perm ettre une 
coord ina tion  afin  de m ettre au po in t de nouveaux Avis;
d) le besoin de publier sans retard  un guide en la m atière au sein de l’U IT,

ÉMET A L’U N A N IM IT É  L’AVIS

que les sym boles des unités logarithm iques utilisées pour des grandeurs en relation  directe ou indirecte 
avec une puissance soient choisis selon les directives contenues dans l’A nnexe I.

A N N E X E  I 

EMPLOI DU  DÉCIBEL

1. Le décibel sert à exprim er le rap p o rt de deux puissances, et égalem ent le rap p o rt de deux couran ts ou de
deux tensions, ou de deux grandeurs analogues dans d ’autres dom aines (par exem ple, deux cham ps électriques ou 
deux pressions acoustiques), quand  les conditions sont telles que les rappo rts  scalaires de ces grandeurs sont les 
racines carrées des rapports  de puissance correspondants.

Cela im plique entre autres que le sym bole dB sans indication  supplém entaire  devrait servir à désigner une 
différence de niveau ou le logarithm e d ’un rappo rt de deux puissances, de deux puissances surfaciques ou de deux 
autres grandeurs clairem ent liées à une puissance, et que le sym bole dB suivi d ’une in form ation  supplém entaire  
entre parenthèses ( ) peut servir à exprim er un niveau absolu de puissance, de puissance surfacique ou de toute
autre g randeur clairem ent liée à une puissance, p ar rap p o rt à une valeur de référence figuran t entre ces
parenthèses.

En outre, pour se p lier à l’usage, et pou r des raisons pratiques, on  peu t utiliser certaines no ta tions
spéciales com portan t le sym bole dB ; des exemples en sont présentés au § 2.10.

Il convient d ’observer que, à la suite de certains calculs sur des grandeurs com plexes, on ob tien t une partie 
réelle en népers et une partie  im aginaire en radians. Des facteurs de conversion perm ettent de passer aux décibels 
ou aux degrés. (Voir A ppendice III.)

On observera aussi que la valeur de certaines grandeurs logarithm iques peu t dépendre de l’im pédance, et 
risque donc, en l’absence d ’inform ation  adéquate sur cette dernière, d ’être sans signification ou d ’en tra îner une 
confusion.

S’il s’agit d ’un affaiblissem ent ou d ’un  gain, on do it en d o nner la désignation  exacte (par exem ple, 
affaiblissem ent sur images, affaiblissem ent d ’insertion , gain d ’an tenne), ce qui revient en fait à préciser la 
défin ition  du rap p o rt considéré (im pédance term inale, conditions de référence, etc.).

1.1 Affaiblissem ent de transmission  (référence: Avis 341, Vol. V)

C ’est le rapport, exprim é en décibels, de la puissance émise (P,) à la puissance reçue ( Pr):

L  =  10 log (P ,/P r) dB

1.2 Gain d ’une antenne (référence: Règlem ent des rad iocom m unications, Article 1, num éro 154)

C ’est le « rapport généralem ent exprim é en décibels, entre la puissance nécessaire à l’entrée d ’une an tenne 
de référence sans pertes (P0) et la puissance fournie à l’entrée de l’an tenne donnée (Pa) pou r que les deux 
antennes produisen t dans le même cham p ou la m êm e puissance surfacique, à la m êm e distance»:

G =  10 log (P0/P a) dB

* Le texte du présent Avis est analogue à celui de l’Avis B .l2 du CCITT.

** La no tation  «log» a été utilisée tou t au long de l’A nnexe I. L’em ploi de la n o ta tion  «lg» est aussi recom m andé p a r l’ISO ;
elle est utilisée par la C E I.
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1.3 Rapport signal à bruit

Il s’agit soit du rap p o rt de la puissance du signal ( Ps) à la puissance de bru it (P„), soit du rapport de la 
tension du signal {Us) à la tension efficace du bru it ( Un), mesurés en un même point dans des conditions 
spécifiées. Il s’exprim e en décibels:

R  =  10 log (Px/P n) dB ou R  =  20 log (U s/ U n) dB

O n exprim e de la même façon le rappo rt du signal utile au signal perturbateur.

1.4 Rapport de protection

Il s’agit soit du rap p o rt de la puissance du signal utile ( Pw) à la puissance du signal brouilleur maximal 
adm issib le (/*,■), soit du rappo rt du  cham p du signal utile ( E w) au cham p du signal brou illeur m axim al adm is
sible (£ ,) . Il s’exprim e en décibels:

A =  10 log { P J P i)  dB ou A =  20 log (£ „ ,/£ ,)  dB

2. D ans de nom breux cas, pou r com parer une grandeur, soit x, avec une grandeur de référence spécifiée de la
mêm e espèce (et ayant les mêmes dim ensions), x réf, on utilise le logarithm e du rappo rt x / x réf. Cette grandeur
logarithm ique est souvent appelée «niveau de x  (par rappo rt à x réA» ou «niveau x  (par rap p o rt à x réf)». En 
utilisan t le sym bole littéral généralem ent adopté p o u r le niveau, L, le niveau de la grandeur x  peut s’écrire Lv.

D ’autres désignations et d ’autres sym boles existent et peuvent être utilisés, x: peut représenter une grandeur 
« sim ple» , par exem ple une puissance P, ou un rap p o rt, par exem ple P /A  où A représente une aire. On suppose 
ici que x réf a une valeur fixe, p ar exem ple 1 mW , 1 W, 1 p W /m 2, 20 pP a, 1 pV /m .

Le niveau qui représente la g randeur x  avec la g randeur de référence x réf peut s’exprim er p ar le symbole:
Lx (par rappo rt à x réf), et peut s’exprim er en décibels quand  la grandeur de référence est une puissance, ou une 
g randeu r liée de façon bien définie à la puissance.
Exem ple :

Le fait que le niveau d ’une certaine puissance, P, est supérieur de 15 dB au niveau correspondan t à 1 W 
peut s’exprim er par:

L P (par rappo rt à 1 W) =  15 dB, ce qui signifie 10 log (P / 1 W) =  15 (*)

ou 10 log P (e n  watts) = 1 5

D ans de nom breux cas, il est com m ode d ’utiliser une no ta tion  condensée se rap p o rtan t uniquem ent à 
l’unité, en l’occurrence ici:

Lp =  15 dB (l W)

O n peut supprim er le nom bre 1 dans l’expression de la grandeur de référence, mais cela n ’est pas 
recom m andé dans les cas où il y a un risque de confusion. (Cette suppression a été faite dans certains des 
exem ples donnés plus loin.) A utrem ent dit, lorsque aucun autre nom bre n ’est indiqué, c’est le nom bre 1 qui est 
sous-entendu.

Il existe un système de no ta tions abrégées po u r des cas particuliers, par exem ple dBW , dBm , dBmO. Voir 
plus loin au § 2.10.

On trouvera ci-après un certain  nom bre d ’exem ples dans lesquels le niveau de référence est exprim é après 
l’unité, sous une form e condensée. Il faut signaler que la no ta tion  condensée est souvent insuffisante pour 
caractériser une certaine grandeur, auquel cas il faut donner une définition claire ou tou te autre description 
ap p rop riée  de la g randeur en question.

2.1 Puissance

La grandeur logarithm ique «niveau absolu de puissance» correspond au rappo rt de P  et d ’une puissance 
de référence, par exem ple 1 W.

Si P =  100 W et si la puissance de référence est 1 W, on obtient:
Lp =  10 log (P/ 1 W) dB

=  10 log (100 W /l  W) dB
=  20 dB

la no ta tion  condensée étan t 20 dB (l W) ou 20 dBW , dBW  étan t l’abréviation  de dB (l W). Si la puissance de 
référence est 1 mW  et si P = 100 W, on ob tient 50 dB (l mW ), la no ta tion  spéciale m entionnée précédem m ent 
é tan t ici 50 dBm , dBm étan t l’abréviation  de dB (l mW ). Les no ta tions dBW  et dBm  sont couram m ent utilisées au 
sein du C C IR  et du CC ITT. Voir plus loin au § 2.10.

* Dans le rapport ( /V I W), il convient, bien entendu, d’exprimer P en  watts.
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2.2 Densité spectrale de puissance (puissance spectrale)

La grandeur logarithm ique correspond au rappo rt de P / A f  (où A/  désigne une bande de fréquences) et 
d ’une grandeur de référence, par exem ple 1 m W /kH z. P  peut être une puissance de bruit. D ans ce cas, com m e 
dans tous les autres cas, on prend  le logarithm e d ’un nom bre sans dim ensions.

On a ici com m e exem ple de no ta tion  condensée: 7 dB (m W /kH z) ou, ce qui revient au m êm e: 
7 dB (W /M H z) ou encore: 7 dB (jiW /H z).

2.3 Puissance surfacique

La grandeur logarithm ique correspond au rap p o rt de P /A  (où A désigne une aire) et d ’une puissance 
surfacique de référence, par exem ple 1 W /m 2. On peut, par exem ple, avoir la no ta tion  suivante:

— 40 d B (W /m 2)
ou —10 dB (m W /m 2).

2.4 Densité de puissance rapportée à une température

La grandeur logarithm ique correspond au rap p o rt de P /  T  (où T  désigne une tem pérature) et d ’une densité 
de puissance de référence, par exem ple 1 m W /K  où K est le sym bole de l’unité kelvin.

Exem ple: 45 dB (m W /K )
ou 15 dB (W /K ).

2.5 Densité spectrale de puissance surfacique

La g randeur logarithm ique correspond au rappo rt de P / ( A  A / )  et d ’une densité de référence, par 
exem ple 1 W (m2 • Hz).

Exem ple: - 1 8  dB (W /(m 2 • Hz))
ou - 1 8  dB(W  • m - 2 • H z " 1).

On utilise parfois la variante dB (W /(m 2 • 4 kHz)).

2.6 Niveau absolu d ’un champ électromagnétique

Le cham p électrom agnétique peut s’exprim er par une densité de puissance ( P / A ) ,  p a r  l’intensité d ’un
cham p électrique, E, ou par l’intensité d ’un cham p m agnétique, H. Le niveau du cham p L E est le logarithm e du
rap p o rt de E  et d ’un cham p de référence, le plus souvent 1 pV /m .

Exem ple de notation  condensée:

L e = 5 dB (|iV /m ).

Com m e la puissance transportée par le cham p électrom agnétique est liée au carré du  cham p électrique, 
cette no ta tion  signifie:

20 log E  (pV /m ) =  5

2.7 Niveau de pression acoustique

Ce niveau correspond au rap p o rt d ’une pression acoustique et d ’une pression de référence, le plus souvent
20 [iPa.

Exem ple: 15 dB(20 pPa).

Com m e la puissance acoustique est liée au carré de la pression acoustique, cette no ta tion  signifie:

20 log ( p / 20  pPa) =  15 (*)

2.8 Rapport «porteuse à densité spectrale de bruit» ( C / N 0)

Il s’agit du rapport Pc/ ( P n/ A f )  dans lequel Pc désigne la puissance d ’une onde porteuse, Pn la puissance 
d ’un bru it et A / l a  largeur de bande correspondante. Ce rappo rt étan t hom ogène à une fréquence, il ne peut pas 
s’exprim er sans précaution  à l’aide du décibel, car la puissance n ’est pas liée à la fréquence de façon bien définie.

Il est proposé d ’exprim er ce rappo rt au m oyen d ’une grandeur de référence, telle que 1 W /(W /H z )  qui 
indique bien l’origine du résultat obtenu.

Par exem ple, si Pc =  2 W, Pn =  20 mW  et A/ =  1 M Hz, on obtient, pou r la g randeur logarithm ique 
co rrespondan t à C / N 0 :

10 log yf^f = 50 dB o*wkHz))
On abrège cette expression en 50 dB(kHz), qui est d ’ailleurs à éviter si elle en tra îne une confusion.

Dans le rapport (p /2 0  pPa), il convient, bien entendu, d’exprimer ces deux pressions acoustiques dans la même unité.
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2.9 Facteur de qualité (M )

Le facteur de qualité (M )  caractérise une station  de réception radioélectrique et est une expression 
logarithm ique tenan t com pte du gain en puissance G de l’an tenne (exprim é en décibels) et de la tem pérature 
absolue F (exprim ée en kelvins) de la façon suivante:

M = \ g -  10 log - ^ - 1  dB (W /(W  • K))
L 1K J

On peut abréger cette no ta tion  en dB (K ~ ')  qui est d ’ailleurs à éviter si elle en tra îne une confusion.

2.10 Exem ples de notations particulières, d on t l’utilisation  peut être m aintenue. Elles coexistent souvent avec
d ’autres notations.

Pour le niveau absolu de puissance (voir l’A ppendice I):

dBW : niveau absolu de puissance p ar rappo rt à 1 watt, exprim é en décibels;

dB m : niveau absolu de puissance par rappo rt à 1 m illiw att, exprim é en décibels;

dBmO: niveau absolu de puissance p a r  rap p o rt à 1 m illiw att, exprim é en décibels, rapporté en un po in t
de niveau relatif zéro;

dBmOp: niveau absolu de puissance psophom étrique (pondération  pour la téléphonie) par rapport à
1 m illiwatt, exprim é en décibels, rapporté  en un po in t de niveau rela tif zéro;

dBmOs: niveau absolu de puissance p ar rap p o rt à 1 m illiw att, exprim é en décibels, rapporté  en un point
de niveau re la tif zéro pour une transm ission rad iophonique;

dBmOps: niveau absolu de puissance psophom étrique (pondération  pou r une transm ission radiophonique)
par rappo rt à 1 m illiw att, exprim é en décibels, rapporté  en un po in t de niveau rela tif zéro pour 
une transm ission rad iophonique.

Pour le niveau absolu de bruit en audiofréquence (voir A ppendice I, § 2.4):

dB q: niveau absolu de tension par rap p o rt à une tension de référence décrite au § 2.6 de l’Avis 468,
exprim é en décibels, la m esure étan t faite àu m oyen d ’un appareil de mesure de quasi-crête, 
sans réseau de pondéra tion ;

dBqOs: niveau absolu de tension par rap p o rt à une tension de référence décrite au § 2.6 de l’Avis 468,
exprim é en décibels, la m esure étan t faite au m oyen d ’un appareil de mesure de quasi-crête, 
sans réseau de pondéra tion , et rapporté  en un po in t de niveau rela tif zéro pour une transm is
sion rad iophonique;

dB qp: niveau absolu de tension par rap p o rt à une tension de référence décrite au § 2.6 de l’Avis 468,
exprim é en décibels, la m esure étan t faite avec un appareil de mesure de quasi-crête 
(pondération  pour une transm ission rad iophonique);

dBqOps: niveau absolu de tension psophom étrique par rappo rt à une tension de référence décrite au
§ 2.6 de l’Avis 468, exprim é en décibels, la m esure étant faite avec un appareil de m esure de
quasi-crête (pondération  pour une transm ission radiophonique) rapporté  en un poin t de niveau 
rela tif zéro pour une transm ission rad iophonique.

Pour le niveau re la tif de puissance (voir l’A ppendice I): 

dB r: décibel (relatif);

dBrs: niveau rela tif de puissance exprim é en décibels rapporté  en un autre po in t pour une transm is
sion rad iophonique.

Pour le niveau absolu de pression acoustique

dBA, dBB ou dBC: niveau de pression acoustique pondérée, p a r référence au niveau 20 pPa, avec
ind ication  de la courbe de pondéra tion  utilisée (courbe A, B ou C — voir la P ubli
cation 123 de la CEI).

Pour le gain d ’antenne par rapport à une antenne isotrope:

dBi.

Note 1. — D ans le cas du rap p o rt «énergie p ar élém ent b inaire  à densité spectrale de bruit»  ( E / N 0) qui 
in tervient dans les transm issions num ériques, on fait le rap p o rt de deux grandeurs qui sont hom ogènes, à des 
densités spectrales de puissance, et ce rappo rt peut norm alem ent être exprim é en décibels, com m e les rapports  de 
puissance (voir le § 1 ci-dessus). Il convient toutefois de s’assurer que les unités utilisées pou r exprim er chacun des 
term es du rappo rt sont bien équivalentes, par exem ple le jou le (J) pour l’énergie et le watt par hertz (W /H z) po u r 
la densité spectrale de puissance de bruit.
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Note 2. — On trouvera à l’A ppendice I les principes de « l’em ploi du  term e décibel po u r les té lécom m unications», 
extraits des «C onclusions de la réunion  intérim aire de la C om m ission in térim aire du  V ocabulaire (CIV)» 
(Genève, 1972).

Les exemples donnés dans le présent Avis constituent une illustration  de ces principes.
Note 3. — On trouvera à l’A ppendice II le principe de la no ta tion  recom m andée p a r  la C E I po u r exprim er le 
niveau d ’une grandeur p ar rap p o rt à une référence spécifiée. Les no ta tions utilisées dans le présent Avis 
constituent une application  de ce principe.

A P P E N D IC E  I 

EMPLOI D U  TERM E DÉCIBEL EN TÉLÉC O M M U NIC ATIO N

1. Emploi du décibel pour des rapports de grandeurs liés directement à la notion de puissance

1.1 Rapport de deux puissances

Le rapport de deux puissances est généralem ent exprim é sous form e d ’écart logarithm ique, le plus souvent
en décibel, don t le sym bole est dB. Par défin ition , si P, et P2 son t deux valeurs de puissance, leur écart
logarithm ique est donné en décibel p a r la relation:

J V = 1 0 1 o g ( | )

Note. — Le décibel a d ’abord  été défini com m e le dixièm e du bel (B), le nom bre n de bels é tan t défini lui-m êm e 
par:

O g g )

Toutefois, dans la p ratique courante, seul le décibel (dB) est utilisé.

1.2 Niveau absolu de puissance

Définition: Expression sous form e d ’écart logarithm ique, le plus souvent en décibel, du  rap p o rt entre la 
puissance d ’un signal en un poin t d ’une voie de transm ission et une puissance de référence égale p a r exem ple à un  
w att ou à un milliwatt.
Note. — Il est nécessaire de préciser par un sym bole la puissance de référence:

1.2.1 Lorsque la puissance de référence est égale à un  w att, le niveau absolu de puissance s’exprim e en
«décibel par rappo rt au w att» et on utilise le symbole «dBW ».
1.2.2 Lorsque la puissance de référence est égale à un  m illiw att, le niveau absolu de puissance s’exprim e 
en «décibel par rap p o rt au m illiw att» et on utilise le sym bole «dBm ».

1.3 Niveau re la tif de puissance et notions connexes

1.3.1 Définition du niveau rela tif de puissance

Il est donné par l’expression 10 log ( P / P 0), où P  représente la puissance d ’un  signal sinusoïdal de
mesure (à 800 ou 1000 Hz) au po in t considéré et P0 la puissance de ce signal au po in t de référence pour la
transm ission.

1.3.2 Point de référence pour la transmission

D ans l’ancien p lan  de transm ission, le C C IT T  avait défini «le po in t de n iveau re la tif zéro» com m e 
étant l’origine à deux fils d ’un  circuit à g rande distance (po in t 0 de la Fig. 1).

D ans le p lan  de transm ission recom m andé actuellem ent, le niveau re la tif do it être —3,5 dB r à
l’extrém ité virtuelle, du côté ém ission, d ’un circuit in ternational à quatre  fils (po in t V de la Fig. 2). Le
«poin t de référence pour la transm ission» ou «poin t de niveau rela tif zéro» (po in t T  de la Fig. 2) est un
point virtuel à deux fils qui serait relié à V par l’interm édiaire d ’un transfo rm ateu r différentiel ayant un 
affaiblissem ent de 3,5 dB. La charge conventionnelle utilisée pou r le calcul du  b ru it sur les systèmes à 
courants porteurs m ultivoies correspond à un niveau absolu de puissance m oyenne de —15 dBm au 
po in t T.

1.3.3 Signification de «dBmO»

Si un signal de m esure, ayant un  niveau absolu de puissance L M (en dBm ), est app liqué au po in t T,
le niveau absolu de puissance du signal qui apparaît au po in t X, où le niveau re la tif est L XR (en dBr), sera

+  L xr (en dBm).
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Inversem ent, si un signal en X a un niveau absolu de puissance LXÀ (en dBm), il est souvent 
com m ode de le « rapporter en un po in t de niveau rela tif zéro» en calculant L 0 (en dBmO) par la form ule:

= LXa — Lxr

On peut utiliser cette form ule, non seulem ent pour des signaux, m ais aussi pour un b ru it (pondéré 
ou non), ce qui aide à calculer le rappo rt signal sur bruit.

1.3.4 Cas des transmissions radiophoniques

Le poin t de niveau rela tif zéro (po in t A de la Fig. 3) est l’origine de la com m unication 
in ternationale pour transm issions rad iophoniques, choisie en un po in t du studio d ’origine. Lorsque le 
niveau rela tif à la sortie d ’un am plificateur (point C de la Fig. 3) est fixé par exemple à 6 dBrs, cela 
signifie que, si un signal sinusoïdal à 800 Hz ayant une tension efficace de 0,775 V, ce qui représente le 
n iveau absolu de tension zéro, est app liqué au po in t A, on ob tiendra au po in t C un niveau absolu de 
tension de + 6  dB (0,775 V) c’est-à-dire une tension efficace de 1,55 V.

Au cours de la transm ission, on doit vérifier que les crêtes au po in t A dépassent très rarem ent
3,1 V, ce qui correspond à une tension efficace de 2,2 V pou r une onde sinusoïdale, c’est-à-dire à 9 dB 
au-dessus de la tension de référence (0,775 V) au po in t A ou + 9  dBmOs.

O n mesure le bruit, conform ém ent à l’Avis 468 du C C IR , avec un instrum ent de mesure de 
quasi-crête (donc en dBq), avec ou sans réseau de pondéra tion ; il peut être rapporté  au po in t A.

Note. — Des explications plus détaillées figurent dans les Avis suivants, publiés dans le Tom e III du 
C C ITT:

— G.101 (division E) et G .223 pour les § 1.3.1 et 1.3.2 ci-dessus,
— J.13 (Fig. 3) et J.14 pour le § 1.3.4.

FIGURE 1

V ( — 3,5 dBr)
*  ►-

T

rij~ n
'V

L-X-

FIGURE 2

C ( + 6 dBrs)

t > *
FIGURE 3

point de niveau relatif zéro

1.4 Densité de puissance

D éfinition: Q uotient d ’une puissance p ar une autre grandeur, par exem ple une aire, une bande de 
fréquences, une tem pérature.

Note 1. — Le quotient d ’une puissance par une aire est appelé «puissance surfacique» et est hab ituellem ent 
exprim é en «watts par m ètre carré» (symbole: W • m -2 ou W /m 2).
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Le quotient d ’une puissance p ar une largeur de bande de fréquences est appelé «densité spectrale de 
puissance» ou «puissance spectrale» («pow er spectral density») et peut être exprim é en «w atts p a r  hertz» 
(sym bole: W • H z-1 ou W /H z). Il peut aussi être exprim é en une un ité  faisant in tervenir une largeur de bande 
caractéristique de la technique concernée, par exem ple 1 kH z ou 4 kH z en téléphonie analog ique, 1 M H z en 
transm ission num érique ou en télévision; la densité spectrale de puissance s’exprim e alors en «w atts p a r  k ilohertz» 
(W /kH z) ou en «w atts par 4 kH z» (W /4  kHz) ou encore en «watts p a r m égahertz» (W /M H z).

Le quotient d ’une puissance p ar une tem pérature, utilisé en particu lier dans le cas des puissances de bru it, 
n ’a pas reçu de nom  spécifique. O n l’exprim e habituellem ent en «w atts par kelvin» (sym bole: W • K -1 ou W /K ).

Note 2. — On peut dans certains cas utiliser une com binaison de plusieurs types de densités de puissance, par 
exem ple une «densité spectrale de puissance surfacique», qui s’exprim e en «w atts p ar m ètre carré et p a r hertz» 
(sym bole: W • m -2 • H z-1 ou W /(m 2 • Hz)).

1.5 Niveau absolu de densité de puissance

Définition: Expression sous form e d ’écart logarithm ique, le plus souvent en décibel, du rap p o rt entre la
densité de puissance en un po in t considéré et une densité de puissance de référence.

Note. — Par exem ple, si on choisit com m e puissance surfacique de référence le w att p a r m ètre carré, les niveaux
absolus de puissance surfacique sont exprim és en «décibels par rap p o rt au w att par m ètre carré»  (sym bole:
d B (W /m 2)).

De même, si on choisit com m e densité spectrale de puissance de référence le w att p a r  hertz, les niveaux 
absolus de densité spectrale de puissance sont exprim és en «décibels p ar rap p o rt au w att p a r hertz» (sym bole: 
dB (W /H z)).

Si on choisit com m e référence de densité de puissance par un ité  de tem pérature le w att p a r  kelvin, les 
niveaux absolus de densité de puissance p ar unité de tem pérature sont exprim és en «décibels p a r  rap p o rt au watt 
par kelvin» (sym bole: dB (W /K )).

On peut facilem ent étendre cette no ta tion  à des densités com binées. Par exem ple, les niveaux absolus de 
densité spectrale de puissance surfacique sont exprim és en «décibels p a r rap p o rt au w att p a r  m ètre carré et par 
hertz» don t le sym bole est: d B (W /(m 2 • Hz)).

2. Emploi du décibel pour des rapports de grandeurs liés indirectement à la notion de puissance

La pratique courante a conduit à étendre l’utilisation du term e décibel à des rappo rts  de grandeurs qui ne 
sont liés qu ’indirectem ent à la no tion  de puissance ou qui y sont liés p ar l’in term édiaire d ’une troisièm e grandeur. 
D ans ces divers cas, l’utilisation  du décibel do it être faite avec beaucoup de précau tions et en ind iquan t chaque 
fois les conventions faites et le dom aine de validité de cette utilisation.

Un cas pratique extrêm em ent couran t est celui où le rapport de deux puissances Px et P 2 dépend  seulem ent
du rap p o rt des valeurs X x et X2 d ’une autre g randeur X  p a r une relation de la form e:

p x/ p 2 «  ( x , / x 2r

a  étan t un nom bre réel quelconque. Le nom bre de décibels correspondan t peut alors être calculé à partir du 
rappo rt

X l / X2 p ar la relation:

N  = 10 log (P, / P2) =  10 a  log (X, / X2 ) dB

On doit noter qu ’une grandeur X  n ’est pas toujours associée avec la m êm e valeur du  nom bre a ,  et il n ’est 
donc pas possible, sans au tre  indication , d ’exprim er en décibel le rappo rt de deux valeurs de la g randeur X.

Le plus souvent, a  est égal à 2, et on peut alors exprim er en décibel des rapports  de couran ts, de tensions 
ou d ’autres grandeurs analogues dans d ’autres dom aines, par:

N  = 20 log ( Xx/ X 2) dB

2.1 Niveau absolu de champ électromagnétique

D ans certains services, on est am ené à considérer le cham p électrom agnétique créé p ar un ensem ble 
ém etteur. Aux distances éloignées de l’antenne, ce cham p est généralem ent défini p ar sa com posante électrique E, 
pour laquelle il est souvent com m ode d ’utiliser une échelle logarithm ique.

Or, pour une onde non guidée se p ropagean t dans le vide, ou en p ratique dans l’air, on a une relation  
bien définie entre le cham p électrique E  et la puissance surfacique p  :

E 2 — Zç p

Z q, qui est l’im pédance in trinsèque du vide, ayant une valeur num érique fixe égale à 120 n  ohm s. En particulier, 
un cham p de 1 m icrovolt par m ètre correspond à un niveau absolu de puissance surfacique de —145,8 d B (W /m 2).
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On peut alors définir un niveau absolu de cham p électrique p ar la relation:

* = 20108 (4)

Eq é tan t un  cham p de référence, généralem ent égal à  1 m icrovolt p a r mètre. D ans ce cas, N  représente le niveau 
absolu de cham p en «décibel par rap p o rt à 1 m icrovolt par m ètre», dont le sym bole est «dB (pV /m )».

2.2 Rapport de tensions

D ans certains dom aines tels que celui des audiofréquences, la notion de puissance perd parfois de son 
intérêt au profit de la no tion  de tension. C ’est par exem ple le cas lo rsqu’on associe en cascade des quadripôles à 
faible im pédahce de sortie et à forte im pédance d ’entrée: on s’éloigne ainsi volontairem ent des conditions 
d ’adap ta tion  d ’im pédance, pour sim plifier la mise en œuvre de ces quadripôles. D ans ces conditions, seuls les 
rappo rts  de tensions, aux différents points de la chaîne, sont à prendre en considération.

Il est alors com m ode d ’exprim er ces rapports de tension dans une échelle logarithm ique, par exem ple de 
base 10, en définissant le nom bre TVd’unités correspondantes à l’aide de la relation:

g )

D ans cette relation, le coefficient K  est à priori arbitraire. C ependant, par analogie avec la relation:

l UlTV =  20 log —

qui exprim e en décibel le rappo rt des puissances dissipées dans deux résistances égales aux bornes desquelles sont 
appliquées respectivem ent les tensions t/, et U2, on est conduit à adopter la valeur 20 pour le coefficient K. Le
nom bre TV exprim e alors en décibel le rapport des puissances qui co rrespondrait au rappo rt des tensions, si
celles-ci étaient appliquées à des résistances égales, bien que cela ne soit généralem ent pas le cas en pratique.

2.3 Niveau absolu de tension

Si U2 est une tension de référence, le nom bre A  défini ci-dessus devient la mesure d ’un «niveau absolu de 
tension». O n adop te en général une tension de référence de valeur efficace 0,775 volt qui correspond à une 
puissance de 1 m illiwatt dissipée dans une résistance de 600 ohm s, car 600 ohm s représentent une valeur 
grossièrem ent approchée de l’im pédance caractéristique de certaines lignes té léphoniques symétriques.

2.3.1 Si l’im pédance aux bornes de laquelle on mesure la tension (/, est effectivem ent égale à 600 ohm s,
le niveau absolu de tension ainsi défini correspond au niveau absolu de puissance p ar rappo rt à
1 milliwatt, et par suite le nom bre N  représente exactem ent le niveau en décibel par rap p o rt à 1 m illi
watt (dBm).

2.3.2 Si l’im pédance aux bornes de laquelle on m esure la tension f/, est égale à R  ohm , N  est égal au 
nom bre de dBm augm enté de la quantité 10 log ( R / 600).

2.3.3 Si l’im pédance aux bornes de laquelle on m esure la tension {/, n ’est pas précisée, on ne peut pas 
calculer le niveau de puissance correspondant. D ans ce cas, si on em ploie le term e décibel *, il faut 
im pérativem ent préciser qu ’il s’agit d ’un niveau absolu de tension (et non de puissance) pour éviter toute 
confusion.

2.4 Niveau absolu de bruit audiofréquence en radiodiffusion dans l ’enregistrement du son ou dans les transmis
sions radiophoniques

Pour m esurer le bruit audiofréquence en radiodiffusion, dans l’enregistrem ent du son ou dans les 
transm issions radiophoniques, on applique, en se servant norm alem ent d ’un réseau de pondération , la m éthode 
décrite dans l’Avis 468 pour la valeur de quasi-crête, en p renan t une tension de référence de 0,775 V à 1 kH z et 
une im pédance nom inale de 600 ohm s. On exprim e norm alem ent le résultat de la m esure en dBqp.

Note. — Les no ta tions «dB q» et «dBm » ne doivent pas être em ployées indifférem m ent. D ans les transm issions 
radiophoniques, la no tation  «dB q» est uniquem ent valable pour les m esures du niveau de bru it avec une ou 
plusieurs salves de signal sinusoïdal, tandis que la no ta tion  «dBm » ne s’applique qu’aux signaux sinusoïdaux 
utilisés par le réglage du circuit.

Il serait évidemment préférable d’utiliser un autre terme, mais, jusqu’à présent, aucune proposition dans ce sens n’a été 
retenue.
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A P P E N D IC E  II 

NOTATION POUR EXPRIMER LA RÉFÉRENCE D ’UN NIVEAU 

(5e partie de la Publication 27-3 de la C EI)

Un niveau représen tan t la g randeur x  avec la g randeur de référence x ^ p e u t  être ind iqué par:
Lx (par rap p o rt à x réf) ou p ar Lx/ x réf 

Exemples
Pour exprim er qu ’un certain  niveau de pression acoustique est de 15 dB au-dessus du n iveau co rrespon

d an t à la pression de référence de 20 pPa, on peut écrire:

Lp (re 20 pPa) =  15 dB ou Lp/10 ^pa =  15 dB

Pour exprim er que le niveau d ’un couran t est de 10 N p  au-dessous d ’un am père, on peu t écrire:
L , (par rappo rt à 1 A) =  —10 N p
Pour exprim er qu ’un certain niveau de puissance est de 7 dB au-dessus d ’un m illiw att, on peu t écrire:
Lp (par rap p o rt à 1 mW ) =  7 dB
Pour exprim er que l’intensité d ’un certain cham p électrique est de 50 dB au-dessus d ’un m icrovolt par 

m ètre, on peut écrire:
L e (par rappo rt à 1 pV /m ) =  50 dB
D ans les présentations de données, particulièrem ent sous la form e de tableaux, ou dans les sym boles 

graphiques, une nota tion  condensée est souvent nécessaire pour identifier la valeur de référence. La form e 
condensée suivante, illustrée p a r son application  aux exem ples ci-dessus, peut alors être em ployée:

15 dB(20 pPa)
- 1 0  N p (l A)

7 dB (l mW)
50 dB (l pV /m )

Le nom bre 1 est parfois om is dans l’expression de la g randeur de référence. Cette p ratique n ’est pas 
recom m andée dans les cas où il y a un  risque de confusion.

Q uand on utilise de façon répétée un niveau de référence constan t dans un contexte donné, où ce niveau 
est explicité, on peut l’om ettre. *

A P P E N D IC E  III 

EMPLOI DU TERME NÉPER 

(Voir à ce sujet l’Avis B.4 du C C IT T  reprodu it ci-dessous)

«Avis B.4

UNITÉ DE TRANSM ISSION

( Mar  del Plata, 1968)
Le C C ITT , 

considérant

qu ’aux fins des m esures de transm ission et de l’expression des résultats de ces m esures, l’u tilisa tion  sur un 
pied d ’égalité de deux unités de transm ission, à savoir, le néper et le bel, ainsi que de leurs sous-m ultiples, a été 
provisoirem ent recom m andée p ar l’Assemblée plénière de 1926 du C om ité consu lta tif in te rnational des com m uni
cations téléphoniques à grande distance et que, ju sq u ’à présent, le C C IT T  a continué à utiliser ces deux unités sur 
un pied d ’égalité;

qu ’à l’heure actuelle tou t com m e à cette époque, il serait com m ode d ’utiliser une seule unité de 
transm ission pour exprim er les lim ites des spécifications in ternationales et pour échanger au niveau in ternational 
des renseignem ents sur les résultats de mesures de transm ission;

que, bien que les pratiques nationales concernant l’unité de transm ission em ployée con tinuen t à d ifférer, le 
néper et le décibel sont d ’un usage couran t et qu ’il y a m ême des pays où l’on em ploie l’un et l’au tre ;

que, dans les radiocom m unications, le décibel est la seule un ité  utilisée pour exprim er des résultats de 
m esures en unités de transm ission,

L’om ission du niveau de référence, perm ise par la C E I, n ’est pas perm ise dans les textes du C C IR  et du C C ITT.
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émet, à l ’unanimité, l ’avis

que les pays conservent la latitude d ’utiliser soit le néper, soit le décibel aux fins des mesures faites dans 
les lim ites de leur territo ire;

que, pour l’échange in ternational de renseignem ents sur les mesures de transm ission en ligne et les valeurs 
connexes, ainsi que pou r la spécification in ternationale des lim ites de ces valeurs, la seule unité de transm ission à 
utiliser soit le décibel;

que, pour éviter d ’inutiles conversions, les pays qui le préfèrent puissent continuer à utiliser entre eux le 
néper p ar accord bilatéral;

que, pour les calculs théoriques et scientifiques, dans lesquels des rapports  sont exprim és sous form e de 
logarithm es de base «e», le néper soit toujours utilisé, im plicitem ent ou explicitem ent.»
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Q U EST IO N  1 /C M V **

TERMES ET DÉFINITIONS

(1982)
Le C C IR ,

CONSIDÉRANT

a) qu ’il est essentiel pour les travaux de l’U IT , en particulier des C C I, que les term es soient utilisés avec un 
sens bien défini et uniform e;

b) que les CC I collaborent avec la C EI (Com ité d ’études N° 1) pou r établir un vocabulaire in ternational des 
télécom m unications, et que dans ce bu t ils on t constitué un G roupe mixte coo rdonnateu r pour le vocabulaire 
(G M C ); le G M C  a créé des groupes de travail m ixtes qui élaborent les projets de chapitres co rrespondants du 
V ocabulaire électrotechnique in ternational (VEI),

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ de  m ettre  à l’é tude  la q uest ion  su ivan te :

1. quels son t les term es don t il convient de recom m ander l’utilisation pou r désigner les no tions techniques 
utilisées dans les textes de l’UIT, et quelles défin itions doivent en être données? Le choix des term es utilisés dans 
les textes des C C I et l’établissem ent des définitions correspondantes sont du ressort des C om m issions d ’études qui 
é laborent ces textes; la CM V doit étudier les term es et définitions d ’usage général et assurer la coord ina tion  entre 
les C om m issions d ’études;

2. quels sont les term es et définitions don t il convient de recom m ander l’inclusion dans le vocabulaire 
in ternational des télécom m unications? La CM V doit s’assurer que les term es et défin itions élaborés par les 
C om m issions d ’études des CC I sont transm is aux groupes de travail m ixtes com pétents du  G M C , et que les 
projets préparés par ces groupes sont acceptables p ar les Com m issions d ’études.

Note: — Voir le R apport 971, l’Avis 573, la R ésolution 66 et la D écision 19.

PR O G R A M M E  D ’ÉTU D ES 1A /C M V ***

TERMES TECHNIQUES DES RÈGLEMENTS ET DE LA CONVENTION

(1982)
Le C C IR ,

CONSIDÉRANT

a) qu ’avec l’évolution rapide des techniques, il est nécessaire de défin ir de nouveaux term es et défin itions ou 
de m odifier les term es et définitions existants pour décrire les techniques actuelles;

b) que les Conférences adm inistratives de l’U nion et la C onférence de p lénipotentiaires on t aussi établi des 
term es et des défin itions;

c) qu ’il existe un risque d ’incom patibilité entre les term es techniques et définitions établis p ar les C onférences 
adm inistratives et la C onférence de plénipotentiaires et les term es et définitions utilisés p ar les C C I pour décrire 
les nouvelles techniques mises au po in t dans le dom aine des rad iocom m unications;

d) que l’u tilisation de term es techniques ayant plusieurs sens prête à confusion mais est cependant, dans une 
large mesure, inévitable,

* Voir la Note pertinente de la table des matières page VII.,

** Le texte de la présente Question a été approuvé par le CCITT lors de sa VIIe Assemblée plénière, Genève, 1980, sous la
référence «Question 1/C M V » du CCITT.

*** Le texte du présent Program m e d ’études a été approuvé p a r le C C IT T  lors de sa V IIe Assemblée plénière, G enève, 1980,
sous la référence «Q uestion 1A /C M V » du CCITT.
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ET PRENANT NOTE

de la R ecom m andation N° 72 de la C onférence adm inistrative m ondiale des radiocom m unications 
(Genève, 1979),

DÉCIDE A L’UNANIM ITÉ q u ’il y a lieu d ’effec tuer les é tudes  su ivantes:

1. examen des term es techniques et des définitions établis p a r les Conférences adm inistratives et par la 
C onférence de plénipotentiaires afin de déterm iner leurs possibilités éventuelles d ’application par les Com m issions 
d ’études des C C I;

2. en cas d ’incom patib ilité entre les term es et définitions tels q u ’ils sont décrits ci-dessus et tels qu’ils sont 
utilisés actuellem ent p ar les C C I, élaboration  d ’une recom m andation suggérant des am endem ents appropriés qui 
serait présentée à une conférence pertinente.
Note. — Voir le R apport 971 et l’Avis 573.

PR O G R A M M E  D ’ÉTU D ES 1B /C M V *

EM PLOI DE CERTAINS TERMES LIÉS A DES GRANDEURS PHYSIQUES
(1982)

Le C C IR ,

CONSIDÉRANT

a) que les textes techniques de l’U IT  utilisent un  certain nom bre de term es qui exprim ent une relation entre 
g randeurs: quotient, rappo rt, coefficient, facteur, indice, constante, taux ...; m ais que leur signification risque de 
prêter à confusion à cause d ’un défaut d ’hom ogénéité;
b) que la situation est particulièrem ent confuse p a r suite de la coexistence de trois langues de travail, com me 
le m ontre un dépouillem ent des textes tel que celui du  G lossaire provisoire des termes de télécom m unications 
publié par l’U IT  en 1979;
c) que des tentatives de norm alisation  ont été entreprises dans certains pays et dans les vocabulaires préparés 
récem m ent par la C E I et p ar le G M C ,

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ q u ’il y a lieu d ’effectuer les études suivantes:

1. quelles recom m andations peut-on faire concernant l’em ploi général des termes quotient, rapport, 
coefficient, facteur, indice, constante et taux, dans les trois langues de travail;

2. quelles recom m andations peut-on faire concernant certains term es com posés à partir des m ots quotient, 
rappo rt, coefficient, facteur, indice, constante et taux, de façon à obtenir une term inologie bien définie et 
uniform e et une équivalence constante entre les trois langues de travail?
Note. — Voir l’Annexe V à l’In troduction  du R apporteur principal de la CMV.

Q U EST IO N  2 /C M V * *

SYM BOLES GRAPHIQUES ET SCHÉM AS
(1982)

Le C C IR ,

CO N SID É R A N T

a) q u ’il est essentiel que soit atteinte une unification  aussi poussée que possible des sym boles graphiques
utilisés dans les schémas et sur les m atériels de télécom m unication;
b) que les règles et conventions utilisées pour l’établissem ent des schém as, diagram m es et tableaux doivent
être au tan t que possible norm alisées;

* Le texte du présent Programme d’études a été approuvé par le CCITT lors de sa VIIe Assemblée plénière, Genève, 1980,
sous la référence «Question 1B/C M V » du CCITT.

** Le texte de la présente Q uestion a été approuvé p a r le C C IT T  lors de sa V IIe Assem blée plénière, G enève, 1980, sous la
référence «Q uestion 2 /C M V »  du C C ITT.
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c) que les C C I ont constitué dans ce but avec la C EI (Com ité d ’études N° 3) un G roupe de travail m ixte
(GTM ) chargé de p réparer des publications visant à une norm alisation  in ternationale des sym boles graphiques et
des règles d ’établissem ent des schémas pour les télécom m unications;

d) que les C C I on t recom m andé (Avis A.13 du C C ITT, Avis 461 du C C IR ) l’u tilisation  des sym boles 
graphiques et des règles d ’établissem ent des schém as publiés par la C E I,

DÉCIDE A L’UNANIM ITÉ de  m ettre  à  l’é tud e  la ques t ion  su ivan te :

quels son t les symboles graphiques et les règles d ’établissem ent des schém as don t il fau t dem ander l’étude 
au G roupe de travail mixte C C I/C E I, en vue d ’une norm alisation  in te rnationale?

Note. -  Voir l’Avis 461 et la R ésolution 23.

Q U EST IO N  3 /C M V  *

U N ITÉS ET SY M B O LES LITTÉRAUX

(1982)
Le C C IR ,

CONSIDÉRANT

a) que le C EI (en particulier le Com ité d ’études N° 25) publie des recom m andations sur les grandeurs' 
électriques, les unités de m esure et les symboles littéraux;

b) q u ’il peut être nécessaire d ’adap ter ou de com pléter ces recom m andations pour les besoins propres des 
télécom m unications,

DÉCIDE A L’UNANIMITÉ de m ettre à l’étude la question suivante:

1. quels sont les grandeurs, unités et symboles à recom m ander pou r les besoins des télécom m unications;

2. quelles sont les p ropositions à faire en vue de m odifier ou de com pléter les publications de la C E I sur les 
grandeurs, unités et symboles?

Note. — Voir les Avis 430, 431, 574, 607 et 608.

Q U ESTIO N  4 /C M V  **

A BRÉVIATIONS ET SIG LES DE TER M ES U TIL ISÉ S EN T É L ÉC O M M U N IC A T IO N

(1982)
Le C C IR ,

CONSIDÉRANT

a) que dans les ouvrages techniques et dans les textes des C C I, on trouve de plus en plus souvent des
abréviations et sigles représentant des systèmes de télécom m unication, des m éthodes de m odulation  analogiques ou 
num ériques et des m éthodes de codage;

b) que ces abréviations et sigles constituent un m oyen concis d ’exprim er des concepts ou des term es
com prenant plusieurs m ots;

c) que dans beaucoup de cas les abréviations et sigles sont tirés des mots de la langue dans laquelle ils sont
apparus la prem ière fois;

* Le texte de la présente Question a été approuvé par le CCITT lors de sa VIIe Assemblée plénière, G enève, 1980, sous la 
référence «Question 3 /C M V » du CCITT.

** Un texte analogue sera soumis au CCITT comme projet de nouvelle Question.
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d) q u ’en l’absence de règle pou r traduire ces abréviations et sigles, leur utilisation conduit à une perte de 
clarté et l’harm onisation  des textes dans les différentes langues de travail s’en ressent;
e) q u ’il serait bon que la CM V élabore une liste d ’abréviations et de sigles qui serait mise à jo u r  lors de 
chaque période d ’études, que les différentes Com m issions d ’études des CCI utilisent les abréviations et sigles de 
cette liste et, le cas échéant, proposent de com pléter cette liste,

DÉCIDE A L’UNANIM ITÉ de  m ettre  à l’é tud e  la quest ion  suivante :

quels abréviations et sigles peut-on recom m ander pour désigner certains concepts techniques, term es et 
systèmes figurant dans les textes de l’U IT  avec leurs versions dans les trois langues de travail?

R ÉSO LU T IO N  66-1 *

TERMES ET DÉFINITIONS

(Question 1/C M V )
(1978-1982)

Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) q u ’il est essentiel pour les travaux de l’U IT, et no tam m ent ceux des C C I ainsi que pour la liaison avec 
d ’autres organisations intéressées, que soit assurée dans la m esure du possible la norm alisation  des term es et de 
leurs défin itions;
b) que l’organisation  et l’exécution des travaux relatifs au vocabulaire ont fait l’objet de certains textes des
Assemblées plénières des C C I;
c) que les C C I collaborent avec la Com m ission électrotechnique in ternationale (CEI) (Com ité d ’études N° 1)
afin d ’étab lir un vocabulaire des term es de télécom m unications agréé sur le p lan in ternational et que, dans ce but, 
ils on t constitué un G roupe mixte coordonnateur (GM C). Le G M C  se com pose de douze m em bres et les CC I 
(représentés par un nom bre égal de m em bres du C C IR  et du C C ITT) y sont représentés sur un pied d ’égalité avec 
la C E I; en outre, son Président est choisi parm i les m em bres des CC I et le Secrétaire parm i ceux de la C EI, 
celle-ci assuran t le secrétariat. Le G M C  a créé des G roupes de travail mixtes com posés d ’experts qui élaborent en 
com m un les projets des chapitres relatifs aux télécom m unications du V ocabulaire électrotechnique in te rna
tional (VEI);
d) que l’U IT  n ’a pas l’in tention  de republier sous sa form e initiale la prem ière partie du «R éperto ire des
défin itions des term es essentiels utilisés dans le dom aine des té lécom m unications» et que la seconde partie du 
R épertoire, relative aux radiocom m unications, ne sera pas préparée;
e) que les CC I ont publié certains term es avec leurs définitions dans les Livres de leurs Assemblées plénières 
respectives et qu ’il est en perm anence nécessaire de publier les term es utilisés au sein des différentes Com m issions 
d ’études, avec les définitions correspondantes;
f )  qu ’une coord ination  efficace de tous les travaux de vocabulaire entrepris par les Com m issions d ’études des 
C C I doit être assurée pou r élim iner les travaux inutiles ou qui feraient double em ploi;
g) que la C EI a déjà publié des docum ents relatifs aux term es de télécom m unication;
h) que l’objectif à long term e de ces travaux de vocabulaire do it être la p réparation  d ’un vocabulaire com plet 
dans les trois langues de travail de l’UIT,

DÉC IDE A L’U N A N IM ITÉ

1. que, dans le cadre de leur m andat, les C C I doivent continuer leurs travaux sur les term es et définitions 
techniques ou d ’exploitation qui peuvent être nécessaires aux activités à caractère adm in istra tif ou de réglem enta
tion  et aussi sur les term es spécialisés et les définitions correspondantes utilisés au sein des Com m issions d ’études, 
ces term es et définitions étan t publiés de façon appropriée par les C C I;

2. que, pour faciliter une publication adéquate, les Com m issions d ’études doivent, dans leurs textes, 
rassem bler et présenter les term es dans un ordre logique, les fam illes de term es associés étant, dans la m esure du 
possible, groupées dans des Avis distincts;

3. que les Com m issions d ’études doivent s’efforcer au m axim um  d ’utiliser les term es et défin itions déjà 
publiés dans les docum ents tels que, par exemple, ceux des autres Com m issions d ’études des CC I ou ceux de la 
C E I, et transm ettre à la CM V les propositions de révision ou d ’application  différente des term es considérés 
com m e nécessitant une m odification, en les accom pagnant de justifications;

* Le texte de la présente R ésolution est analogue à celui de l’Avis A. 10 du CCITT.
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4. qu ’il do it être dem andé à chaque C om m ission d ’études des C C I de constituer un petit groupe de travail 
perm anent de term inologie dirigé p a r  un R apporteu r spécial. Des recom m andations po u r le m an d a t de ces 
groupes et leurs m éthodes de travail sont données en A nnexe I;
Note. — Pour certaines C om m issions d ’études, la désignation du R apporteu r spécial p o u rra  suffire.

5. que les C C I, et notam m ent leurs Com m issions d ’études, doivent con tinuer leur coopération  avec le G M C  
et ses G roupes de travail du  vocabulaire et que la coord ination  nécessaire sera assurée par la CM V;

6. que, afin de faciliter la coopération  entre les Com m issions d ’études et la CM V, les R apporteu rs spéciaux 
pour la term inologie devraient faire tous les efforts possibles pour assister aux réunions de la CM V, et à celles des 
G roupes de travail établis par le G M C , dans lesquelles les term es et défin itions d ’un  in térêt particu lier pour leurs 
C om m issions d ’études seront discutés;

7. que, pou r la term inologie technique générale, les adm inistra tions et exp lo ita tions privées reconnues doivent 
utiliser les term es et définitions adoptés par les C C I et publiés dans les chapitres «T élécom m unications» révisés du 
V EI;
Note. — Cela s’applique aux term es et définitions approuvés p a r les C om m issions d ’études des C C I, qui doivent 
être identifiés dans le VEI.

8. que, en vue d ’éviter des définitions trop  nom breuses et des travaux  faisan t double em ploi, les term es et
défin itions proposés et considérés com m e offran t un  intérêt pour plusieurs C om m issions d ’études doivent être 
transm is p a r les R apporteurs spéciaux pour les questions de term inologie à la CM V  aux fins de coo rd ina tion  et de 
publication  ultérieure.

A N N E X E  I

MANDATS ET MÉTHODES DE TRAVAIL RECOMMANDÉS POUR LES GROUPES 
DE TRAVAIL «TERMINOLOGIE» DES COMMISSIONS D ’ÉTUDES DES CCI

Préambule

Il est adm is que chaque Com m ission d ’études a constitué un petit g roupe de travail perm anen t de 
term inologie dirigé par un  « R apporteu r spécial».

1. Mandat

1.1 Le groupe de travail de term inologie (gtt) étudie les sujets de term inologie qui lui son t soum is par:
— d ’autres groupes de travail de la même C om m ission d ’études,
— la C om m ission d ’études dans son ensemble,
— le R apporteur p rincipal de la Com m ission d ’études,
— un R apporteur spécial d ’un groupe de travail de term inologie d ’une autre C om m ission d ’études d ’un  C C I,
— la CMV.
1.2 Les études doivent perm ettre de parvenir à un  accord total sur les term es et les défin itions définitifs dans 
les trois langues de travail de l’UIT. L’accord du groupe de travail de term inologie doit être confirm é p ar la 
C om m ission d ’études.
1.3 Le R apporteu r spécial est chargé de coordonner les travaux de term inologie au sein de sa C om m ission 
d ’études en tenan t com pte des travaux  des autres C om m issions d ’études. Il représente égalem ent sa C om m ission 
d ’études au G roupe C M V /1 *.
1.4 Le R apporteu r spécial assure la liaison entre sa C om m ission d ’études et le G roupe C M V /1 , no tam m ent en 
ce qui concerne les activités du G roupe mixte C C I/C E I  relatives au vocabulaire et, si nécessaire, il p rend  des 
décisions relatives à la term inologie au nom  de la C om m ission d ’études q u ’il représente.
Note. — A vant de prendre une décision concernant les travaux de term inologie relatifs à sa C om m ission d ’études, 
le R apporteur spécial consultera sa Com m ission d ’études ou son G roupe de travail de term inologie.

2. Méthodes de travail pour la coopération entre les Commissions d’études des CCI

2.1 Le groupe de travail de term inologie travaille p a r correspondance, m ais ses m em bres peuvent égalem ent se 
réunir, généralem ent à l’occasion des réunions de la C om m ission d ’études.
2.2 Trois spécialistes du  langage technique devraient figurer parm i les m em bres principaux  du groupe de 
travail «T erm inologie»: un  pour l’anglais, un  pou r le français et un pou r l’espagnol.
2.3 U ne liste des points d ’études approuvés p a r le R apporteu r spécial do it être publiée sous form e de 
contribu tion  de la Com m ission d ’études.

Voir la Décision 19.



2.4 Tous les nouveaux term es et définitions acceptés p ar une C om m ission d ’études feront norm alem ent l’objet 
d ’un Avis ou d ’un R apport de la C E  (au C C IR ) ou d ’un paragraphe séparé du rappo rt de la réunion de la COM 
(au CC ITT).
2.5 Les term es et définitions approuvés p ar le groupe de travail seront publiés sous form e de contribu tion  de 
la C om m ission d ’études intéressée p a r le Secrétariat du  C C I concerné lequel les transm ettra aux R apporteurs 
spéciaux p o u r la term inologie (G TI C M V /1) et aux R apporteu r principal et V ice-R apporteurs p rincipaux  de la 
CM V pour coordination.
2.6 Les chevauchem ents ou conflits entre les C E des C C I au sujet des term es et définitions devraient être 
résolus dans toute la m esure possible au m oyen d ’une coopération  directe, au sein du G TI C M V /1 , entre les 
R apporteu rs spéciaux de term inologie intéressés, avec, s’il y a lieu, l’aide d ’experts des CE concernées.
2.7 Des illustrations graphiques peuvent faire partie intégrante des définitions.
2.8 Périodiquem ent les Secrétariats des C C I devraient p réparer po u r publication des listes à jo u r de term es et 
défin itions acceptés par les CE.

3. Méthodes de travail destinées au Groupe mixte coordonnateur sur le vocabulaire

3.1 Le R apporteu r spécial reçoit les projets de vocabulaire (sous la form e de docum ents «Secrétariat»  de la 
C E I) qui ont été élaborés par les divers groupes d ’experts du G roupe mixte coordonnateur; il les exam ine et 
décide s’ils doivent être distribués, p ar exemple aux m em bres de son groupe de travail ou de sa Com m ission 
d ’études.
3.2 Le R apporteu r spécial élabore une réponse synthétique à l’in ten tion  du Secrétariat de la CMV.
3.3 Le R apporteu r spécial reçoit les projets définitifs de vocabulaire et indique s’il approuve ou non les termes 
et les définitions qui intéressent la Com m ission d ’études qu ’il représente.
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D É C IS IO N  19-1

TERMES ET DÉFINITIONS

(Q uestion 1/C M V )
(1974-1978)

La C om m ission d ’études mixte C C IR /C C IT T  sur le vocabulaire (CM V),

CONSIDÉRANT

a) que, conform ém ent à la R ésolution 66, chaque C om m ission d ’études du C C IT T  ou du C C IR  établit un 
petit groupe de travail de term inologie dirigé p ar un  « R apporteu r spécial pour la term inologie»;
b) que la CM V doit coordonner les travaux de ces groupes de travail sur la term inologie, et assurer la
coopération  avec le G roupe mixte coordonnateur C C I/C E I  (G M C ) et ses G roupes d ’experts,

DÉCIDE

1. qu ’afin de rem plir efficacem ent ses fonctions de coord ina tion  et de coopération, la CM V m ain tiendra  de
façon perm anente le G roupe de travail intérim aire C M V /1 ;

2. que la com position du G roupe de travail C M V /1 sera la suivante (voir A nnexe I):
— les «R apporteu rs spéciaux» désignés p a r les R apporteurs principaux  des différentes C om m issions d ’études des 

C C I, à raison d ’un R apporteu r spécial p ar C om m ission d ’études, conform ém ent à la R ésolution 66;
— des «collaborateurs nationaux» , à raison d ’un au plus pou r représenter chacune des adm in istra tions qui 

décidera de partic iper aux travaux  du G roupe de travail C M V /1 ;

3. que les objectifs du G roupe de travail C M V /1 seront les suivants:
— servir de coordonnateur d ’ensem ble pour les term es spéciaux et les définitions correspondantes p réparés par 

les Com m issions d ’études des C C I; en particu lier en assuran t la diffusion à tous les R apporteu rs spéciaux 
pou r le vocabulaire des défin itions préparées dans chaque C om m ission d ’études;

— rechercher un  plein accord des C C I sur les projets préparés p ar les groupes d ’experts du G M C ;

4. q u ’afin de perm ettre la publication  des chapitres «Télécom m unications» du V ocabulaire électrotechnique 
in te rnational (VEI) en un tem ps raisonnable, le G roupe de travail C M V /1 recevra pouvo ir de p rendre des 
décisions relatives à l’app robation  pou r publication  p a r  la C E I des term es et défin itions préparés p a r  les G roupes 
d ’experts du  G M C.
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Composition du GTI CM V/1

Président: M. T H U É  
C N E T
F —92131 Issy les M oulineaux (France)

M em bres: a) R apporteurs spéciaux pour la term inologie

(Liste au 1er m ars 1982)

CC ITT/I

C C IT T / II

C C ITT/III

C C ITT/IV

C C ITT/V

CCITT/VI

CC ITT/VII

CC ITT/VIII

C C IT T /IX

C C IT T /X I

CC IT T /X II

CC IT T /X V

CC ITT/XVI

CC ITT/XVII

CC ITT/XVIII

CM BD

W. Glur (Suisse)

G. Langer (France)

G. Henter (Canada)

T. Sato (Japon)

G. Gratta (Italie)

D. J. Dekker (Pays-Bas)

S. J. Crossmann (Canada)

A. Dupont (France)

R. Daude (France)

B. Kubin (Tchécoslovaquie)

J. W. Rimington (Royaum e-Uni)

K. J. Bohren (Suisse)

J. Lalou (France)

G. W allenstein (Etats-Unis d’Amérique) 

G. Lajtha (Hongrie)

S. J. Crossmann (Canada)

P. G. Clarke (Royaum e-Uni)

F. Riciniello (Italie)

CC IR/1

C C IR /2

C C IR /3

C C IR /4

C C IR /5

C C IR /6

C C IR /7

C C IR /8

C C IR /9

C C IR /10

CC IR/11

CMTT

T. Myles (Etats-Unis d ’Amérique)

N. De Groot (Etats-Unis d’Amérique) 

T. De Haas (Etats-Unis d ’Amérique)

D. J. Withers (Royaum e-Uni)

J. P. Houssin (France)

M. M enchen (Espagne)

L. Boithias (France)

E. K. Smith (Etats-Unis d’Amérique) 

Mlle G. Pillet (France)

D. B. Ross (Canada)

D. Sutcliffe (Royaum e-Uni)

F. L. Rose (Etats-Unis d’Amérique)

J. Piponnier (France)

J. J. Dom inguez-Sanz (Espagne)

S. Lacharnay (France)

W. Anderson (Royaum e-Uni)

R. Gardiner (Royaum e-Uni)

J. Poncin (France)

b) C ollaborateurs nationaux  représen tan t les adm inistrations suivantes: 

Espagne, France, R oyaum e-U ni, U.R.S.S.

R ÉSO LU TIO N  78 **

PRÉSENTATION DES TEXTES RELATIFS À LA TERM INOLOGIE
(1982)

Le C C IR ,

CO N SID É R A N T

a) qu ’il est essentiel que les travaux de term inologie effectués p ar les C C I bénéficient d ’une très large
diffusion, en ce qui concerne à la fois les term es et les définitions;

b) que les usagers ne d isposent généralem ent que de l’édition des ouvrages de l’U IT  dans une seule langue, 
mais sont souvent conduits à lire ou à écrire des textes techniques dans une des autres langues de travail;

c) que les ouvrages de vocabulaire et les glossaires, tels que le recueil des term es et défin itions du Livre
orange, ne sont généralem ent pas à la d isposition directe des usagers qui s’intéressent à un  tom e particulier;

* Les C om m issions d ’études sont invitées à faire connaître  au Secrétariat du C C IR  tou te  m odification  à ap p o rte r à cette liste.

** Le texte de la présente R ésolution est analogue à celui de l’Avis A.16 du C C ITT.
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d) q u ’un supplém ent term inologique des livres d ’Assemblée plénière ne couvre pas toute la term inologie de
l’U IT , ni même celle du CCI éditeur, p a r exem ple celle des m anuels,

DÉC IDE A L’U N ANIM ITÉ

1. que les textes de vocabulaire et les parties de texte consacrées spécialem ent à des définitions de termes,
publiés par les C C I dans les livres de leurs Assemblées plénières, dans des m anuels ou dans d ’autres publications,
doivent indiquer pour tous les term es définis les équivalents dans chacune des langues de travail de l’U IT ;

2. que la solution pratique pou r indiquer les équivalents des term es en plus du texte com plet des term es et
défin itions dans une des langues est laissée au choix du C C I éditeur pour chaque texte ou ouvrage (voir des 
exem ples dans les Annexes I et II).
Note. — Lorsqu’il existe une abréviation (ou un sigle) pour représenter un term e, il convient de l’indiquer 
im m édiatem ent après le term e, dans les trois langues de travail.

A N N E X E  I 

(Extrait du  R apport 730 du C C IR )

0.1 Exactitude, Accuracy, E xactitud

G énéralem ent équivalente à l’incertitude systém atique d ’une valeur mesurée. (Voir aussi «incertitude»
(0.3).)

0.2 Précision, Précision, Précision

Incertitude aléatoire d ’une valeur mesurée, exprim ée par l’écart type ou un m ultiple de l’écart type. (Voir 
aussi «incertitude» (0.3).)

0.3 Incertitude, Uncertainty, Incertidumbre

L’incertitude d ’une valeur m esurée exprim e l’am plitude d ’un écart possible entre cette valeur et la valeur
réelle.

Il est souvent possible de faire la d istinction  entre deux com posantes: l’incertitude systém atique et 
l’incertitude aléatoire.

L’incertitude aléatoire est exprim ée p ar l’écart type ou p ar un m ultiple de l’écart type. L’incertitude 
systém atique est généralem ent évaluée par l’étude des param ètres qui affectent la valeur mesurée.

Le term e «exactitude» est généralem ent équivalent au term e «incertitude systém atique», alors que le term e 
«précision» est équivalent à «incertitude aléatoire». De façon sim ilaire, l’exactitude «totale» d ’une m esure est 
équivalente à une incertitude «globale» qui couvre les deux parties, incertitude systém atique et incertitude 
aléatoire.

0.4 Erreur *, Error, Error

D ifférence non intentionnelle: valeur m esurée m oins valeur réelle.

0.5 Instabilité de fréquence, Frequency instability, Inestabilidad de frecuencia

Exprim ée par le changem ent de fréquence au cours d ’un intervalle de tem ps donné t .  O n fait généralem ent 
la distinction  entre une dérive de fréquence (voir 1.10) et des fluctuations stochastiques de fréquence. On a 
développé des variances spéciales pou r caractériser ces fluctuations.

0.7 Reproductibilité, Reproducibility, Reproductibilidad

a) En ce qui concerne un ensem ble de dispositifs indépendants, m ais de même conception, c’est l’écart type des 
valeurs produites par ces dispositifs.

b) En ce qui concerne un seul d ispositif mis en œuvre de façon répétée, c’est l’écart type des valeurs produites 
p a r ce dispositif.

0.8 Défaut de fidélité ('), Resettability, Reposicionabilidad

Ecart inévitable entre les valeurs indiquées p ar un appareil lorsque les param ètres spécifiés sont réglés 
séparém ent dans des conditions d ’em ploi spécifiées.
Note. — Ce défaut est donné par l’estim ation des lim ites de confiance (c’est-à-dire l’incertitude des valeurs 
observées).

( ')  Ce term e rem place celui de «répétabilité» considéré com m e im propre dans le cas des générateurs de 
fréquence et com m e relevant des m éthodes de mesure.

Ces défin itions diffèrent de celles du VEI, m ais la C om m ission d ’études 7 èst d ’avis q u ’elles sont plus appropriées p o u r les
services de fréquences étalon  et de signaux horaires.
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0.9 Etalonnage *, Calibration, Calibraciôn

A ction d ’identifier et de m esurer les erreurs dans les instrum ents e t /o u  les m éthodes.
Note. — D ans de nom breux cas, p a r  exem ple pou r un générateur de fréquence, l’étalonnage est lié à la stabilité
de l’appareil et, par suite, son résultat est une fonction  du temps.

0.10 Valeur nominale *, N om inal value, Valor nom inal

Valeur que l’on a spécifiée ou que l’on veut obtenir, indépendam m ent de tou te incertitude de réalisation.
Note. — Pour un d ispositif qui réalise une grandeur physique, c’est la valeur de cette grandeur, spécifiée p ar le
constructeur. C om m e c’est une valeur idéale, elle ne com porte pas de tolérance.

0.11 D écalage*, Offset, Separaciôn

Différence intentionnelle entre la valeur réalisée et la valeur nom inale. (Voir aussi décalage norm é.)

0.12 Décalage normé, Normalized offset, Separaciôn normalizada

Décalage divisé par la valeur nom inale.
Note. — Est aussi appelé souvent «décalage relatif». L’expression «décalage fractionnaire»  do it être évitée.

A N N E X E  II 

(Extrait de l’Avis G.601 du C C ITT)

TERM INOLOGIE DES CÂBLES

(Genève, 1980)

1 Termes généraux : répéteurs, alimentation, etc.

1001 répéteur 
E : repeater 
S :  repetidor

A ppareil com prenant essentiellem ent un ou plusieurs am plificateurs ou régénérateurs et des organes 
associés, destiné à être em ployé en un po in t d ’un milieu de transm ission.

Rem arque — Un répéteur peut assurer la transm ission dans un seul sens ou dans les deux.

1002 répéteur analogique
E : analogue repeater 
S  : repetidor analôgico

Répéteur qui assure l’am plification  de signaux analogiques ou de signaux numériques et éventuellem ent 
d ’autres fonctions, à l’exclusion de la régénération de signaux num ériques.

1003 répéteur régénérateur
E : regenerative repeater 
S  : repetidor regenerativo

Répéteur qui assure la régénération de signaux numériques et éventuellem ent d ’autres fonctions.
Remarque — Cette défin ition  n ’est pas la même que celle donnée à l’Avis G.702 [1]. U ne défin ition  

appropriée  par le C C ITT  du répéteur, n ’existait pas au m om ent de la rédaction  de l’Avis G.702 [1]. C om pte tenu  
de l’ensem ble des définitions données dans le p résen t paragraphe, il est souhaitab le  d ’inclure la défin ition  du 
répéteur régénérateur dans l’ensem ble des défin itions pour les systèmes de transm ission, au lieu de le défin ir 
com m e un dispositif, com m e c’est le cas dans l’Avis G.702 [1].

Ces défin itions d iffèrent de celles du VEI, m ais la C om m ission d ’études 7 est d ’avis q u ’elles son t plus appropriées p our les
services de fréquences étalon  et de signaux horaires.
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R É S O LU T IO N  23-2 *

COLLABORATION AVEC LA CO M M ISSIO N ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE  
CONCERNANT LES SYM BOLES GRAPHIQUES ET LES SCHÉM AS  

UTILISÉS DANS LES TÉLÉCOM M UNICATIONS

(Q uestion 2 /C M V )

(1963-1978-1982)
Le C C IR

D ÉC IDE A L’U N A N IM IT É

q u ’il convient que les C C I continuent à participer aux travaux du G roupe de travail m ixte C C I/C E I 
constitué afin  d ’établir, pour le dom aine des té lécom m unications sur le p lan in ternational:

— une liste agréée de symboles graphiques pou r schém as et utilisables sur le m atériel;
— des règles agréées pour l’établissem ent des schém as, diagram m es et tableaux et pour la désignation des

élém ents,

ÉTANT E N T E N D U

que l’U IT  (représentée par un  nom bre égal de m em bres du C C IR  et du CC ITT), d ’une part, et la C EI, 
d ’au tre  part, sont représentées sur un  pied d ’égalité au sein de ce G roupe de travail m ixte;

que le G roupe de travail m ixte, tou t en ayant un  caractère bien représentatif, a une com position aussi
restreinte que possible pour lui perm ettre d ’accom plir un travail efficace et rap ide;

que les m em bres qui sont chargés de représenter les C C I au sein de ce G roupe de travail m ixte ont pour 
m an d at de prendre des décisions sur les questions relatives aux sym boles et aux règles précités, afin que les 
publications qui seront approuvées ne soient pas retardées dans l’attente de l’approbation  form elle d ’une 
prochaine Assemblée plénière du C C IT T  ou du C C IR .

VŒ U 76**

LANGAGE DOCUM ENTAIRE

(1982)
Le C C IR ,

C O N SID É R A N T

a) que le m andat de la CM V m entionne, parm i les sujets analogues à la term inologie, la «classification
m éthodique»;

b) que d ’autres langages docum entaires se sont ajoutés aux classifications m éthodiques en vue de rem plir la
même fonction , à savoir décrire le sujet d ’un docum ent d ’une m anière perm ettan t de retrouver ce docum ent à 
partir  du  sujet;

c) que le G roupe de travail «C entre de docum entation  sur les télécom m unications» créé p a r  la R éso
lu tion  N° 47 de la C onférence de p lénipotentia ires (M alaga-Torrem olinos, 1973) a recom m andé dans son rappo rt 
final à l’in tention  de la C onférence de p lén ipotentiaires (N airob i, 1982) que le système de docum entation soit 
fondé sur un thésaurus conçu au prem ier chef pou r répondre aux besoins spécifiques de l’U IT , que ce thésaurus 
serait m ultilingue (français, anglais, espagnol) et que sa mise au po in t incom berait à l’U IT;

d) que les travaux de mise au po in t et de mise à jo u r  d ’un thésaurus sont étroitem ent liés aux travaux de
term inologie entrepris par la CM V, pu isqu’un thésaurus est un  vocabulaire norm alisé de term es structurés par 
dom aine de connaissance,

* Le texte de la présente Résolution est analogue à celui de l’Avis A. 13 du CCITT.

** Un texte analogue sera soumis au CCITT com me projet de nouveau Vœu.
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ÉMET A L’UNANIM ITÉ LE VŒU

que, dans l’hypothèse où la p rochaine C onférence de plénipotentiaires (N airob i, 1982) charge le Secrétaire 
général de constituer un «C entre de docum entation  sur les télécom m unications», des représen tan ts de la CM V 
soient associés aux travaux du Secrétariat général concernant l’établissem ent d ’un « thésaurus des té lécom m unica
tions»; ces représentants seraient chargés;

1. de s’assurer que le Secrétariat général dispose de tous les docum ents pertinen ts p rovenan t du C C IT T  ou du 
C C IR ;

2. de faire connaître  aux Com m issions d ’études des deux C C I, p a r  l’in term édiaire des R apporteu rs spéciaux 
pour la term inologie, m em bres du G roupe de travail C M V /1 , les travaux susceptibles de les in téresser et de 
recueillir leurs com m entaires;

3. de faire rappo rt à la CM V sur l’état d ’avancem ent du thésaurus.
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IND EX  A LPH A B ÉTIQ U E D ES TE R M E S (M O TS  C LÉS) DU V O LU M E  X III (CM V )

(Note. -  La liste alphabétique des term es définis dans les Volumes du C C IR  figure déjà dans le 
com plém ent à l’Avis 573 qui fait partie de ce Volume.)

B O
BIPM (Bureau international des poids et mesures) (A430)

C
Commission électrotechnique internationale (CEI) (A430, 
A461, A574, A607, A608, R971)

D
Définitions

radiocommunications (A573)

télécommunications, terminologie générale, termes com 
muns au CCIR et au CCITT (R971)

G
Groupe de travail mixte pour les symboles graphiques et les 
schémas utilisés dans les télécommunications (Rs23)

Groupe mixte coordonnateur CCI/CEI pour le vocabulaire 
(GM C) (Rs66)

I

ISO (voir Organisation internationale de normalisation)

N
Nomenclature des bandes de fréquences et de longueurs d’onde 
employées en télécommunication (A431)

Normes 

BIPM (A430)

CEI (A430, A461, A608)

ISO (A430, A608)

Organisation internationale de normalisation (ISO ) (A430, 
A607, A608)

S
Symboles graphiques pour les télécommunications (A461) 

Symboles littéraux pour les télécommunications (A608)

T
Terminologie (voir D éfinitions et Vocabulaire)

U
Unités

baud (défin.) (A607) 

bit (défin.) (A607) 

décibel (A574) 

multiplet (défin.) (A607) 

octet (défin.) (A607)

système international d ’unités (SI) (A430)

V
Vocabulaire (comprenant les définitions)

radiocommunications (A573)

télécom m unications, term inologie générale, termes com 
muns au CCIR et au CCITT (R971)
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